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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOI NO 41-81 du 5 novembre 1981, artorisant la ratification de 
l'accord commercial_ et de payement entre le Gouvemement 
de_la ~publique P opulaire du Congo et le Gouvernement ' 
de la R~publique Populaire de Mozambique. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A D~LIBE~ ET ADOPTE, 

LE PRESIDENI DU C.C. DU P.C.T., 
.PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

cHsr DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUfT 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'accord commer 
cial et d~ payementt entre le Gouvemement de la H~publique 
Populaire du Congo et le Gouvernement de la R~publique Po 
pularre de Mozambique. 

Art. z. -La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~ au Journal 
O ficiel de la R~publique Populai re du Congo et ex~cut~e com 
me loi de l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, fe 5 novemb re 1981, 

Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

ooo-·- · ------ . - 

LOI NO 42-81 du 5 novembre 1981, aIto ri sant la rati ication de 
la Convention del'Union africaine des Postes et T~l~com 
munications conclue ~ Brazzavill e le 24 octobre 1975 entre 
la R~publique Centrafricaine, la ~publique Populai re du 
Congo, la ~publique de COte-d'Ivoire, la R~publique 
Populai e de B~nin, la ~ publique Gabon aise, la R~publi 
que lslamnique de Mauritanie, la, R~publique du Niger,:la 
R~publique Rwandaise,,la ~publique du S~n~gal, la R~ 
publique du Tchad et la ~publique Togolaise. 

L'ASSEMBLE~E NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBER~ ET ADOPT~, 

LEPRSIDENT DU CC DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DEL'TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT 

Art. 1er - Est auto ris~e la ratification de la Convention de 
I'Union africaine des Postes et T~l~communications conclue ~ 
Brazzaville le·24 octobre 1975 entre : 
La R~publique Centrafric~ine, la R~publique Populaire du 
Congo, la R~publique de Cote-d'lvoire, la ~publique Populaire 
du B~nin, la ~publique Gabonaise, la ~publique de Hate 
Volta, la R~publique Islamique de M aritanie, la R~publique du 
Niger, la R~publique Rwandaise, la R~publique du S~n~gal, la 
R~publique du Tchad, la ~publique Togolaise. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel 
de la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi 
de l'£tat. ' 
Fait ~ Brazzaville; le 5 novembre 1981, 

Colonel D~nis SASSOU=NGUESSO 

----pLo 

LG] NO 43-81 du 5 novembre 1981, ratifiant l'ordonnance 
NO 01-81 du 6 mas 1981,portant approbation de l'accord 
de pr&t N CS--CB--TR-81--009 du 20 janvier 1981 
conclu entre la R~publique Populaire du Congo et la 
Banque Africaine de D~veloppement. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULA1RE 
A D~LIBER~ ET ADOPT~, 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T.. 

PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT 

Art. 1er. --Est ratifi~e l'ordonnance NO.0181 du 6 mars 
1981, portant approbation de -l'accord de pr~t, ' NO 
81-009 du 20.janvier1981, 'conclu entre la ~publique 
Populaire du Congo et la Banque A fricaine de D~veloppement. 

Art. 2. -- Le texte de ladite ordonnance sera annex~ ~ la 
pr~sente loi. 

Art. 3. -- La pr~sente loi sera publi~e au Joumal O ffciel 
de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi 
de I'Etat. ' . 

Fat ~Brazzaville, le 5 novembre 1981, 
Colonel D~nis SASSOU--NGUESO 

- ·-----oOo-------- 

LOI NO 44-81 du 5 novembre 1981, portant ratification de 
l'ordonnance NO 05-81 atori sat la rati fcation de pr~t 
pour la couverture d'une partie des d~penses suppl~men 
taires du r~alignement du C.F.C.O. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A DELIBERE ET ADOPT~, 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT 

Art. 1er. -- Est ratifi~. l'ordonnance NO 05-81 du 4 mai 
1981, artorisant Ia ratification des accords de pr~t conclus entre 
la RR~publique Populai re du Congo et I'O.P.E.C. d'une part, et 
la R~publique Populaire du Congo et l'Agencbe Transcongolaise 
des communications d'autre part, pour la couverture d'une 
partie des d~penses suppl~mentaires du r~alignement du C.F.C.O. 

Art. 2. -- Le texte de ladite ordonnance restera annex~ ~ la 
pr~sente loi. 

Art. 3.-La pr~sente loi ser apubli~e a Jou mal O ffciel de 
la RR~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi· de 
I'~tat. 
Fat ~ Brazzaville, le 5 novembre 1981, 

Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

-------000------- 

LOI ANO 45-81 du 6 novembre 1981, portant institution des 
Conseils Populai res des R~gions, des Di stricts et de la 
d~centralis ation administrative en R~publique Populaire du 
Congo. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE 
A D~LIBERE ET ADOPT~,  

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

· CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES : 

Art. 1. - La pr~sente loi institue les Conseils Populai res des 
~gions, des Districts et la d~centralisation administrative en 
RR~publique Populai re du Congo. 

Art. 2. En application des dispositions de l'article ci 
dessus, les R~gions et les Districts tels que d~ finis par les D~c rets 
N° 243 et 244 du 25 at 1967 deviennent des Collectivit~s 

-locales d~centralis~es, dot~es de la personnalit~ morale et l'auto 
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- nomie financi~re. 
Art. 3. -L'Administration de chaque R~gion ou de chaque 

District est assur~e par un organe repr~sentatif du pouvoir de 
l'~tat pel~ Conseil Populaire de R~gion ou de District. 

Art. 4. - Le Conseil Populaire de R~gion ou de District 
d~tient le pouvoir ex~cutif dans les conditions et domaines d~ 
termin~s par la pr~sente loii et les textes ~glementaires d'ap 
plication. L'ex~cution des d~cisions de ce pouvoir dans chaque 
R~gion ainsi que dans chaque District est assur~e d'unemani~ re 

• permanente par un organe appel~ Comit~ ex~cutif du Conseil 
Populai re de RR~gion ou de District. 

TITRE II 
LE CONSEIL POPULAIRE DE REGION 

A.-- COMPOSITION : 
«+ 

Art. 5. -- Le Conseil Populaire de R~gion est compos~ des 
Membres '~lus a suffrage universel direct et a scrutin secret, 

' par chaque District, au prorat_du chiffre de sa population. 
z Art. 6. - Le Conseil Populaire de RR~gion est compos~ : .� .i ., _� ,� :t 

.... 

= _"· 2 �// 
Region.de moins de 80.000 habitants...... 35 membres 

6 R~gion de 80.000 3 150.000 habitants. ..... 39 membres 
3/ R~gion de plus de 150.000 habitants...... 44 membres 

.-%· Art. 7. -- Est ~ligible a Conseil Populai re de ~gion et de t, District tout Citoyen congolais ~g~ de 18 ans r~volus, ayant la 
8, qualit~ d'~lecteur. 
', Art. 8. -- Le Conseil Populai re de ~gion peut ~tre dissout 

'par~cret du Chef de l'Etat pris en Conseil des Ministres sur rap 
.'port de l'autorit~ de tutelle aprs avis du Bureau Politique du 
Parti Congolais d~ T ravail. 

. Art. 9.-- La bnction de Conseiller de ~giun est gratuite. 
Toutefois elle donne droit au remboursement des frais de' 
transport et des indemnit~s de session dont les taux sont fix~s 
par d~cret du Chef de l'£tat pris sur proposition de I'Autorit~ de 
tutelle. 

Art. 10- En cas de vacances par d~c~s, d~mission, r~voca 
tion ou toute autre cause, il sera proc~d~ anx ~lections partiel 
les dans le. d~lai de 3 mois si le nombre des Conseille rs restant 
est inf~rieur ~ la moiti~ plus un du nomb re des si~ges fix~s. 

Au. 11, -- En cas de dissolution du Conseil Populaire de 
' &gion ou de d~mission collective de ses. membres, il est p roc~ 

v:'d8 ~l'~lection d'un nouveau Conseil dans les 3 mois qui suivent 
la date de dissolution ou de d~mission collective, sa f su rvena 
nce de ces ~v~nements dans les 6 mois pr~c~dant le renouvel 
eent normal du Conseil. 

'''Le Comit~ Ex~c~tif du Conseil Populaire de R~gion con 
tinue ~ assurer l'exp~dition des affaires courantes de la ~gion 
jusqu'~ l'~lection d'un nouveau Conseil. 

B.-- FONCTIONNEMENT 
. Art. 12. -- Les Conseils Populaires de RR~gions et les Con 
seils Ppulai es des Districts se runissent, pour I'~lection de 

r J'.' -1eu r Comite Executi f, trente jou rs aprs leu r ~lection sur con-_ 
vocation par d~cret du pr~sident du Comit~ central du P.C.T., 
President de la ~publique, Che f de I'tat, Pr~sident du Con- j'seil des Ministres. 
e Art. 13. -- Sous la pr~sidence de son doyen d'~ge, assist~ 
4es deux plus jeunes Conseillers pris comme sec ~taires, le 
Conseil Populaire de R~gio· proc~de ~ l'~lection de son Comit~ 
Ex~cuti f a scrutin secret et ' la majorit~ absolue. Au deuxi~me 

, ourla majorit~ relative suffit. 
i Le Comit~ Ex~cutif comprend 4 Membres. Il est ~lu pour 

" 4 as. En cas de partage de voix ~ l'int~rieur du Comit~, la 
voix du Pr~sident est pr~pond~rante. 

Les Membres du Comit~ Ex~cuti fper~oivent une indem 
nit~ dont le taux est d~termin~ par d~cr~t pris en Conseil des 
Ministres. 

Art. 14. -- Pendant la session, le Secr~tariat du Conseil est 
assur~ par un de ses Membres d~sign par le Conseil sur propo 
sition du Pr~sident. 

Art. 15. -Le Conseil Populaire de R~gion tient chaque 
ann~e deux (2) sessions ordinaires d'une dur~e maximum de 
15 jou rs chacune. 

La premi~re session, session Administrative, s'ouvre entre 
le 15 mars.et le 15 avril a jour fix~ par le P ~sident du Comit~ 
Ex~cutif. 

La deuxi~me session qui est la session budg~taire s'ouvre 
entre le 15 septembre et le 30 octobre de chaque an~e a 
jour fix~ par le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif. 

A chaque session du Conseil, aussit~t apr~s l'ouverture de 
la premi~re s~ance sous la Pr~sidence du Pr~sident du Comit~ 
Ex~c~tif_ le Conseil ~lit, pami ses membres, un pr~sidium com 
pos~ d'n Pr~sident, d'un Vice-pr~sident et d'un S~cr~taire. 

Le pr~sidium ainsi ~lu est char~ de pr~sider les travaux du 
Conseil pour la du ~e de la session. Cette formalit~ est obliga 
toire. Aucun membre du Comit~ Ex~cutif ne peut ~tre au 
pr~sidium. 

Art. 16. -- Le Pr~sident peut convoquer le Conseif en ses 
sion extraordinai re pour une dur~e maximum de huit (8) jours 
sur un ordre du jour ~tabli par lui ou sur.la demande des deux 
tiers (2/3) au moins des membres du conseil. Le nombre de 
Sessions extraordinaires est limit~ ~ deux (2) dans l'ann~¢ 

Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil peut en outre 
'convoquer le conseil en session extraordinai re sur la demande du 
Che f de l'~tat ou de l'atorit~ de tutelle. ( 

En outre, l'autorit~ de tutelle est tenue inform~e de toutes 
les dates de r~union du Conseil et de l'ordre du jour. 

Art. 17. -- Toute convocation du Conseil Populai e de R~ 
gion doit ~tre adress~e par ~crit et ~ domicile, ~ chacun des 
membres du Conseil 15 jours au moins avant la dated'ouverture 
de la session et doit comporter l'indication de l'ordre du jour. 

Art. 18. -- Le Conseil Populaire de R~gion vote son ~gle 
ment int~ rieu ret fixe les r~gles de son ionctionnement non pr~ 
vues par la pr~sente loi et d'autres r~glements. 

Art. 19. -- La pr~sence anx s~aces de tous les conseillers 
est obligatoire. Les absences non motiv~es accumul~es sont 
port~es par le pr~sident ~ l'examen- du Conseil qui peut pro- 
noncer, ~ l'endroit du Conseiller en cause, la suspension ou la 
vocation en cas de r~cidive. 

Art. 20. -- Les s~ances du Conseil sont publiques. En ca 
de besoin, il peut se r~unir en conseil secret. Les d~cisions sont 
prises au scrutin public ~ la majorit~ relative des membres pr~ 
sents. Le Scrutin secret peut ~tre demand~ soit par le pr~sident, 
soit par le Conseil, selon l'importance de l'a ffaire. ' 

Art. 21. -- Les chefs de services locaux ou leurs repr~sen 
tants peuvent ~tre entendus en s~ance par le Conseil dans les ma 
ti~res qui sont de leu rs comp~tences respectives. 

Art. 22. -- Les d~lib~ rations du Conseil Populaire de RR~ 
. gion sont transcrites dans l'ordre chronologique surun t~gistre 
cot~ et parah~ par le Pr~sident du Comit~ Ex~cuti f 

Les proc~s-verbaux sont sign~s par le Pr~sident du pr~si 
dium et le Secr~taire.de s~ance. 

A rt. 23. -- Les d~lib~ rations du Conseil Populaire de ~gion 
sont ex~cutoi res de plein droit trente (30) jours ~ compter de le 
date de leur signature par le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif si 
elles n'ont pas ~t~ rejet~es ou approuv~es par l'autorit~ de tu 
telle ou annul~es par la Cour Sup r~me. 

Sauf cas o~ la d~lib~ ration ·est ex~cutoire d'office, l'absen 
ce des actes d'approbation de l'autorit~ de tutelle ou dfan 
nulation de la Cour Sup rme pendant le d~lai pr~cit~ ~quivau1 
~l'approbation. 

Les d~lib~rations sont adress~es ~ l'autorit~ de tutelle dan: 
les trois (3) jou rs qui suivent leu r signature par le Pr~sident du 
Comit~ Ex~cuti f du Conseil Populaire de R~gion. 

Des d~crets du Pr~sident de la R~publique pris en Consei 
de Ministres sur proposition de I'Autorit~ de tutelle d~termin 
neront : 

Les domaines dans lesquels les d~lib~ rations du Conseil son 
ex~cutoires d'office. 
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Les domaines dans lesquels les d~lib~ rations du Conseil Po 
pulaire sont soumises ~ l'approbation de l'autorit~ de tu- 
telle. · 
Les domaines dans lesquels les d~lib~rations du Conseil Po 
pulai re sont soumises ~ l'approbation du Conseils des Minis 
tres.·-···· ·-··--· . ----·--- .. ··---·--····-·-·· .--· -·-·--···- ·- ,. ... ·-------·--·--·· -- 

Art. 24. -- Sont nulles et de nullit~ de plein droit : 
1/ Les d~lib~ rations du Conseil portant sur objet ~tranger ~ 

ses attributions ou prises hors d'une r~union l~gale ; 
2/ Les d~lib~ rations prises en violation d'une loi.ou d'un texte 

t~ gdementai re des organes sup~rieu rs. 
L a nullit~ est constat~e par le Conseil des Ministres sur rap 

port de l'autorit~ de tutelle. . 
Toute fois, dans le cas exceptionnel o~ la nullit~ de plein 

droit n'au rait pas ~t~ constat~e par l'autorit~ de tutelle, elle 
• pourra ~tre oppos~e par toute partie int~ress~e dans un d~lai de 

.' trente (30) jous ~ compter de la signature par le Pr~sident de 
la d~lib~ ration nulle. Dans ce cas, les int~ress~s saisiront !'auto 
rit~ de tutelle parune requ~te ~crite. 

C.ATTRIBUTIONS 
10-- ATTRIBUTIONS D'ORDRE JUDICIAIRE. 

. Art. 25. -- Le Conseil Populair~' de ~gion est le d~posi 
tai re, dans sa circonscription, des pr~rogatives de la R~gion 
d'une part, et du pouvoir d'Etat d'autre part. A ce titre il g~re. 
les affaipres propres ~ sa circonscription et aplique les lois, r~- 

glemen ts et d~cisions de l'~tat. · 
11 rep r~sente ch acun des M inistres et le G ouve mement. 
Il applique les directives du Parti et du Gouvernement en 

-vue du d~veloppement harmonieux de la Nation. ' 
Il ex~cute les lois, r@glements et d~cisions du Gouverne 

ainsi que ses propres d~cisions; en application soit des lois et r~ 
glements soit- des d~lib~rations du. Conseil de R~gion et d'une 
mani~re g~n~rale, des pouvoirs qui lui sont con fr~s par la loi. 

Art. 26. -- Le Conseil, Populai e de R~gion prend des d~li 
b~rations, donne des avis·et peut ~mettre des voeux sur des 
questions qui lui sont soumises par le Gouvemement, ~ la de 
mande du-Che f de l'Etat ou de I'Autorit~ de tutelle. 

Art. 27. -- Le Conseil Populaire de R~gion d~lib~re sur 
les affai res et les projets d'actes administratifs pr~sent~s par le 
Comit~ Ex~cutit Ces projets et affaires sont pr~par~s soit ~ la 
dem ande du conseil soit sur l'initiative propre du Comit~ Ex~ 
cutif. · · 

ll peut en outre se saisir, et d~lib~rer sur toute a ffai re 
lorsquil le juge n~cessai re. Les travaux des sessions des Con 
seils Populai res de R~gions ou de Districts ne peuvent avoir 
lieu que si le quorum de leurs membres pr~sents est atteint, 
c'est-~-dire Ia moiti~ plus un. 

2.--ATTRIBUTIONS D'ODE POLITIQUE : 
Art. 28. -- Le Conseil Populaire de R~gion est int~ ress~ 

par la mise en place des organes du Parti ansi qu'~ leur fonc 
tionnement r~gulie r, 

I peut pr~senter ~ la Direction du P.C.T. les observations 
ou suggestions qu'il estime utiles. 

Art. 29. -- Dans la R~gion, rel~vent de la comp~tence du 
Conseil Populaire de R~gion, les domaines d~sign~s ci-apr~s 

l'ordre et la s~cu rit~ 
le d~veloppement ~conomique ~gional 
l'organisation administrative de la r~gion 

-· la circulation . 
le d~veloppment social de la r~gion 
les finances et mat~ riel provenant du budget de l'~tat. 

3,--ATTRIBUTIONS D'ODRE ECONOMIQUE : 
Art. 30..-- L'entit~ ~conomique de base est la r~gion. A fin 

d'~viter des actions de d~veloppement fractionn~es susceptibles, 
d'entrafner des contradictions graves entre les' Districts, la 
conception de la politique ~conomique et sociale de la R~gion 
rel~ve de la comp~tence exclusive du Conseil Populaire de R~ 

gion, cela afin de permettre de d~veloppement harmonieux de 
la R~gion. 

Art. 31. --Les Conseils Populaires des Districts proposent 
au Conseil Populaire de R~gion qui est seul comp~tent en la 
m ati~re, leu rs projets et. pl ans de d~veloppement. 

Art. 32. -- Tout plan ou projet de d~veloppement corlcer 
nant l'ensemble de la ~gion sera obligatoirement ~labor~ au 
niveau de la r~gion par le Conseil Populaire de R~gion. II sera 
tenu compte des projets. Prepositions et observations des 
membres des Cons~ils Populaires des R~gions dans les Districts. 

Art. 33. -- Tout projet de cr~ation d'unit~s de production, 
de coop~ratives, d'~coles, de dispensaires, de foyers, sociaux et 
au tres con~us par les Conseils Populaires des Districts doivent 
au pr~alable ~tre soumis ~ l'examen et l'approbatiom du Con 
seil Populaire de R~gion et figurer a plan de d~veloppement 
r~gional. . .' 

4.-ATTRIBUTIONS RELATIVES A L'ORDRE ET LA 
S~CURIT : 

Art. 34. -- Le Conseil Populaire de R~gion est responsable 
du maintien de l'ordre et de la s~curit~ du territoire ~ l'~chelon 
de la ~gion. 

5.-ATTRIBUTIONS RELATIVES A L'ORGANISATION 
ADMINISTRATIVE : 

. Art. 35. -- Les probl~mes relatifs ~ l'organisation adminis 
trative de la r~gion rel~vent de la comp~tence du Conseil Popu 
laire qui, dans ce domaine est habilit~ ~ adresser toutes pro 
positions a Gouve mement. 

A ce titre, il est consult~ sur tout projet concernant les ma 
ti~ res suivantes : 

Organisation administrative de la r~gion, madification des 
limites territoriales des districts, des villages et des villes, 
cr~ation et d~limitation de nouvelles circonscriptions ad 
ministratives terntonaies. • 
Classement ou d~classement des br~ts, cr~ation ou suppres 
sion des r~serves natu relles. 
Ali~n ation de terrain du domaine de I'tat comp ris dans 
l'~tendue de la r~gion. 
Plan r~gional de d~veloppement. 
Programme d'~quipement et d'action rurale. 
Cation et d~limiation de collectivit~s urbaines et lu rales. 

6.-ATTRIBUTIONS RELATIVES A LA CIRCULATION : 
Art. 36. -- Le Conseil Populaire de R~gion prend dans 

l'~tendue de la r~gion toutes les dispositions relatives ~ la po 
lice de I a circulation. 

7.--ATTRIBUTIONS RELATIVES AU D~VELOPPEMENT 
SOCIAL D~ LA REGION : 

Art. 37. -- Le Conseil Populaire de ~gion fixe le program 
me de d~veloppement soci ad de la r~gion ~ financer su r le budget 
r~gional concernant : 

cr~ation et am~nagement des voies urbaines dans les agglo 
m~rations non ~rig~es en communes 
La-cr~ation et d'am~nagement des routes et ponts-~la char 
ge du budget de la r~gion et l'~laboration du plan g~n~rad 
de l'infrastructure r~gionale. 
II se p rononce su r les projets, plans et devis de tous tra 

vaux ~ ex~cuter dans les centres urbains et les districts. 
Il fixe le programme de d~veloppement social de la r~giom 

en mati~re de cr~ation d'~coles et de dispensairet et de leur 
bnctionnement. . 

II fixes le programme r~gional d'organiation dans tous les 
domaines. 

8.--ATTRIBUTIONS RELATIVES AUX FINANCES 
ET MAT~RIEL DE L'~TAT : 

Art. 38. --Le Conseil Populaire de R~gion donne d~l~ga 
tion permanente a Comit~ Ex~cutif de r~gion pour ~laborer° 
la tranche r~gionale du budget de I'~tat que pour proc~der a 
la r~partition du mat~riel octroy~ par l'Etat ou acquis sur les 
ressources du budget de l'Etat. 
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9.-ATTRIBUTIONS RELATIVES AU BUDGET ET AUX 
FINANCES DE LA R~GION : 

Art. 39. -- Le Conseil Populaire de R~gion ~tablit vote le 
budget r~gional. II fxe les tarifs et modes de ecouvrement des 
taxes et redevances dont la perception est autoris~e au profit 
du budget ~gional par laloi N2480 du 5 novembre 1980 por 
tant institution du r~gime financier des r~gions et des districts 
2n ~publique Populaire du Congo. 

Art. 40. -- Le Conseil Populaire de R~gion d~lib~re sur : 
Les comptes administratifs et de gestion du budget r 
gional; 
La gestion des biens acquis sur les fonds du budget r~ 
gional; " 
l'acceptation ou le refus des dons et legs a profit de la r~ 
gton; 
Les march~s et conventions pass~s pour le compte du bu 
dget ~gional ; 
Les emprunts ~ contracter pour le compte de la r~gion ; 
Les emprunts ~ pour le compte des districts gt pour lesquels 
son aval est demand~. 

· Art. 41. -- II fixe les effectifs du personnel. ~ la charge du 
budget r~gional et donne pouvoir au Comit~ Ex~cutif de r~gion 
our le recrutement de l'ensemble du personnel de la r~gion et 
des districts. ' 

TITRE Ill 
DU COIT~ EXECUTIF DU CONSEIL POPULAIRE 

DE REGION:.- 

k.· Art. 42. --Le Comit~ Ex~cutif du'Conseil Populaire de 
R~gion est l'organe ex~cutif permanent du Conseil Populaire de 
R~gion, Il est charge de l'ex~cution des attributions d~volues au 
onseil par les lois et r~glements. 

A.-CO M P O S I T I O N 
+ Art. 43. -- Le Comit~ Ex~cutif pr~vu ~ l'article 13 est l'or- 

3ane ex~cutif permanent du Conseil. ll est appel~ ~ ce titre 
rComit~ Ex~cutif du Conseil Populai re de R~gion». II comp rend 
uatre (4) membres : 

Le Commissai re politique, pl~sident ; 
Le Sec r~tai re ch arg~ des activit~es du Parti ; 
Le Sec r~tai re charg~ de I'Administration; 
Le Sec r~tai re ch arg~ de l'Economie. 
Art. 44. - A leur entr~e en bnction, les, membres du Comi ~ Ex~cutif pr~tent devant le Conseil Populaire de R~gion le ser- 

nent suivant :  
«Je jure fd~lit~ aux larges masses populaies de la r~gion de 
..........................., ~ la r~volution et au P.CT. 

, Je m'engage ~ suivre et ~ d~fendre la ligne juste du P arti et 
des masses, ~ consacrer toutes mes forces a triomphe des 
id~aux prol~tariens de la r~volution congolaise dans le tra 
vail, la d~moc ratie et lapaix.» 

3.--ATTRIBUTIONS DU COMIT~ EX~UCUTiF DU CONSEIL 
POPULAIRE DE REGION : 

Arts 45. -- Le Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire de 
l~gion assure l'ex~cution des lois et r~glements des d~cisions et 
ecommandations du Gouvernement ainsi que celles des d~lib~ 
ations et recommandations du conseil. 

ll bnctionne sous l'autorit~ directe de son pr~sident. 
Art. 46. -- Le Comit~ Ex~cutif est responsable devant le 

onseil Populaire de R~gion aquel il rend compte de ses acti 
ts. II r~pond ~ toutes ses interpellations, dem ades ~c rites ou 
;rbales. 

- ATTRIBUTIONS DU COMMISSAIRE POLITIQUE, 
PRSIDENT DU COMIT~ EX~CUTIF : 

Art. 47.-- Le Commissaire Politique, P r~sident du Comit~ 
x~cutif du Conseil Populai re dispose pendant les intersessions 
u conseil, de toutes les pr~rogatives de celui-ci. 

A ce titre, il est au niveau de la r~gion, le repr~sentant du 
iouve mement, de chacun des Ministres d'une part et de l'atre 
pr~sentant du Conseil Populaire. 

Art. 48. Les attributions du Commissaire Politique, 
r~sicent du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion 

couvrent tous les domaines de la vie politique, administrative, 
~c~nomique et socio-culturelle de la r~gion. · 

ATTRIBUTION D'ORDRE JUDICIAIRE : 
Art. 49. -- Le Commissaire Politique, Pr~sident du comit~ 

Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion, a comp~tence pour 
demander au Procureur de la R~publique communication du 
double de tout dossier p~nal lorsqu'il juge cette communication 
n~cessaire politiquement. •  

·'• Art. 50.-- Dans les affaies ay ant un carat~re politique ou 
int~ ress ant l'ordre public, il a comp~tence pour demander ~i 
Procureu r de la R~publique de surseoir aux poursuites. II doit, 

. dans ce cas, s'en r~ f~rer dans les 48 heu res ~ l'autorit~ de tutelle. 
Art. 51. -- Le Commissare Politique, Pr~sident du Comit~ 

Ex~cutif du Conseil Populaire de RR~gion, repr~sente le Parti,·, 
l'~tat et la R~gion dans les actions en justice tant en demande 
qu'en d~fense. 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIQUE : 
Art. 52. -- Le Commiss a e Politique, Pr~sident du Comit~ 

Ex~cutif du Conseil Populaire de ~gion, proc~de ~ l'installa 
tion des organes du Parti et veille ~ leur ionctionnement r~gu 
lier, conform~ment aux directives du Parti. 

II adresse ~ I a Direction Politique, les observations ou Sug 
gestionis qu'il estime utiles pour l'am~lioration de l'activit~ du. 
Parti dans la ~gion. 

ATTRIBUTIONS D'ODRE ET DE S~CURIT~ PUBLIQUE·: 
Art. 53. -- En mati~re d'ordre et de s~curit~, le Commis 

saire Politique, Pr~sident du Comit~-Ex~cutif du Conseil Po 
bulai re de R~gion, dispose ~ tout moment du personnel de la : 
S~curit~ publique auquel il donne des missions directement. 

Il est ampliataire de toutes les notes de renseigneignements 
et des proc~s-verbaux ~tablis par les brces de s~cu rit~ publique 
au' nive au de sa r~gion. s 

l veille su r l'application des r~glements; sur les associations 
et la presse. • 

l assure la police d'immigration et d'~migration dans les 
conditions fix~es parles textes en vigueur  

Art. 54. -- En cas de n~cessit~, le Commissaire Politique 
Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire de RR~gion, 
peut adresser de demande de concours aux forces de !'A rm~e 
populaire nationale (APN) stationn~es au nive au de la R~gion 
aux fins d~ 'maintenir l'ordre et la s~curit~. 

Art. 55. -- Le Commissair Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion, est officier de police 
judiciaire: » 

Art. 56. -- En p~riode d~clar~e exceptionnelle, il prend a 
nom du conseil toutes les mesures n~cessaires pour assurer la 
protection des populations (~pid~mies, cataclysme, secours 
exceptionnel, r~partition des denr~es). " 

ATTRIBUTION D'ORDRE ADMINISTRATIF : 
Art. 57. -- Le Commissai re Politique, Pr~sident du Comit~ 

Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion, est agent du pouvoir 
central. Sa comp~tence est g~n~rale. Il a droit de r~gard sur 
toutes les administrations exer~ant leurs ativit~s dans la r~gion 
sous r~serve des dispositions expresses contraires.  

A ce titre, il assure la tutelle de tous les agents de l'~tat en 
service dans la r~gion, ainsi que celle du personnel relevant du 
budget r~gional. • 

Art, 58. -- I coordonne l'ensemble des activit~s des servi 
ces publics de l'~tat implant~s dans la ~gion. 

Cependant, la mutation de tout agent de l'~tat nomm~ par 
d~cret ou par arr~t~-du Pouvoir central' ~ un poste d~termin~ 
au niv~au de la r~gion ne peut intervenir que dans les m~mes 
brmes. 

Art. 59. -- II . pron once les · affectations du personnel de 
I'Etat mis ~d la disposition de la R~gion. 
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Art. 60. --Le Commissai re Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populai re de R~gion, proc~de ax a fcta 
tions des agents ~margeant ar budget r~gional, 

Art. 61. -- ll proc~de ~ la notation de tous les agents de 
l'[tat en service dans la ~gion. II propose au Gouvernement 
apr~s avis du Conseil Populaire de r~gion, les noms des person 
nes susceptibles d'~tre promues ~ une distinction honorifique. 

Art. 63. -- Le Commissai re Politique, P r~sident du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion, pr~side le comit~ de 
D~veloppement r~gional et exerce ~ ce titre les attributions p r~ 
vues par les textes en vigueuren lamati~re. ---- 

Art. 64. -- Le Commissaire Politiqe, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populai re de R~gion, instruit les dem andes 
de naturalisation et de r~int~gration et proc~de ~ leur trans 
mission au Minist~re de l'lnt~rieu rpour comp~tence. 

Art. 65. -- Au nom du Conseil, il rep ~sente l'~tat ap r~s 
des soci~t~s, entrep rises et ~tablissements qui b~n~ fcient du 
concou rs financier de l'Etat et dont l'activit~ a un carat~re 
national. 

Ill est membre, ~ titre consultatif, du Conseil d'Administra 
. tion, du Comit~ de direction desdites soci~t~s ou entreprises et 
· peut adresser ~ leurs organes directeu rs telles observations ou 

suggestions qu'il juge utiles. . 
l assure le contr~le administratif des collectivit~s territo 

riales. 

ATTRIBUTIONS RELATIVES A LA CIRCULATION 

Art. 66. -- Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populaire de R~gion, immatricule les v~hi 
cules et d~livre les pe mis de conduire, 

ll peut prononcer en commission la suspension du permis 
de conduire conform~ment aux textes en vigueur. 

ATTRIBUTIONS RELATIVES AUX FINANCES DE L'~TAT:. 
. Art. 67.-- Par d~l~gation permanente du Conseil Popul ai e 
de R~gion le Commissaire Politique, Pr~sident'du Comit~ Ex~ 
cutif du Conseil Populaire de R~gion, ~labore la trache r~ 
gionale du budget de l'~tat qui est adress~e a Ministre des 
Finances apr~s examen du Conseil. 

II g~re la part des cr~dits de la r~gion d~l~gu~s par le Minis 
tre des Finances (Direction des finances).. .  
.'proc~de ~ la r~partition entre les districts du mat~riel mis ~ la disposition de la r~gion par l'~tat. 

ATTRIBUTIONS RELATIVES AU BUDGET DE LA 
R~GION : 

Art. 68. -- Le Commiss a re Politique, Pr~sident du Comit~ 
Ex~cutif de R~gion, ~labore le budget de la r~gion et le pr~sente 
au conseil. 

ll ex~cute le budget aprs son vote parle conseil et son a: 
probation par l'autorit~ de tutelle. Il est ordonnateur principal 
du budget r~gional. 

Art. 69. -- H rectute et r~voque le personnel ~ la charge du 
budget r~gional dans la limite des effectifs fix~s par le conseil. 

Art. 70. -- Dans l'accomplissement de sa mission, le Com 
miss ad e Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil 
Populaire de R~gion,, correspond directement avec l'autorit~ de 
tutelle ainsi qu'avec les autres d~partements minist~ riels. 

Dans ce dernier cas, les applications des correspond ances 
ad ress~es ~ ces derniers sont transmises ~ l'autorit~ de tutell~ 
pour in formation ou en vue d'un appui technique. 

ATTRIBUTIONS DES AUTRES MEMBRES DU COMIT~ 
EX~CUTIF DU CONSEIL POPULAIRE DE REGION_: 
Art. 71. --·Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ 

Ex~cutif du Conseil Populai e de R~gion, est second~ das ses 
fonctions par les autres membres du Comit~ Ex~cutif cit~s ~ 
l'article 43 ci-dessus. 

a)-- DU SEC~TAIRE CHAG~ DES ACTIVIT~S 
DU PARTI: 

Art. 72. -- Les attributions du Secr~tai re cha rg~ des Acti 
vit~s du Parti sont surtout d'ordre politique. 

A ce titre, elles sont tourn~es essentiellement vers l'orga 
nis ation et la marche des activit~s du .Parti et des organisations 
de masses de la circonscription. 

Art. 73. -- Outre que ses attributions sont fix~es par un acte 
du Parti, le Secr~tai re char~ des ativit~s da P arti suppl~e le 
Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Co 
seil Populaire de R~gion dans toutes les e avit~s ~ caract~re 
politique. 

En cas d'absence du Commissaire Politique, Pr~sident du 
Comit~ Ex~cutif du Consei] Populaire, il as·ure l'int~rim de ce 
dernier dans la limite de la d~l~gation des pouvoirs, A ce titre, il 
est respons able devant le Commissaire Politique aquel il rend 
compte de ses activit~s. 

b)-DU SECR~TAIRE CHARG~ DE L'ADMINISTRATION : 
Art. 74. -- Le Secr~tairecharg~ de l'administration est 

charg~ de la bonne marche des t~ches ~ carct~re administrz 
tif de la r~gion : 

Tenue du Secr~tariat courrier ; 
Tenue et conservation des archives; 
Gestion du personnel.. 
ll d~tient, de fa~on permanente, du Commissaire Politique, 

Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populai re, les pou 
voirs · dans ce domaine. ll est le chef hi~rachique de tous les 
agents ~m argeant au budget r~gional, 

Art. 75.-- Le Secr~taire charg~ de l'administration a droit 
de regard sur toutes les affai res administratives de la region. 

ll veille ~ l'ex~cution des directives du Commiss ai re Politi que, Pr~sident du Comit~ Ex~cuitif du Consei Populaire de R~ 
gion. 

Art. 76. -- En cas d'absence du Commissaire Politique, P r¢ 
sident du Comit~ Ex~cuti f du Conseil Populaire et du Secr~tai n 
charg~ des activit~s du Parti, le Sec r~tai re ch arg~ de l'administra 

' tion assure l'int~ rim du Commissaire Politique. 
[l est responsable dans ce cas devant le Commissaire Pc 

litique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire de 
R~gion. 
c)-- SECR~TAIRE CHAG DE L'ECONOMIE : 

Art. 77. -- Le Secr~taire charg~ de l'Economie est response 
ble de la bonne marche des affaires ~ caract~re ~conomique de 
la r~gion. 

Art. 78. -- A ce titre, il coordonne les activit~s des unit~s 
de production ~ carat~re r~gional et veille ~ leur bnctionne 
ment r~gulier. · 

ll al'initiative en mati~re de cr~ation des projets ~conon: 
ques 'r~gionaux ainsi qu'en mati~re de l'~laboration et & 
l'ex~cution du plan r~gional de d~veloppement. 

Art. 79. -- Le Secrtaire charg~ de l'~conomie est le chef 
hi~rarchique du mouvement coop~ratif au niveau. de la r~gior' 

. Il d~tient, de faon permanente du.Commiss a e Politique, 
President du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire de ~gion, 
les pouvoirs dans ce domaine. II a le droit de regard en lieu: et 
place du Commiss ai re Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
du Conseil Populaire, sur les unit~s de production ~ carat~re 
national implant~es d ans la r~gion. 

l est responsable devant le Commissaire Politique, Pr~si 
dent du Comit~ Ex~cutif ~ qui il rend compte de ses activit~s. 

TITRE IV 
DU CONSEIL POPULAIRE DE DISTRICT COMPOSITION 

Art. 80. -- Le Conseil Populaire de district se compose de 
membres ~lus au suffrage universel direct et a scrutin secret, 

Les conditions d'~lection et d'~ligibilit~ sont fix~es par :e 
loi ~lectorale commune aux Conseils Populai res de rgions et 
aux Conseils Populai res de districts. 
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de d~livrance des atorisations d'achat d'armes et de. muni 
tions. 

b~rations, donne des avis et peut ~mettre des voeux. 
Art. 93. - II donne son avis a la demande du Conseil Po 

pulaire de r~gion, de l'autorit~ de tut~lle ou du Chef de l'~tat. 
Ces avis et voeux sont adress~s ~ l'autorit~ de tutelle. 

Art. 94. -- Le Conseil Populaire de district suit l'activit~ 
de l'ensemble des services publics de la circonscription par des 
rapports, des explications ~crites ·ou verbales qu'il peut de 
m ander at chef de service. 

. ll est habilit~ ~ communique r a d~partement int~ress~ des 
observations sur le fonctionnement d'un service ou agisse 
ments et mani~res de servir de ses agents. 

Art. 95. -- Le Conseil Populai're de district fixe le calen 
drier des r~censements ~t d~termine si besoin est les modalit~s 
de son ex~cution. . ;' 'i.·.' 
- Art.96. -- lI fxe les mes res prop res ~ assurer'la ientr~e des 

imp~ts, contributions directes et indirectes.  
Art. 97. -- Le Conseil Populaire de district d~cide de lacr~a 

tion des centres secondai res d'Etat-Civil. + 
Art. 98.-- Il d~termine toutes les mesues prop res ~ assurer 

l'entretien des voies de communications atres que celles du 
r~seau national. 

Art. 99. -- lH d~termine les mesures ~ prendre en mati~re 
de contr~le des prix. 

Art. 100. -- II fixe les effectifs du personnel ~ la charge du 
budget du district. 

Art. 101. -- Il veille ~ l'application de la r~glementation de 
la p~che et de la chasse dans le district con form~ment aux 
lois et ~glements en vigueu r. 

Art. 102. -- Ill fixe les ~gles d'organisation des secou ts avec 
les ressources mat~rielles du district. 

Art. 103. -- Le Pr~sident du Conseil Populaire de district 
rep'r~sente le district, l'Etat et le Parti dans les actions en justi 
ce tant en dem ade qu'en d~fense. 

.Art. 104. -- II propose a1 Conseil Populaie de f~gion qui 
les soumet a son tour au Gouvemement, les noms des person 
nes susceptibles d'~tre promues ~ une distinction honorifique. 

4.--ATTRIBUTIONS RELATIVE/A L'ORDRE PUBLIC: 
Art. 105. - Le Conseil Populai re de district est responsa 

ble de l'ordre public et de la s~curit~ des personines et des' 
biens par d~l~gation permanente du Conseil Populai ie de ~-, 
gion. ' 

l veille ~ l'ex~cution des mesures de s~ret~ g~n~ rale. IL 
dispose des Forces de s~curit~ publique stationn~es dans le 
district. II leur donne toutes directives ou instructions pour 
l'ex~cution d'une mission d~termin~e. 

En cas d'urgence, le Conseil prend des mesures pr~venti 
ves n~cessai res et saisit le Comit~ Ex~cutif de r~gions 
pour d~cision jug~e opportune. 

II sugg~re ou prend les mesu res pour pr~venir. combattre 
les cal amit~s publiques susceptibles de mettre en danger la s at~, 
la s~cu rit~ des populations ou l'~conomie du district. 

Art. 106. -- Le Conseil Populaire de district d~tient le 
pouvoir de police administrative les plus ~tendues dans le 
respect des libert~s publiques. Il op~re le contr~le de tous les 
lieux des faits suceptibles de troubler l'ordre public, I'attroupe 
ment, r~unions publiques, spectacles, lieux de culte, foires, mar 
ch~s. 

ll peut interdire les mani festations publiques qui lui pa 
raissent de nature ~ perturber l'ordre public. 

Il exerce la policedes ~tablissements dangereux, incommodes 
et ins dubres. 

Art. 107. -- Le Conseil donne d~l~gation permanente au 
Comit~ Ex~cutif pour exercer les attributions d'ordre public et _ 

• de s~curit~ pr~vues aux articles 105 et 106 de la pr~sente loi. . 
: Art. 108. -- Lorsque la loi et le r~glement le perettent, il 
j d~termine les modalit~s : 

ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF 
Art. 92. -- Le Conseil Populaire de district prend des d~li 

Art. 81. --Le Conseil Populaire de district est compos~ : 
'e • 
/ Dans les districts de moins de 10.000 habitants de 16 

membres. 
«/ Dans les districts de 10.000 ~ 20.000 habitants de 24 

membres. 
3/ Dans les districts de plus de 20.000 habitants de 32 mem 

bres. 

'Art. 82. -- La bnction de conseiller est gratuite. Toute fois, 
elle donne droit au remboursement des frais de transport, au 
paiement des indemnit~s de session dont les taux sont fix~s par 
d~cret du Pr~sident du Comit~ Central du P.C.T., Pr~sident du { 
Conseil des Ministres, sur proposition de l'autorit~:' de tutelle' 
des collectivit~s locales. 

+. + 

• Art. 83. -- Le Conseil Populaire de district peut-~tre dissout 
par d~cret du Chef de l'~tat pris sur rapport de l'autorit~ de tu 
telle apr~s avis du Bureau Politique du P.C.T. 

Art. 84. -- En cas de vacances par d~c~s, d~mission, r~vo. 
cation ou toute autre case, il sera proc~d~ ax ~lections par 
tielles dans le d~lai de 3 mois si le nombre des conseillers res 

.tant est in f~rieu r ~ la moiti~ plus un du normb re des si~ges fix~s. 

Art. 85. -- En cas de dissolution d'un Conseil Populaire de 
district ou de d~mission collective de ses membres, il est proc~ 
d~Al'~lection d'tun nouveau Conseil Populaire de district dans 
les' 3 ·mois suivant la date de la dissolution ou de la d~mission, 
sau f survenance de ces ~v~nements dans les 6 mois pr~c~dant le 
renouvellement nonnal du conseil. 

B.--FONCTIONNEMENT 
Art. 86. -- Les dispositions relatives au fontionnement. 

des Conseils Populaires des districts sont les m~mes que celles 
pr~vues aux articles 13 et 24 de la pr~sente loi. 

C.--DES ATTRIBUTIONS 
1.-ATTRIBUTIONS D'ORDRE POLITIOUE 

Art. 87. -- Le Conseil Populaire de district est int~ ress~ par 
la mise en place des organes du Parti ainsi qu}~ leu r fonction-, 
nement r~gulier au sein du district. 

ll met en oeuvre tous les moyens susceptibles de perettre 
1'inf~ration et l'~duation des militants sur la politique. 

• Art. 88. -- Le Conseil Populaire de district'peut adresser 
aux organes sup~rieurs du Parti, aux comit~s et cellules tous 

avis et observations utiles n~cessaires ~ la bonne marche du 
Parti. 

2.--ATTRIBUTIONS D'ORDRE FINANCIERE, 
£CONOMIQUE ET SOCIAL 

Art. 89. -- Le ConseilPopulaire de district d~lib~re et vote le 
budget lo al du district p r~sent~ par le Comit~ ex~cutif. 

Art. 90. -- II d~lib~re sur les plans de campagne et pro 
grammes d'~quipement de d~veloppement ~conomique et so 
cial ~ realise r con form~ment aux plans et programmes de d~ 
veloppement de la r~gion fix~s par le Conseil Populai re de R~ 
gion. 

. Art. 91. -- ll ixe le mode d'exploitation des coop~ ratives, 
unit~s de production et ouv rages publics du district. 
. H fixe les r~gdes d'organisation des march~s et foires dans les 
·illages. 

ll assure la r~alisation des ~coles, centres soci ax et dispen 
ss ~ la charge du budget du district, con form~ment a pro- 

• g.-+nme ~labor~ par le Conseil Populai re de R~gion. 
y veille au bon bnctionnement des ~coles et dispensaires:;Ji 
I! d~cide de l'ouverture des routes et pistes d'int~rt local 

et fixe les moyens de leur financement. 
ff d~termine l'exercice des droits d'usage de p~turage sous 

r~serve de la r~glemnentation en vigeur. _gz •. 
fI coordonne les ·activit~s ~conomiques du district. : 

d, • • • . .s' , u 
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de d~livrance des autorisations d'achat de munitions. li. 
cences et pour ames de traite. ·-' 
de surveillance de d~p~ts priv~s d'ames et de munitions. 
de fonctionnement des maisons d'arr~ts, d'emploi de la 
main d'oeuvre p~nale et de la proc~du re appliquer en ma-. 
ti~re des sanctions disciplinaires contre les d~tenus. 
d'installation des ~tablissements incommodes et insalubres. 
d'attribution de terrains. 

TITRE V 
DU COMITE EXECUTIF 

A.--COMPOSITION : 
Art. 109. --L'ex~cution des d~lib~ rations du Conseil Po 

pulaire du district est assure de mani~re permanente par un 
organe appel~ Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire du district. 
l est compos~ de 4 membres ~ savoir : 

Un P ~sident 
Un Sec r~taire ch arg~ des activit~s du Parti 
Un Secr~taire cha rg~ de l'administration 
Un Secr~tai e cha g~ de l'~conomie. 
Art. 110. -- A leur entr~e en fonction, le pr~sident et les 

at res membres du Comit~ Ex~cutif pr~tent devant le Conseil le 
serment suivant : , . 

II g~re les cr~dits du budget de l'~tat d~l~gu~s a district 
parle Minist~re des Finances. 

Art. 116. -- ll propose toutes mesures utiles pour assurer 
le d~veloppement ~conomique du district. 

Il suit et contr~le l'ex~cution des plans de campagnes et 
programmes d'~quipements et de d~veloppement ~ ~aliser sur 
les ressources autres que celles du budget du district. ' 

«Je jure fid~lit ax larges masses populai es du district de ' ... rs·..·..........·..oa·......., ~la ~volution et a P.C.T. - - ' 
Je m'engage ~ suivre et ~ d~fendre la ligne juste du Parti et 

des masses, ~ consacrer toutes mes brces au triomphe des 
id~aux prol~tariens de la R~volution congolaise dans le travail, 
la d~mocratie et lapaix». 

B.--ROLE ET FONCTIONNEMENT : 
Art. 111.-- Organe ex~cutif, du Conseil Populai re du dis-" 

trict, le Comit~ Ex~cutif assure l'application des lois.et r~gle 
ments, les d~cisions et recomm adations du Gouve mement ainsi 
que des d~cisions et ecommadations des Conseils Popul ai res 
de Districtet de R~gion.: 

II bnctionne sous l'autorit~ de son pr~sident a che flieu 
du district. 

Art. 112. -- Le Comit~ Ex~cutif est responsable de ses ates 
devant le Conseil Populai re du district auquel il rend compte. 

ll r~pond obligatoirement ~ toutes ses demandes d'explica 
tions. II est hi~rachiquement subordonn~ au Comit~ Ex~cutif 
du Conseil Populaire de r~gion. 

C.--ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT DU COMITE 
EX~CUTIF DU CONSEIL POPULAIRE DU DISTRICT 

Art. 113. -- Le pr~sident du Comit~ Ex~cutif ~lbore le 
budget district et le pr~sente au Conseil. 

Art. 114. --ll ~labore la tranche du budget du district pour 
le budget de l'~tat. 

Art. 115. -- ll ex~cute le budget du district r~gulj~rment vo 
t~ par le Conseil. ' 

ll organise les foires et march~s dans les villages con for 
- m~ment au calendrier fix~ parle conseil. 

II suit et coordonne les activit~s ~conomiques du district. 

2.--ATTRIBUTIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF : 

Art. 117. -- Le Pf~sident du Comit~ Ex~c~ti f coordonne 
l'activit~ de l'ensemble des services publics du district. Ill a une 
d~l~gation permanente du Conseil pour exercer son activit~ 
directe du chef de P.CA. ainsi que le pouvoir hi~rarchique 

sur l'ensemble des agents de i'Etat en service dans le district. 
Art. 118. - II est le che f de I'Administration du district. A 

ce titre il controle la gestion administrative des bnctionn aires 
et agents des services de I'Etat en fonction das le district. A 
cet effet, il peut demander communication des co rrespondances 
r~gistres et tous atres documents comptables. , 

Art. 119. - Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif fait les r~ 
censements con form~ment au calendrier fix~ par le Conseil. 

Art. 120' --- I assure le r~censement anuel des imposa 
bies en vue de l'~tablissement des roles d'imp~ts. _ 

l assure la rentr~e des imp~ts, taxes, contributions et droits 
directs et indirects. 

Art. 121. -- I v~rifie les caisses publiques du. district. 
Art. 122. -- IH dresse les listes ~lectorales et proc~de ~ leur 

r~vision p~riodique. 
II surveille la r~gularit~ et le ionctionnement des centres 

d'~tat-Civil du district. 
Art. 123. Le Pr~sident du Comit~ Ex~cuti f propose 

toutes mesu res utiles pour assurer le d~veloppement social du 
district. - 

H contr~le le fonctjonnement des organes d'assistance pu 
blique pr~vus subventionn~s. - -- 

ll assure l'entretien des voies de communications autres 
que celles du r@seau national ou r~gional. 

l contr~le le bnctionnement des organisations profession 
nelles, des associations priv~gs et des coop~ratives. 

Art. 124. -- H coordonne les actions ~ entreprendre en ma 
ti~ re de controle des prix. 

Art. 125. -- Au nom du Conseil, il repr~sente I'~tat aupr~s 
des soci~t~s, entrep rises et ~tablissements qui b~n~ ficient du 
concou rs financier de l'~tat et dont l'activit~ s'inscrit dans les 
limites territoriales du district. 

II est membre a titre consultatif du Conseil d'Administra 
tion du Comit~ de Direction desdites soci~t~s ou entreprises 

· et peut adresser ~ leur organe directeur telles observations ou 
suggestions qu'il juge utiles. . 

Art. 126. -- ll organise les secours conform~ment aux 
r~gles fix~es pare Conseil. 

Art. 127. -- I propose a P ~sident du Comit~ Ex~cutif d= 
R~gion le recrutement du personnel' ~ la charge du budget du 
district dans la limite des effectifs fix~s par le Conseil Popul ai re 
de district. ·• 

Art. 128. -- II dispose, a nom du Conseil, du Conseil de 
r~quisition. 

3.--ATTRIBUTION D'ORDRE PUBLIC 
Art. 129. -- Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif a d~l~gatio: 

pemanente du Conseil pour exercer les pouvoirs d'ordre public, 
de s~cu rit~ et de police administrative pr~vus ax articles 53 et 
54 de la p ~sente loi. II est officier de Police judiciaire. 

Art. 130. -- Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif d~livre les 
autorisations d'achat de munitions pour ares lisses et ares 
de traites. • ·" 

ll surveille les d~p~ts priv~s et de munitions. 
Art. 131. l re~oit, instruit et trasmet au Commiss ai re 

Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaim 
de R~gion pour d~cision : 

Les demandes d'ouvertures et de g~race des d~bits de 
boissons. 
Les demandes d'achat ou de cession d'ares perfection 
n~es. 
Les demandes d'attribution de terrains . 
II propose la fermeture de tous. les ~tablissements qui ne 
respectent pas les no mes pr~vues par la r~glementation, 

D.-ATTRIBUTIONS DES AUTES MEMB RES DU COMITt 
EX~CUTIF DU CONSEIL POPULAIRE DU DISTRICT : 
Art. 132. -Au niveau des districts, les attributions u 

Sec r~taire charg~ des activit~s du Parti et du Secr~tai re char~ 
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de l'adninistration et du Sec r~taire charg~ de:l'Economie de . Brazzaville: le6novembre:1981/·' 
meurent telles que fix~es dans les articles 72, 73, 74,75,76, 77' . • 
78, et 79 de la pr~sente loi concernant les artres membres du: Colonel D~nisSASSOU'NGUESSO: 
Comit~ Ex~cuti fPopulaire de R~gion. 

Art. 133. -- Dans l'accomplissement de ses' bnctions; lePr~ '. • -oOo+--- ·' 
sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populai re:de districtcor- 'r. 5 
respond directement avec le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du • 
Conseil Populaire de ~gion et ~ travers lui avec l'autorit~ de' ': R~PUBLIQUE POPULA[RE DU CONGO 
tutelle. 

Art. 134. -- En cas de dissolution du:Conseilou de: d~mis+'+.+ ORDONNA'NCE'NOT181%d~2·movembre 1981, portat q 
sion collective de ses membres, le Comit~ Ex~cutif demeureer: F;",- probation d~ l'accord depr~t d 26ao0t 1981, conclu entre 
onction pour assurer l'exercice des a ffaires. cour ates jusqu~:F ·:la~publique:Popular·du Conga et le Fonds s audien de 

l'~lection du nouveau Comit~ Ex~cutif. : d~veloppement (F.S.Di}, pour:la. couverture d'une partie 
Art. 135. -- Sauf cas de d~mission our de·r~vocation; tesleswh. ·d~penses du r~alignment du CS.C.O. 

membres du Comit~ Ex~cutif du Conseil: Populai r de:district :,  
sont ~lus pour la du r~e de la l~gislature. LEPRSIDENT DU CC. DU P.C.T,, 

TITRE VI PRESIDENT.DE LAREPUBLIOUE, -·· 
• CHEF DE L'~tat, 

DE LA DECENTRALISATION ADMINISTRATIVE » ' PRESIDENT D~CONSEiL'D~S MINISTRES, 
A.--CONTENU 

----puo- 
ORDONNANCE NO 012-81.du 2 novembre 1981, portat 

app rob ation de l'accord de pr~t du 3 avril 198 1 conclu 
entre la R~publique Populai e du Congo et la K reditanstalt 
F~r Wiederaufbeu pour l~quipement en mat~riel fottant 
des trasports fluviaux. ?' H ' 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25.80 du 13 novembre 1980, por tant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution ; 
Vu la loi N? 1380 du 1er aoat 1980, autorisant le Chef de 

['~tat ~ l~g~ferer par ordonnance en mati~re ~conomique dans 
le domain~ r~serv~ la loi ; 

Vu l'ordonnance N'2169 du_24 octobre 1969, portant cr~ation de I'Agence Transcongolaise des Communications 
Vu le d~cret N9 70-33 du 11 f~vrier 1970, portant statut 

de I'Agence Transcongol aise des Communications; 
Le Conseil des Ministres entendu; 

ORDONNE : 
Art. ler. -- Est aprouv~ l'accord de pr~t du 3 avil 1981 

Art. 143. --Les dispositions de l'ordonnance N?14-79 du. 
10 mai 1979 portant institution des Conseils Populaires des. 
R~gions et des districts sont abrog~es et remplac~es par les 
dispositions de la pr~sente loi. . 

Art. 144. -- La pr~sente loi devra ~tre ex~cut~e comme loi 
de I'Etat et appliqu~e selon la procdure d'urgence, communi 
qu~ et publi~e partout o~ besoin sera. 

tion. 
TITRE VII 

DISPOSITION/TRANSITOIRES CONCERNANT'· . 
LES CONSEILS POPULAIRES DES REGIONS ET DES :: 

DISTRICTS 
Art. 141. -- Les Conseils Populaires de. districts ·airont:en. 

atire de budget et des finances con form~ment aux disposi·» 
tions de la loi N" 2480 du 5 novembre 1980, notamment celles: 
comprises dans l'article 46. 

Art. 142. -Des d~crets pris en Conseil des Ministres. f-.. 
xeront et compl~teront en tant que de besoin les. modalit~s. 
d'application de la pr~sente loi.. 

Art.: Ter. - Est approuv~:l'accord de pr~t du 26 aott 1981 
conclu entre la ~publique Populaire du Congo et le Fonds 
Saoudien de D~veloppement (F.S.D.), pour la couverture d'une 
partie des d~penses du r~alignement du Chemin de fer Congo 

Art. 138. -- Les organes de gestion des:collectivit~s.locales:4 Oc~an(CFC.O.)S:·r%· 7? 
tels que fix~s par l'article 2' de la pr~sente loi sont,en. R~pu' Ur Art 2, +- D~legation es~nnee au Ministre Congolais des 
blique Populaire du Congo, soumis a Pouvoir central. .:. ·· i.Finances pour signer les garaties entrant dans le cadre des op~ 

Art. 139. -- Ce pouvoir est d~tenu parleConseil des Minis-s. rations vis~es ~ l'article 1er de la pr~sente ordonnance. 
tres qui l'assure par le Minist~re de tutelle des.collectivit~s.lo:" .Art. 3-- La pr~sente ordonnance sera publi~e au Journal 
cales. Officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e com 

Art. 140. -- La tutelle exerc~e par le Pouvoircentral surlese. me loi_de l'Etat. 
collectivit~s locales et leurs ~man ations portent sur; .Fait ~Brazzaville, le 2 novembre 1981, . -- .. 

Les Conseils Populaires; Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 
!Les personnes physiques composant ces.conseils; : .° 

Les actes de ces Conseils Populaires. 
En outre, le Pouvoir central/peut se substituer a Conseik 

Populai ;re ou ~ leurs ~maations ~n cas d'insoumission:ou d'ina:. 

Art. 136. -- La d~centralisation administrative a pour.but Vu aCnstitution du 8 juillet4,1979; 
de pemettre une meilleure mobilisation et une meilleure parti-· •. Vu.aloi N2580du 13riovembre 198O, portant amende 
cipation au pouvoir de conception, de direction, d'ex~cutionet: mentdel'article 47de LaConstitutionn; 
de gestion des masses populai res dans la solution des probl~mes:··· Vu laloi 19-80 duleraot1980, autorisant le Chef de 
locaux, le tout pour une meilleure a:l�tation et·integrctiorrata.- 1'£tat.a·l�ferer.p:ar,:ordoiinilm:e'en matiere economique dans le 
vie.nationale. domaine r~serve ~la loi.; 

Le pouvoir central reste l'unique force de coordination: ~ju !'ordonnance.N:2169. du 24 octobre 1969, portant 
dimpulsion et d'ex~cution de la politique du P.C.T. cr~ation del'Agence Transcongolaise des Communications 

Art. 137. -- A ce titre, les r~gions et districts re~oivent du. (ATC); :. 
. Gouvernement des pouvoirs ~tendus en mati~re de gestiondes. , ._Vu le d~cret N' 70.33 du 11 f~vrier 1970, portant statuts del'Agence Transcongolaise des Communications : 
affaires publiques telles que d~ fnies par la pr~sente loi.en ce: /° L~Corseil des Ministres'~ntendu : ' 
qui concerne les attributions de leu rs conseils respectifs.. ? .' ' ORDON'NE 

B.--DE LA TUTELLE DU POUVOIR CENTRAL SUR· 
LES COLLECTIVIT~S LOCALES DECENTRALIS~ES: 

ET LEU RS ORGANES. 
1.-- CHAMP D'ACTION DE LA TUTELLE. 
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conclu entre la R~publique Populi e du Congo et la K reditans 
talt F~r Weideraufbeu (KFW), pour l'~quipement en mat~ riel 
flottant des transports fluviaux .. 

Art. 2. -- D~l~gation est donn~e a Ministre Congolais des 
Fin ances pour signer les garaties entr at dans le cadre des op~ 
rations vis~es ~ l'article 1er de la pr~sente ordonnance. 

Art. 3.-- La p~sente ordonn ace ser a publi~e a1 Jou mn d 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e com 
me loi de I'£tat., 
Fait ~ Brazzaville, le 4 novembre 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 

· .------ . o0o-------- 

ORD~NNANCE N 013-81 du 5 novemb re 1981, portant ap 
prob ation de l'accord de pr~t. de la Caisse Centrale de 
Coop~ration Economique ~ la R~publique Populaire du 
Congo en fveur de la Suc ere du Congo (SUCO). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu I a Constitution du 8 juillet 1979 ; 
. Vu la loi N9 25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'~rticle 47 de la Constitution; 

Vu la loi 19-80 du 1er aot 1980, habilitant- le Chef de 
l'~tat ~ l~gif~rer par ordonnance dans certains domaines danste 

Vu l'ordonnance N' 15-78 du 11 avril 1978, portant dis 
solution de SIA--CONGO et cation des entrep rises SUCO, 
MAB et HUILKA.;- ·: 

Vu l'ordonnance 9 30-71 du 6 d~cembre 1971, portant 
c ~ation de la Caisse Congolaise d'Amortissement; 

Vu le d~cret N9 79-362 du 30 juin 1979, portant apro- 
bation des statuts de SUCO; ·v. 

Vu le d~cret N 79-154 du 4'avril 1979, portant nomin a. 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvern~ment; 

Vu le d~cret N9 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Memb res du Conseil des Ministres; . 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981,un d~cret 
N'80-644 du 28 d~cembre 1980; • . 

Vu le d~cret N0 71-387 portant organisation de la Caisse 
Congolaise d'Amortissement; 

Le Conseil des Ministres entendu; 
· ORDONNE : 

Art. 1er. -- Est approuv~ le pr~t de 72 millions de francs 
frang ais soit_3.600 millions de F racs CFA consenti par la Cais 

se Centrale de Coop~ration Economique ~ la R~publique Po 
pulaire du Congo en faveur de I a Sue rerie du Congo (SUCO). 

Les conditions sont les suivantes : 
Montant : T rois mi lli ards six cent millions de francs CFA 
(3.600.000.000). .. 
«Premier Guichet» : Deux milliards cinq cent millions de 
francs CFA (2.500.000.000). 

Int~r~t cinq et demi pou rcent l'an (5,50 %). 
«Deuxi~me Guichet» Un milliard cent millions de francs 
CFA (1.100.000.000). 
Int~r~ts quatorze virgule soixante quinze pour .cent l'an 
14,75 %). 
Rembou rsement ; 1er et 2~me Guichet seize (16) verse 
ments semestriels ~gaux respectivement de 156.250.000 F 
CFA et 68.750.000 F CFA ~ compter du 1er novembre 
1988. ( 

Art. 2.-- La Caisse Centrale de Coop~ ration Economique 
mettre. les bonds proven at des cr~dits vis~s ~ l'article Ter ci 
dessus ~ la disposition de la Caisse Congolaise d'Amortissement, 
qui les ~troc~dera ~·la Soi~t~ Sucri~re du Congo (SUCO) dans 
le cadre d'une convention de pr~t comportant des conditions 
de taux et de dur~e a1ssi favorables. 

Art. 3. -- La pr~sente ordonnance ser a publi~e a1 Jou mal 
Officiel de la R~publique Populaire du congo et communiqu~e 
partout o~ besoin ser a. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 novembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 

----- , _ -.o0o---- ---· 

PRESIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

D~CRET NO.81-746 du 4 novembre 1981, portat nomina 
tion des O ffcie rs de l'Am~e Populair Nation de. 

LE PR~SIDENf DU C.C. DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA RE~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTES. 

Vu I a Constitution du 8 ju ill et 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre.1980, portant amende 

ment de l'article47 de la Constitution ; 
Vu la loi 1761 du 16 janvier 1961, portant organisation 

et recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 

1166 du 22 juin 1966, portant c ration de I'Am~e Populai re 
Nationale; : 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970, portant statut 
g~n~rad des cad res de I'A m~e Populai e N ationale; 

Vu l'ordonnance 11-76 du 12 at 1976, modi fat les 
articles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant 
avancement dans l'A mm~e Popul ai re Nationale; 

Vu le d~cret 74-355 du 28 septembre 1974, portant cr~a 
tion du Comit~ de D~fense; 
Vu le d~cret N? 79.154 du 4.avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~c et N9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81008 du 19 janvier 1981;portant inscription au tableau· d'avancement: des Officiers de I'Arm~e Popul aire 
Nationale; 

D~CRETE: - 
Art. 1er. -- Sont nomm~s ~ titre d~ fnitif ~ compter du 1er 

octobre 1981 (4~me trimestre 1981). 
Pou rle grade de commandant 

A r~e de terre 
A.--In faterie 

Le Capitaine MABIKA (Daniel) ; 
B.-Arme blind~e-c avalerie 

Le Capitaine CUEMBO (Jean-Marie) ; 
C.--Sant~ 

Les M~decins-Capitaines : 
PANGUI (Edouard); 
KOKOLO (Jean-Luc); 

D.--S~cu rit~ publique 

Le Caiine TATY (Jean-Paul) ; 
II.-- Ar~e de I'Air 
Personnel Navigant 

Ing~nieur-M~c anicien-Navigant 
Le Capitaine KOUTABONGO (L~on-Charles) ; 

I.--Arm~e de Mer 
Le Capitaine ONGOUYA (F~lix) ; 
Art. 2.- Le Ministre D~l~gu~ ~ la P ~sidence de la R~publi 

que, Char~ de la D~ ense Nationale est chamg~ de l'ex~cution 
du pr~sent d~c ret qui ser apubli~ a Jou mal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 novembre 1981, 
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'- L'accord commercial et de paiement entre le Gouvernement 
de la R~publique Populaire du Congo et le Gouvemement de la 
RR~publique Populai re du Mozambique a ~t~ sign~ le 8 juillet 
1977 3 MAAPUTO. 

ACCORD COMMERCIAL ET DE PAIEMENT ENTRE , 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE 

DU CONGO ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
R~PUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE. 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
et le Gouvernement de la PR~publique Populai re du 

Mozambique. 
Soucieux d'~tablir et de d~velopper les ~changes commer 

ciax entre leu rs pays sur la base du principe de l'~galit~ et des 
avantages r~cip roques, sont convenus de ce qqui suit ; 

Art. 1er. -Les ~changes commerciaux entre la R~publique 
Populaire du Congo et la R~publique Populaire du Moz ambique 
seront effectu~s conform~ment aux dispositions du pr~sent 
accord ainsi qu'aux lois et ~glements ~gissant l'importation et 
l'exportation en vigueur dans chacun des deux pays. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~c ret ser apubli~ au Journal O fficiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 novembre 1981, 

Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

w-(ti( 

EXPOS£DES MOTIFS 

ll comporte 16 articles et son objectifessentiel est d'~tablir 
e de d~velopper les ~changes commerciax entre le Mozambi 
que et le Congo sur la base du principe de l'~galit~ et des avanta 
ges /r~ciproqes. ' . 

Les livraisons de marchandises de la R~publique Populaire 
du Congo vers la R~publique du Mozambique et celles de la 
~publique Populai e du Mozambique vei la R~publique Po 
pulai e du Congo se r~aliseront confomm~ment ax listes «A» et 
«B» annex~es au pr~sent accord et qui en bnt parties int~gran 
tes. (Article 2). 

L'article 3 stipule que chaque partie contractante acorde 
toutes les fallit~s n~cessaires et d~livrer ale plus tot possible les 
licences d'importation gt d'exportation des marchandises orig 
nai es de 'autre P artie conform~ment aux lois qui sont ou 
pou rront ~tre en Vigeur sur son territoire. ' 

Les ~chantillons de marchandises et de mat~riel public 
tai res destin~s ~ la r~clame et ~ la promotion commerciales 
seront import~s en franchise de droits et taxes. Les objets et 
ma chandises destin~s aux expositions et foires, les emballages 
marqu~s et ceux contenant les objets d'importation b~n~ fcient 
d'une admission temporai re lorsqu'ils sont import~s ou export~s 
d'un pays ~ un autre. 

L'importation et l'exportation des machandises d'un 
pays ~ l'autre s'effectueront sur la base de contracts conclus 
entre les personnes physiques ou mordes de la R~publique Po 
pulai re du Congo et les personnes morales de Ja R~publique 
Populai e du Mozambique autoris~es ~ s'occuper du commerce 
ext~reur. ·. ' 

Les paiements entre la R~publique Populalre du Congo et la 
R~publique Populaire du Mozambique seront effectu~s g~n~rale 
ment par l'interm~diaire de la Banque Commerclale Congolaise 
pour la R~publique Populaire du Congo et Banque de Mozambi 
que pour la R~publique Populaire du Mozambique en monnaie 
d~termin~e d'accord parties et conform~ment aux rglements en 
matire de change dans les deux pays, 

Le pr~sent accord entre en vigueur d la date de l'~change 
des instruments de ratification. ·. 

ll importe que nous proc~dons ~ la ratification de cet ac. 
cord afin d'asseoir une base juridique ~ la coop~ration que nous 
voulons dynamique entre nos deux pays. 

Art. 2. -- Le texte dudit accord restera annex~ a p ~sent 
d~cret. 

D~CRET NO 81-749 du 5 novembre 1981, portat rai f ation 
de l'accord commerciad et de payement entre le Gouve me 
ment de la R~publique Populai e du Congo et le Gouveme 
ment de la R~publique Populai re du Mozambique. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
-- Vu la loi NP2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution ; 
Vu la loi N94181 du 5 novembre 1981, ~utorisant la rati 

'cation de l'accord commercial entre le Gouvernement de la 
~publique Populai e du Congo et le Gouvemement de la R~ 
publique Popul ai re du Mozambique. 

Le Conseil des Ministres entendu, 
D&CRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord commercial et de pavement 
entre le Gouvernement de la ~publique Populaire du Congo et 
le Gouvernement de la R~publique Populaire du Mozambique, 

•' .. ,, ., :. '. . 

-------oOo------ 

--------000-------- 

D~CRET NO·81.748 du 5 novembre 1981. ,, 
de laConvention de l'Union af- +, •portant rati fcation 
muni¢ autos conclte »sra.%th/[i,"{8°Postes et @l¢com 
la R~pub'ique Centraticane, la R& ['be 1975 gntre: 
Congo. la ~publique de Cote a;''Vigue Popu laire du 
pulaie du ~nin, ta R~publiqe @ 

[', '3 B~publique Po 
Islamique de Maritanie, la epts/-,"se, /a R~publique 
publique wadi se, la ~pubii, """° d Niger, la Rd 
hires o r~ire~i% sip0iii%'~,:"at. ta n«so- 

LE PRESIDENT DUC.C. r' 
PRESIDENT DE LA ~ UP.C.T., 

CHEF DE • cPUBLIQUE, 
PRESIDENT DU Cc - L'TAT, 

· Vu la Constitution .NSEIL DES MINISTRES. 
. Vu la loi Nr . du 8 juillet 1979 ; 

ment de l'arti' .0-80 du 1 3novembre 1980, portant anende 
Vu la' e47 de laConstitutionn; 

tificari toi A? 4281 du 5 novembre :1981, autorisant la ra 
t6 -·on de la Convention de I'Union Africaine des postes et 

-~communication·conlue ~ Brazzaville le 24 octobre 1975; 
Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE : 
Art. 1er. - Est ratifi~e la Convention de .l'Union africaine 

.des postes et t~l~communications conclue ~ B razz aville le 24 
octobre 1975entre : -. 
La R~publique Centrafricaine, la R~publique Populaie du 
Congo, la R~publique de Cote d'lvolre, la ~publique Popu 
lai re du B'nin, la R~publique Gabonaise, la R~publique 
Islamique de Mauritanie, la R~publique du Niger, la R~publi 
que Rwar,daise, la R~publique du S~n~rad, la R~publique du 
Tchad, I'a ~publique Togol aise. 

Art. 2. Le texte de la Convention restera annex~ a pr~ 
sent d cret. . 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Ft it a Brazzaville, le 5 novembre 1981; 

Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
, 
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--------000-------- 

En deux exemplaires originaux en I ±gues franaise et por 
tugaise, les deux textes fais at ~galement foi. 

LISTE A : 
Sucre -- Bois-Grumes-Sciages-D~roules -- Arachide -- L~gumes 
- Mangues -- Caf~ -- Cacao - Min~rai de plomb - Min~rai de 
zing -- Min~rai de cuivre -- Min~rai de fer et produits d~riv~s  
P~trole et produits p~troliers -- Divers. 

Cette liste n'est pas limitative. 

LISTE 8 : 
Robinets -- Boutilles -- C~bles Electriques -- Accumulateurs  
Lait condens~ -- Compteurs d'eau -- Ballat -- Ciment --Pr~t-~ 

marhandises , 
b) des frais de tr asit, frais concemant tous genres de trans 

port; 
c) des frais de tilms, de publications, de publicit~ et des fras 

et des recettes pour les expositions et les repr~sentations 
artistiques; 

d) de tous les aitres frais·sur lesquels les deux banques tom 
beront d'accord. 
Art. 12. -- Afn de faciliter la r~alisation du programme de 

coop~ ration dans le domaine commercial entre les deux pays et 
de veiller au bon bnctionnement du pr~sent accord, une Com 
mission mixte de coop~ ration compos~e des rpr~sentants des 
deux gouvernements. et des experts congo!ais et moz ambic ains 
se runi ra das le cadre de la grade Commission institu~es par 
le Trait~ d'amiti~ et de coop~ ration entre la R~publique Po 
pul ai re du Congo et la R~publique Popul ai re du Mozambique. 

Art. 13. -- Tout diff~rend i~sultat de i'application ou.de 
l'interp r~tation du pr~sent accord devra ~tre r~gl~ ~ l'amiable 
par les Parties contractantes. 

D ans le ca contraire le diffrend sera soumis ~ un tribun al 
arbitral. Ce tribunal sera compos~ de trois membres : chacune 
des deux Parties contractantes d~signer a un arbitre. Les deux 
arbitres d~sign~s choisiront un tessortissant d'un Etat tiers com 
me Pr~sident. 

La d~cision pnse ar le tribunal arbitral sera consid~ ~e 
comme d~ finitive et s'imposera aux deux P arties contractantes 
de l'activit~ de son arbitre et la moiti~ de la ~mun~ ration du 
P ~sident d~sign~. 

Art. 14. --L'expi ration du pr~sent accord , ses dispositions 
demeureront val ables pour tous les contracts conclus pendant 
la p~riode de validit~ et non ex~cut~s au moment de l'expi ra 
tion de t'accord. 

Art. 15. -- Le pr~sent accord entre en vigueur ~ la date de 
l'~change des instruments de ratification. 

H sera valable pour une p~riode d'un an et renouvelable par 
· tacite rconduction tant que l'une des Parties contractantes ne 

l'aura pas d~sign~ par ~crit avec un pr~avis de trois (3) mois 
avant son expiration. » 

La d~nonciation ne portera atteinte ni ~ l'ex~cution des 
contracts d~j~ conclus, ni ~ la validit~ des garanties accord~es 
par chacune des parties dans le cad re,de cet accord. 

A rt. 16. -- Chacune des Parties contractantes pourra de 
mander a tout moment la modification d'une ou plusieurs 
dispositions du pr~sent accord et l'ouverture de n~gociations 
~ cet effet. 
Fait ~ Maputo, le 8 Juillet 1977, 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du 

Mozambique, 
Ministre d'Etat ~ la Pr~sidence. 

Jos~ Oscar MONTIERA. 
Ministre de l'Economie Rurale, 

Marius MOUAMBENGA. 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo 

Art. 2Z.-- Les livraisons de marchandises de la R~publique 
Populaire du Congo vers la R~publique Populaire du Mozambi 
que et celles de la R~publique Populaire du Mozambique vers la 
R~publique Populaire du Congo se r~aliseront conform~ment 
aux listes «A» et «B» annex~es au pr~sent accord et qui en font 
par tie int~grante, 

Ces listes ne sont pas limitatives. Sur la liste «A» figureront 
les produits ~ exporter par la R~publique Populaie du Mo 
z ambique vers la R~publique Popul ai re du Congo. 

Art. 3. -- Chaque P artie contractante accordera toutes les 
facilit~s n~cessai res et d~livrera le plus t~t possible les licences 
d'importation et d'exportation des march andises originai es 
de l'autre partie conform~ment anx lois qui sont ou. pou rront 
~tre en vigueu rsur son territoire, 

Art. 4. - Les deux parties contractantes autoriseront 
l'importation et l'exportation dans le cadre des lois et r~glemen-, 
tations respectives d'imporation et d'exporation en vigueur dans 
chacun des deux pays: 

a)-- En franchise de droits et taxes des ~chantillons de mar 
chandises et de mat~riel publicitaire destin~s ~ la r~clame et 
la promotion commerciale; 
b)-- En admission temporaire : 
1)-- Des objets et marchandises destin~s aux expositions et 
foires. 
2)-- Des emballages marqu~s pour ~tre remplis ainsi que les 
emballages contenant les objets d'importation et qui 
doivent ~tre retourn~s ~ l'exportation d'une p~riode 
convenue. 
Art. 5. -- L'importation et l'exportation des marchandises 

d'un pays ~ l'autre s'effectueront sur la base de contrats conclus 
entre les personnes physiques ou morales de la R~publique Po 
pulaire du Congo et les personnes morales de la R~publique 
Populaire du Mozambique autoris~e ~ s'occuper du commerce 
ext~rieur. 

Art. 6. -- En vue d'encourager le d~veloppement du com 
merce entre les deux pays, les parties contractantes s'accorde 
ront r~ciproquement les facilit~s n~cessaires ~ l'organisation 
des· manifestations commerciales officielles (foires, salons 
expositions) dans le cadre de leurs lois ot r~glementations 
respectives. 

Art. 7. -- Les deux parties contractantes faciliteront le 
transit des marchandises ~ travers leurs territoires respectifs 
conform~ment aux lois et r~glements en vigueur dans chacun 
des deux pays. 

Art. 8. -- Les autorit~s congolaises et mozambicaines ' 
comp~tentes se communiqueront p~riodiquement des infor 
mations aussi d~taill~es que possible sur les ~changes com 
merciaux et notamment les statistiques d'importation et d'ex 
portation. 

Art. 9. -- Les paiements entre la R~publique Populai re du 
Congo et la R~publique Populai re du Mozambique seront ef 
~ectu~s g~n~ralement par l'interm~diai re de la Baque Com 

merciale Congolaise pour la R~publique Populai re du Congo et 
Banco de Mozambique pour la R~publique Populai re du Mo 
zambique en monnaie d~termin~e d'accord P artie et con form~ 
ment aux r~glementations en mati~re de change dans les deux 
pays. 

A rt. 10. -- La Baque Commerci de Congolaise, en rep r~ 
sentation du Gouvernement de la R~publique Populai re du 
Congo, ouvri ra dans ses livres au nom de B aco de Mozambique 
un compte en monnaie librement convertible intitul~ : «Comp 
te Mozambicain» et Banco de Mozambique en rep ~sentation 
du Gouvernement de la R~publique Populaire du Moz anbique, 
un compte assi en monnaie librement convertible, intitul~ : 
«Compte Congolais». 

Art. 11. -- Par les deux comptes pr~vus ~ l'article 10 seront 
effectu~s les paiements ~ titre: ---' 
a) des ~changes de marchandises (y compris ·les op~ rations 

Compos~es) faits conform~ment ax prescriptions du 
pr~sent accord et des frais accessoires li~s aux ~changes de 
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porter -- Clous -- Briques r~fractaires -- Stylos ~ bille -- Fers ~ 
repasser ~ charbon -Carreaux - Huiles alimentaires -- Fer de 
contruction -Tle --Peinture --Cordes en sisal --Haricots 
(secs) -- Jus de fruits -- Eau min~rale Marbre -- Chaussures - 
Charbon -- Wagons de chemin de fer --Fil barbelle. 

D~CRET NO 81-778 du 12 novemb re 1981, portant nomination ~ titre nomal dans I'Ordre de la M~daille d'Honneur. 
LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL. 

Sur proposition du membre du Parti, Ministre du Tourisme 
et de l'Environnement; 

Aprs avis de la Chancellerie. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 

Populai re du Congo; 
Vu le d~cret N 78-311 du 27 avril 1978, modi fat le 

d~cret 60-204 du 28 juillet 1960, portant c ~ ation -de la M~dail 
le d'Honneu ret fixant le montan t des droits de Chancellerie et 
les conditions de r~glement de ces droits. 

D£CRETE: 
Art. 1er. --Sont nomm~s ~ titre nomal das l'Ordre de 

la M~daille d'Honneur : 
M~daille d'Argent 

iM. BAKALA (And~) ; 
ZONZEKA (Ru in); 
MAKOSSO (Jacques) 
MAKAY A (Jacques) ; 
MOUNZEO (Jean-Baptiste) ; 
KIBEKOU LOU (Abel) ; 
BASSOULOULA (S~bastien); 
NGAKOSSO (Je a-Robert) ; 
MAKITA (Francois) ; 
MOUNGOLO (Joseph) ; 
MASSAMBA (Gilbert) ; 
MANG A (Antoine) ; 

?% M~dalle de bronze 
MM. DIABOUNDOUKA (Daniel) ; 

KIKOLO (Justin); 
NGOYI (Patrice) ; 

« LEMO (David) ; 
MOUDZENE (Marius) ; 

ll sera fait application des dispositions du·d~cret 78-31 1 du 
27 avril 1978, fixantle montant et les conditions do r~glement 
des d roits de Chance lie rie. 

Le pr~sent d~c ret se ra publi~ a Journal Ole. 
Fait ~ Brazzaville, le 12 novembre 1981, 

Colonel D~nis SASSOU-NGUESSO 

--------000-------- 
Actes en ab reg~ 

Personnel 

Nomination 

Par ar~t~ NO 8866 du 5 novembre 1981, sont nomm~s aux 
onctions de V~ri ficateurs d'Etat, Ies agents dont les. noms et 
r~noms suivent : 

' nM. KANIBASSANA (Simon), attach~ des SAF contractuel ; 
MB E LANI--MBOUTOU (Lambert), attach:~ des SAF Sta 

iaire, } ' 

Les int~ ress~s percevront ~ ce titre l'indemnit~ de bnctions 
fx~e pa rle d~cret N979-488 du 11septembre 1979 susvis~s. 

Le pr~se arr~t~ qui prend efit ~ compter de la date 
effective de p le bonctions des int~ress~., 

I 

Par anrt6 NO 8867 du 5 novembre 1981, M. HENCKOL 
LAS (Andr~), Administrateur des SAF stagiai re, pr~c~demment 
en service a Minist~re des Finances, est nomm~ Attach~ de Ca 
binet ~ laPr~sidence de la R~publique (D~partement Financier), 
en remplacement de M. BONDOUMBOU (J~r~me), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

L'int~ ress~ percevra ~ ce titre, l'indemnit~ de fonctions 
fx~e par le d~cret N, 79.488 du 11 septembre 1979 susvis~. 

Le pr~sent arr~t~ prend efet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t~ NO 8868 du 5 novembre 1981, le Lieutenant 
de l'A.P.N. SIALE (Marc) et le Sous-Lieutenant de I'APN NGA 
KIEGNI (Boni face) sont nomm~s Attach~s de Cabinet ~ la 
Pr~sidence de la R~publique (D~partement S~curit~ et Garde 
Pr~sidentielles). 

Le Lieutenant SIALE remplace le Lieutenant GATSE 
(Paul) b~n~ fci i re d'un stage ~ l'~tranger. 

Les int~ ress~s percevront ~ ce titre, l'indemnit~ de bnctions 
fix~e par le d~cret N? 79488 du 11 septemb e 1979 susvis~. 

Le pr~sent ar~t~ prend efet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s. 

--"--(to 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTES 

DfCRET NO 81.750 du 5 novembre 1981, portat nomination 
de M. MAKOSSO (F~lix), en qualit~ de Directer G~n~ral 
de/aCIDOLOU · 

' ' 
LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 

PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
CHEF DE L'~TAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES' 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi NO25-80 du 13 novembre 1980, portant an ende 

ment de la Constitution; 
Vu la loi N045-75 du 15 mas 1975, instituant le Code du 

T ravail de la R~publique Popul ai re du Congo; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nom ination 

du Premier Ministre, Che f du Gouve mement; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, port ant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- M. MAKOSSO (F~lix), Ing~nieur Chimiste, 

Agent de la Ra ffnerie Nationale de p~trole, est nomr ~ Direc 
teu rG~n~ ral de laCimenterie Dom anide de Lout~t~. 

Art. 2.-- La mun~ration de l'int~rss~ serap rise e n charge 
parla Cimenterie Domani de de Lout~t~. 

Art. 3.- Sont abrog~es toutes dispositions cont raires au 
pr~sent d~cret. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ coripter de la 
date de prise de service de l'interess~ sera publi~ eu Journal 
Offciel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 5 Novembre 1981, 

Colonel Denis SASSOU-- NGUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
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Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, 

Rodolphe ADADA, 
Le Ministre de l'Industrie et de la 

Peche, 
Jean ITADI, 

---------000--------- 

D~CRET NO 81-752 du 6 novembre 1981, mettant M. OKOU 
MOU (Raoul), Inspecteur de la Jeunasse et des Sports de 
9~me ~chelon ~-la disposition du Secr~tariat G~n~ral Per 
ment de la zone de D~veloppement sportif NO IV du CSSA, ~ Luanda (~publique Populaire d'Angola). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES' 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de la Constitution; 
Vu la loi 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des bnctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che fdu Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 
t Vu le rectificatifN 81.016 du 26 janvier 1981, a d~c ret 
80-644 du 28 d~cembre 180, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu ·la lettre N? 0110 du 26 ao~t 1981, du Pr~sident en 
exercice de la Conference des Ministres de la Jeunesse et des 
Sports de la Zone de D~veloppement Sportif N4 du CSSA ; 

Le Conseil des Ministres entendu; . 

D£CRETE: 

Art. 1.-- M. OKOUMOU (Raoul), Inspecteur de laJeunes 
se et des Sports de 9~me ~chelon, pr~c~demment en service ~ la 
Direction G~n~rale des Sports (Secr~tariat de la Zone de D~ve 
loppement sporti f NO 4 du CSSA), est mis ~ la disposition du 
Secr~tariat Permanent de la Zone de D~veloppement Sportif 
N9 4 du Conseil Sup~rieur du Sport en Afrique, pour y exercer 
les bonctions de Directeur Technique avec r~sidence ~ Luanda, 
R~publique Popui ai re d'Angola. 

Art. 2. -- M. OKOUMOU (Raoul) continuera ~ b~n~ fcie r 
de son .traitement de fonctionnai re Congolais et des avantages 
Pr~vus par les textes r~glementaires en vigueur, pour les Di 
recteurs des services centraux jusqu'~ la quinzi~me Con f~ rence 
des Miinistres de la Jeunesse et des Sports de la Zone de D~ve 
loppement Sportif N 4 du CSSA, pr~vu pour le mois d'aout 
1982 ~ Bangui. 

Le pr~sent d~cret qui p rend effet ~ compter de ladate de sa 
signature serapubli~. au Journal O ffciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 novembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la 
P rvoy ace Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

Le Ministre des Finances et du 
Budget, 

ITIHI--OSSE TOUMB A LEKOUNDZOU 

Le Ministre de la Jeunesse 
et des Sports, 

Gabriel OBA--APOUNOU. 

--------000-------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET NO 81-754 du 7 novembre 1981, portant nomination 
de M. KOLOLO (Albert}, lnspecteu rde l'Enseignement Pri 
maie, en qua!it~ de Directeur des A ffa es Administratives 
et Finan~i~res a Minist~re de I'In 6mation, des Postes et 
T~l~communications. 

LE PREMIEF: MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu laCoristitutior du 8 juiliet 1981 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de I a Constitution : 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouve mement; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cerbre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Miniswes ; 
Vu le rectiticatif N81-016 du 25 Janvier 1981, a1 dec ret 

80-644 du z8 a~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Gonseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81017 du Z6 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouve mement; 

D±CRETE: 

Art. 1er. -- M. KOLOLO (Albert), Inspecteur de I'Ensei 
gnement primaire, est nomm~ Directeur des A ffai res Adminis 
tratives et Financi~res. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res 
contrai res. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend efet pour compter 
de la date de prise de service de l'int~ ress~ ser apubli~ au Journal 
Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 novembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gove mement, 

Le Ministre de l'In fo mm ation, des Postes 
et T~l~communications, 

Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Prvoy ance Sociale, 

B. COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Fin aces, 
ITIHI--OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education 
V ationale, 

A. NDINGA OBA. 

--------000-------- 
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DECRET NO 81-767-SGG du 9 novembre 1981, portant nomi 
nation de M. NKOUNKOU--TALA (Antoine), Attach~ des 
SAF, en qualit~ de Directeur Financier~ l'O ffce Congol as 
des Mat~ ri aux de Constriction (0.C.M.C.). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 4 7 de I a Constitution ; 

yje ddcret N9 7/5-471 du 29 octobre 1975, portant c ~a 
tion de I'O ffce Congolais des Mat~ri ax de Construction; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premie r Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
min ation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N? 81016 du 25 janvier 1981, a d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, po rtant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

- Vu le d~cret No81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~-. 
rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil de Cabinet entendu' 

D£CRETE 
Art. 1er. -- M. NKOUNKOU--TALA (Antoine), Attach~ 

des SAF, est nomm~ Directeur Financier ~ l'Offce Congolais 
des Mat~ ri ax de Construction (O.C.M.C.). 

Art. 2. -- La ~mun~ ration de l'int~ ress~ sera prise en ch arge 
par I'Office Congolais des Mat~riax de Construction qui est en 

· outre redeval able envers le Tr~sor public de la contribution pa 
tronale ~ la constitution de sa pension de retraite. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes les dispositions at~ rieu res 
contra es. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet pour compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera, publi~ au Jou mal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 9 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Parle Premier Ministre, Che f du 

Gouve mement, 
Le Ministre du Commerce, 

ELENGA NGAPORO. 

Le Ministre du Travail et de la 
P ~voyance Soci de, 

B. COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI--OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

D~CRET NO 81-768-SGG a 9 novembre 198:, portat nomi 
nation ej BONG iM arc Jean), Chancelier anx A ffai 
res Etrang~ res et Consulai rs en qualit~ de Di ecteur Admi 
nistrati f~ I'O ffice Congola des Mat~ riax de Construction 
(C.C.M.c.). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu I a Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la. loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amnende 

rnent de l'article 47 de laConstitution; 
· Vu le d~cret N9 75-471 du 29 octobre 1975, portant c~a 

ion de I'Office Congolais des M at~riaux de Construction ; 
Vu le d~cret 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

Vu le d~cret NO80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N081-016 du 25 janvie r 1981, a d~c ret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N981-017 du 26 janvie r 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
D£~CRETE 

Art. 1er. -- M. BONGO (Marc Jean), Chancelier ax A ffai 
res Et rang~res et Consulaires, est. nomm~ Directeur Administra 
tif ~ I'Office des Mat~ riau de Construction (O.C.M.C.). J . 

Art. 2.-- La r~mun~ ration de l'int~ress~ se ra p rise en charge 
par I'Office Congolais des Mat~riaux de Construction qui est en 
outre redeval able envers le Tr~sor public de la contribution pa 
tronale ~la constitution de sa pension de retraite. 

Art. 3. -- Sont brog~es toutes les dispositions ant~rieures 
contr ai res. '· 

Art. 4.-- Le p~sent d~cret qi prend effet pour compter de 
la date de prise de service de l'int~ esse, ser a publi~ au Journal 
0 fficiel. 

Fat ~ Brazzaville, le 9 novembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouve mnement, 

Le Ministre du Commerce, 
ELENGA NGAPORO. 

Le Ministre du Travail et de la 
P ~voyance Soci de, 

B. COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI--OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

----------000,---------- 

D~CRET NO 81-777 du 12 novembre 1981, po rtat nomination 
de M. MOUSSA (Jean). Comptble Principal en qualit~ de 
Directeur R~gional de IOffice Congol as des Mat~ riax de 
Construction (0.C.M.C.) au Kouilou. • 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

y Vu laConstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu le d~cret N 75-471 du 29 octobre 1975, portant c ~a 

tion de I'Office Congolais des M at~ riaux de Construction; 
Vu le d~cret No79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier M inist re, Chef du Gouve mement ; 
Vu le d~cret No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N 81-016 du 25 janvie r 1981, au d~c ret 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Memb res 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Memb res du Gouve mement, 

Vu le d~cret 81017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement;  

Le Conseil de Cabinet entendu' 
D£CRETE 

Art. 1er. -M. MOUSSA (Jean), Comptable Principal, est 
nomm~ Directeur R~gional de l'Office Congolais des M at~ri ax 
de Construction (O.C.M.C.) au Kouilou. 
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Art. 2.-- La r~mun~ ration de l'int~ress~ sera prise en charge 
par l'Office Congolais des Mat~ iaux de Construction qui est en 
out re redevable envers le Tr~sor public de la contribution pa 
tronale ~ la constitution de sa pension de rtraite. 

Art. 3.-- Sont abrog~es toutes les dispositions at~ rieures 
contr ai res. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet pour compter de 
la date de prise de service de l'int~resse, sera publi~ a Jou mal 
Offciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 9 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Parle P emier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, 

Le Ministre du Commerce, 
ELENGA NGAPORO. 

Le Ministre du Travail et de I a 
Prvoy ace Sociale, 

B. COMBO-MATSIONA. 

FTIHI--OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

--------o0o--�----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

NOTE DE SERVICE 
• IH est institu~ une commission de discussion des contrats de 

bail de l'£tat. Cette commission est charg~e de visiter les b~ti 
ments propos~s ~ la location et d'arr~ter, en accord avec les pro 
pri~tai res, le montant du loyer ~ payer. 

., Cette discussion devra faire l'objet: d'un proc~s-verbal ~ 
joind re obligatoirment au projet de contrat de bail au moment 
de sasoumission ax di ff~ rents visas. 

Cette commission est ainsi compos~e 
A Brazzaville 
Pr~sident : le epr~sentant du Directeu r du Budget; 
Sec r~tai'e -: le rep'i~sentant du Directeu rCentral des Logements 
et Btiments Administratifs; . 
Membres : un repr~sentant de la Direction de la Construction 
de l'Urbanisme et de l'Habitat; 
Un rep~sentant de l'Inspection G~n~ rale d'Etat. 
D as les RR~gions : 
P r~sident : Le Directeur du Budget r~gional; . 
Secr~tai e : le Chef de la Division rgionale des Logements et 
B~timents Administratif; 
Membres : le Directeur r~gional de la Construction, de I'Urba 
nisme et_de I'Habitat 
Un repr~sentant du Cabinet du Commiss ai e politique r~gional. 

Fait ~ Brazzaville, le 12 novembre 1981, 

•··-- . - · --o0o------- 

MINISTERE DES FINANCES . 
Actes en abr~g~ 

Personnel .. 

Inscription 

RECTIFICATIF NO 9011-MF-DP du 10 novembre 1981 ~ l'ar 
rt NO 6866-MF-DD du 9 aot 1978, portant inscription 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1977, des fonc 
tionnaires des cadres de-la cat~gorie D-1 des Douanes. 

Au lieu de : 
1. Service Actif 

Brigadier de 2~me classe 
Pou rle 5~me ~chelon 

• A2 ans 
M. NGOUALA (Jean-Baptiste).............. Brazzaville 

Lire : 
1. Service Actif 

Brigadier de 2~me classe 
Pour le 6~me ~chelon 

A 2 as 
M. NGOUALA (Jean-Baptiste).............. Brazzarite 

Le este sans changement. 

Promotion 

RECTIFICATIF NO 8745MF-DD du 2 novembre 1981 
' lanet~ N? 10710.MF.DD du z6 d~cembre 1980, po. 

rtant promotion au titre de l'ann~de 1979 des fonctio 
nnaires des cadres de la cat~gorie Bl et ll des Douanes. 

Au lieu de : 
Cat~gories B, Hi~rarchiell 

Se vice S~dentai e 
V~rificateurr 

Au 2~me ~ch~lon 

M. MALONGA (Jean) ~ compter du 14 avril 1980; 
Lie : 

C at~gorie B hi~ rarchie I 
Se rvice S~dent a re 

V~rificateur 
Au 2~me ~chelon 

M. MALONGA (Jean) ~compter du 14 av iil 1980; 
Le reste sans changement. 

Par arr et6 NO 9012 du 10 novembre 1981, les bnction 
nai res des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l et ll des Dou anes 
dont les noms suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et pro 
mus au grade ci-apr~s comme suit : 

Cat~gorie B, Hi~rarchie II 
Adjudant 

Au 1er ~chelon, indice 530 pour compter du 1er janvie. 1980 
ACC : N~ant 

MM. KOUSSOUKOUKA (Dominique), Brigadier Chef de n 
classe, 3~me ~chelon; 
BITSINDOU (L~on), B/igadier Che f de 2~me clase, 3~re 
~chelon, 

Au 2~me ~chelon, Indice 590 pour compter du 1er janvier 
1980 ACC : AN~ant 

M. AYAS (Constant), Brigadier Che f de 2~me classe, 5r.e 
~chelon , 

Au 4~me ~chelon, Indice 700 pour compter du 1er janvier 
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1980 ACC : N~ant 
M. MIEGAKANDA (Marcel), B rigadier Chef de 1~re classe, 

2~me ~chelon. 
Le pr~sent ar~t~ prendra effet du point de vue: de l'an 

ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la 
solde ~compter de la d ate de sa signature. . 

Par art~ NO 9013 du 10 novembre 198 1, M. BIKOUMOU 
(Auguste), V~rificateur de 4~me ~chelon des cadres de la c at~ 
gorie B, hi~ rarchie II des Douanes, Indice 700, en service a 
Bureau central des douanes ~ Brazzaville, est inscrit su r liste 
d'aptitude et promu an grade d'Attach~ de 3~me ~chelon 
lndice 750 des cadres de la cat~gorie A, hi~rachie ll des Doua 
nes pour compter du 1er janvier 1980, ACC : N~ant. (Avance 
ment de l'ann~e 1980). 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l' an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la 
solde ~ compter de la date de sasignature. 

· Par amrt~ NO 9072 «du 12 novembre 1981 M. BIMBABOU 
(Alphonse), Controleu r des Douanes de 3~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie ll des Douanes -- Indice 480 en service ~ MBINDA, est inscrit sur.liste·d'aptitude et promu 
au grade de V~rificateur de 1er ~chelon, indice 530 pour comp 
ter 'du 1er janvier 1980, des cadres de la cat~grie B II des 
Dou anes. 

Le pr~sent ar~t~ prendra effet du point de vue de l' an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de lat 
solde ~compter de ladate de sa signature. 

Pension 

Par arEt& NO 8936 du 9 novembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de retraites de la R~publique Populai re du Congo, 
des pensions, ax bnctionnai res, agents de I'Etat ou ~ leu rs 
ayants-cause ci-apr~s ; 
NO du titre : 4.573 
M. BANTSIMBA (Pierre) -- Grade : Dessinateur Principal de 

5~me ~chelon, cat. C.ll des Sces Techniques (Cadatre) ; 
lndice de liquidation : 500 -- Pou rcentage de pension : 39 % 
Nature de la pension ; Anciennet~; . 
Montant annuel : 128.700 -- Date de mis~ en paiement : le 1er 

aot 1981;· 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : H~l~ne, 
, n~e le 9 septembre 1962, Elia, n~ le 6 juillet 1967, Guy, 

n~ le 25 octobre 1969, Michelle, n~e le 3 mars 1972; 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 10 % de pension 

pour famille nombreuse pou rcompter du 1er aot 1981' 

NO du titre :4,774 
M. MAVOUNGOU (Paul) -- Grade : Chef de Halte, ~chelle 4 C, 

~chelon 9 CFCO. ATC. 
Indice de liquidation : 414 -- Pourcentage de pension : 51 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 126.684 -- Date de mise en paioment : le 1er 
janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de Ia liquidation de la pension :Jean, n~ 

le 4 novembre 1962, bi w:nu, n~ le 30 mars 1965, Valentin, 
n~ le 9 juillet 1966; ° ·vie, n~e le 20 juin 1969; Mamie n~e 
le 18 avril 1970; L~an, n~e le 24 mars 1973; Roselyne, n~e 
le 8 mai 1975. 

Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 juillet 1981; 

Par arr6t6 NO 9002 du 9.novembre 1981, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 

• pension, au fonctionnaire, agent de I'Etat ci-apr~s : 
NO du titre : 4.800 
M.'TCHICAYA (Jean Pal) -- Grade : Chef de brigade d'ou 

vrier de 2~me classe ~ch. 7A ~ch. 9 CFCO. 
Indice de liquidation : 722 -- Pourcentage de pension : 52 % 

·--..- Ao l non<ion : Anciennot 

Montant annuel : 229.596 -- Date de mise en paiement : le 1e r 
juillet 1980; 

En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : L~opold, 
n~ le 15 octobre 1964, Yvette, n~e le 22 d~cembre 1966, 
Bernadette, n~e le 26 mai 1969, Ang~le, n~e le 22 janvier 
1972, Guy, n~ le 13 juin 1974, Francine, n~e le 25 juillet 
1976; 

Observations : B~n~ ficie d'une majoration de 10 % de pension 
pour fmille nombreuse soit 22.960 Frs l'an pour compter 
du 1er juillet 1980. 

Par arr~t6 NO 9003 du 9 novembre 1981, sont ~serv~es ou 
conc~d~es sur la Caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de l'tat ou 
~ leu rs ayants-cause ci-apr~s : ' 
N du titre : 4.784 
M. TCHIVONGO (Gaston Didier) -- Grade : Aide Comptable 

de 7~me ~ch. Cat. DI des SAF. 
Indice de liquidation : 410 --Pourcentage de pension : 39 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel ; 95.940 -- Date de mise en piement : le 1er 

juillet 1981.: 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 'Vivi ane, 

n~e le 23 fvrier 1963, Rachel, n~e le 23 .fvrier 1965, 
Germain, n~ le 14 septembre 1968, Didier, n~ le 28 janvier 
1971, Huguette, n~e le 27 janvier 1973, Gladys, n~ le 24 
£vier 1974, Aymard, n~ le 8 janvier 1975,Armand, n~ le 
16 janvier 1976, Alda, n~e le 11 septembre 1980. 

Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 25 % de pension 
pour famille nombruse pour compter du 1er juillet 1981 
soit 23.983 Frs. l'an. 

NO du titre : 4.785 
M. KIKOUNGA n~e KENGUE-BOUKOU -Veuve d'un 'ex 

ouvrier de 1~re clase ~chelon 6B ~ch. 9 ATC. 
Indice de liquidation : 598 -- Pourcentage de pension : 44 % 
Natu re de la pension : R~version 
Montant annuel : 78.936 -- Date de mise en paiement : le 1er 

m a 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

n~e le 11 juin1961, Agn~s, n~e le 2 f~vrier 1967, Flavien 
ne, n~e le 21 d~cembre 1968, Justine, n~e le 26 septembre 
1971, Guy, n~ le 21 mai 1974, Harl~ne, n~~ le 19 juillet 
1976, Alban, n~ le 27 juillet 1978, Clie, n~ le 23 ao~t 
1980. 

Pensions ·temporai res d'orphelins : jusqu'au 30 juin 1981° 
50 %: 73.936; le 19 avril 1980: 40 % : 63.148 ; 
le 26 septemb re 1982 : 30 % : 47.364; le 21 mai 1995: 
20 % : 31.576, le 19 juillet 1997 : 10 % : 15.788; du 27 
juillet 1999 a1 23 at 2001 pour compter du 1er ao~t t 

1980. 
Observations : Concou rs avec Mme MAYOUNDA (V~ roniquei 

Seconde ~pouse. • Susceptibles d'~tre ~lev~es au mon 
tant des dlocations familiales. 

RECTIFICATIF NO 9006MF-DB-2-SPE du 10 novemb re 198 1, 
3l'arr&t~ NO 7191MF-DB-2-PE du 15 septemb re 1981, 
portant concettion de pensions sur la Caisse de Retraites 
du Congo en ce qui 'concerne M. NZAO--OWANGOU 
(Jean F racois]. 

Au lieu de : 
Art. Ter. -Sont conc~d~es .:sur la caisse de Retraites de le 

R~publique Populai re du Congo, des pensions aux fonction 
naires, agents de l'~tat ou ~ leu rs ayants-cause ci-apr~s : 

NP au 
titre:4.733. 

M. NZAO--IWANGOU (Jean Fran~ois) -- G rade : Instituteu 
Adjoint de 2~me ~chelon Cat. CI des Sces Socia1x (En 
seignement) 

Indice de liquidation : 470-- Pou rcentage de pension : 52 % 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel :·146,640, Date de mise en paiement :le le 

janvier 1981 ". 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Bienvenu 
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n~ le 5 juin 1963, Yvette, n~e le 27 aot 1965, Esp~race, 
n~e le 15 juillet 1968, Clarisse, n~e le 31 at 1968 
L~andre, n~e le 9 avril 1971, Gis~le, n~e le 25 janvier 1972, 

- Ela, n~e le 3 mars 1973, Yvon, n~ le 4 at 1974, Tony, 
n~ le 15 mai 1975, Sylv~re, n~ le 15 juin 1977, P ar fait, n~ 
le 9 mai 1979; 

Observations : B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension 
pour faille nombreuse soit 14.664 F rs l'an pour compter 
du 1janvier 1981, 

Lie : 

NO du titre :4.733 
M. NZAO--IWANGOU (Jean Fran~ois) -- Grade : Instituteur 

de 1er ~chelon Cat. BI des Sces Soci ax (Enseignement) 
Indice de liquidation : 590 -- Pou rcentage : 52 % 
Natu re de la pension ; Anciennet~ 
Montant annuel : 184.080 -- D ate de mise en paiement : le 1er 

janvier 1981; -------- 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Bienvenu, 

n~ le 5 juin 1963, Yvette, n~e le 27 a00t 1965i, Esp~ rance, 
n~e le 25 juillet 1968, Clarisse, n~e le31 aot 1968, L~an 
dre, n~ le 9 awril 1971, Gis~le, n~e le 25 janvier 1972, Ela, 
n~e le 3 mars 1973, Yvon, n~ le 4 at 1974, Tony, n~ le 
15 ma 1975, Syv~re, n~ le 15 juin 1977,Parfait, n~ le'9 
mai 1979. 

Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 10 % de pension 
pou r famille nombreuse soit 18408 F rs l'an. 
Par an~t~ NO 9007 du 10 novembre 198 1, sont ~vers~es 

sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai e du Congo, 
des pensions aux fonctionnai es, agents de l'Etat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre : 4.788 
Orphlins de M. NKOUNKOU (Auguste) -- Grade : Ex-Commis 

Principal de 3~me ~ch. Cat. DI des Sces Judiciaires; 
Indice de liquidation : 350 -- Pourcentage de pension : 52 % 
Natu re de la pension : R~ve rsion 
Montant anuel : 109.200 -- Date le 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Aur~lien, 

n~e le 27 juin 1971, Marie, n~e le 29 septembre 1975, 
Rachelle, n~e le 14 janvier 1977. 

Pensions temporai res d'orphelins : 90 % : 98.280 le 2 juillet 
. 1t981 80 % : 87.360 le 18 juillet 1981; 70 %: 76.440 le 
:.3mars 1986; 60 % :65.520 le 27 juin 1992; 50 %: 54.600; 

du 29 septembre a 13 janvier 1998. 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 15 % de pension 

pour faille nombreuse pour compter du ler ao~t 1981 
soit 16.380 F rs l'an. 
PTO Susteptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 
familiales., ' ' 

NO du titre : 4.789 
Orphelins de M. BIKOUMOU (Fabien) -- Orphelins d'un ex 

Platon de 10~me ~ch. Cadre des personn~ls de Sces; 
Indice de liquidation : 280 -- Pourcentage: 50 % 
Nature de la pension : R~ve rsion 
Montant annuel : 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Dieudon 

n~e, n~e le 5 at 1965, Elisabeth, n~e le 22 octobre 1970, 
Flo re, n~e le 23 juin 1970. 

Pensions temporai es d'orphelins : Jusqu'au 30 septembre 1981 
70% : 58.800; le 18 juin 1980, 60 % : 50.400; le 5 aot 
1986 : 50 % : 42.000; du 22 octobre 1991a 17 juin 

Par ar~t~ NO 9008 du 10 novembre 1981 sont conc~d~es 
su rla Caisse de Retraites de la R~publique Populaj e du Congo, 
des pensions, aux fonctionnai res, agents de I'~tat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-aprs : 
N? du titre : 4.786 
M. MAKOSSO (Antoine) -- Grade : Commis de 10~me ~chelon 
'cat. D II desSAF.: - , 

Indice de liquidation : 350 --- Pou rcentage de pension : 39 % 
Natu re de la pension : Anciennet~ . ' 
Montant annuel ; 81.900 -- D ate de mise en paiement : le, 1er 

mai 1981; 
En fan ts a charge I ors de I a liquid at ion· de I a pension : Solange, 

n~e le 12 mai 1961, Antoine, n~ le 15 novembre 1962. 
Pensions temporaires d'orphelins : Jusq'au 30 mai 1981; 

NO du titre : 4.787 
M. PAMBOU (Benjamin) - Grade : Commis de 3~me ~ch. Cat. 

D--I des P.T.T. 
lndice de liquidation : 350 -- Pou rcentage : 35 % 
Natu re de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 73.500 -- Date de mise en paiement : le 1er 

octob re 1979 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Dieudon 

n~, n~ le 25 mai 1962, Lilianne~ n~e le 18 juillet 1976, 
Benjarin, n~ le 26 mai 1978. 

Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 15 % de pension 
pour faille nombreuse pour compter du 1er janvier 1979 

· -jsoit 11,028 Frsl'an -- 

RECTIFICATIF NO 9009--MF--DB-2--BEE du 10 novemb re 
1981, ~ l'arr&t~ NO 6247--MF-2--SPE du 1er septembre 
1981, portant concession de pensions sur la Caisse de Re 
traites du Congo, en.ce qui concerne M. POMPA (Jean 
Baptiste) 
Art. 1er. -- Est conc~d~e sur la Caisse de Retraites de la 

R~publique Populaire du Congo, la pension, au fonctionn ai e, 
agent de I'Etat ou ~ leu rs ayants-cause ci-aprs 

Au lieu de : 
NO du titre : 4.7 17 
M. POMPA (Jean Baptiste) -- Grade : Op~rateur Topographe 

de 4~me ~chelon Cat. D--I des Sces Techniques Direction 
du Cadastre et de la Topographie; 

Indice de liquidation : 370 -- Pourcentage : 38 % 
Montant annuel : 84.360 -- Date de mise en paiement : le 1er 

. janvier 1981; · · 
.En fants ~ charge lors de la» liquidation de la pension : Au r~lien, 

n~ le 2 octobre 1963, Aur~lien, n~ le 2 d~cembre 1964, 
P~l aie, n~e le 16 janvier 1966, Florian, n~ le 11 ~vrier 
1968, Isabelle, n~e le 19 janvier 1969, Eudoxie, n~e le 17 
f~vrier 197 1, C ristel, n~e le 11 septembre 1972, Jean, n~ le 
9 mai 1971, S~bastien, n~ le 20 janvier 1972, Sylvie, n~e ie 

16 tvrier 1976. ' 
Observations : B~n~ ficie d'une majoration de 25 % de pension 

pour famille nombreuse pour compter du 1er janvier 198] 
soit 21.092 Frs.l'an. 

Lire : 
NO du titre : 4.717 
M. POMPA (Jean Baptiste) -- Grade :Op~rateur Topographe de 

4~me ~chelon Cat. D-I·des Sces Techniques Direction du 
Cadastre et de la Topographie; 

lndice de liquidation : 370 --Pourcentage de pension : 49 % 
Natu re de la pension : Anciennet~ 
Montant anuel : 108.780 -- Date de mise en paiement : le er 

· janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Aur~lien, 

n~ le 2 octobre 1963,-Aur~lien, n~ le 2 d~cembre 1964, 
P~lagie, n~e le 16 janvier 1966, Florian, n~ le 11 f~vrier 
1968, Isabelle, n~e le 19 janvier 1969, Eudoxie, n~e le 17 
fvrier 1971, Jean, n~ le 9 mai 1971, Cristel, n~e le 11 
septembre 1972, Sylvie, n~e le 16 mars 1976. 

Observations : B~n~ ficie d'une majoration de 25 % de pension 
pour famille nombreuse pour compter du 1er janvier 1981 
soit 27.195 F rs l'an. 

Par arr~t6 NO 9023 du 12 novembre 1981 ;sont conc~des 
ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions aux fonctionnai res, agents de 
['~tat ou ~ leu rs ayants-cause ci-apr~s :. 
N du titre :4.793  
M. MBATCHI-POBA n~e LANDOU (Ang~lique) -- Veuve 

d'un ex-sous Brigadier de 3~me classe de l'ex-corps de la 
> Police; · ' 
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+ndice de liquidation :310 -- Pou rcentage de pension : 44 % 
ture de lapension : R~version • 

.cntant anuel : 40.920 - Date de mise en paiement : le ler 
~vrier 1981; 

-nfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Jean, n~ 
le 15 avril 1962 
ions temporai res d'orphelins : 20 % : 16.368 le 2 janvier 

1981; 10 % : 8.184, du 15 avrl 1981,a 13 mai 1986 
Jusqu'au 30 avril 1982. 

rs,:··vations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es a» montant des 
allocations faniliales. 
B~n~ fcie d'une majoration de 10.% de pension pour fa 
mille nombreuse pour compter du 1er f~vrier 1981 soit 
4092 Frs. l'an. 
s a.e :4.794 

M, MOUKOUNGA (Etienne) -- Grade : Chef de halte ~ch. 4--C 
~chelon 9 CFCO ATC 

.- awe nqudation : 414 -- Pourcentage de pension ; 53 % 
N atu re de lapension : Anciennet~ 
Montant annuel; 13 1.652 -- Date de mise en paiement : le 1er 

janvier 1981, ' 
En fants ~ charge lors de la liquidation de la pension : An ata 

sie, n~e le 13 janvier 1961, Marie, n~e le 5 avril 1963, 
Etienne, n~ le 18 at 1965, Am~d~e, n~e le 6 d~cembre 
1967, Mesmin, n~ le 13 mas 1970.. · 

.. 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension 

pour famille nombreuse, pour compter du 1er f~vrier 1981, 
so': 13.166 Francs l'an. 

Par arr~t~ N? 9022 du 12 novembre 1981, sont conc~d~es 
sa rla Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, 
:/es pensions, aux fonctionnaires,, agents de l'~tat ou ~ leurs 
zyants-caisse ci-aprs : ' 
NO du titre : 4.795 
M. SAMBA (Levy) -- Grade : Dactylographe qualifi~ de 5~me 

~chelon cat. D--I des SAF. 
lndice de liquidation : 390 -- Pourcentage de pension : 40 % 
Nature de lapension : Anciennet~; ' 
Montant annuel : 93.600 -- Date de mise en paiement : le 1er 

nwembre 1981. 
4 du titre : 4.796 '·-- 
M. VOUAKOUANITOU SAMBA (Fid~le) -- Grade Insti 

uter Adjoint de 1er ~chelon Cat. C--I des Sces Soci ax 
'F seignement). 

'din de liquidation : 440 -- Pourcentage de pension : 49 % 
.t z de la pension : Anciennet~; 
tent annuel : 129.360 -- Date de mise en paiement : le 1er 
janvier 19812 

.:n fant ~ charge lors de la liquidation de la pension : Lucie, n~e 'e 18 mai 1961. 
ensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 ma 1981; 

Nomination 

RECTIFICATIF NO 8704 du 2 novembre. 1981 a l'arr~t N° 
1957-MF du 20 avril 1981,instituat une caisse de menues 

- d~penses aprs du Minist~re du Travail et de laPr~voyace 
Sociale.  

Au lieu de : 
Art. 4.--(ancien) Le Camarade BAZINGA (Aim~), Attach~ 

de Cabinet, charg~ des Finances et mat~riel adit D~partement, 
-ds; nomm~ r~gisseu rde la caisse de menues d~penses. 

Lie : 

Art. 4. --(Nouveau) Le Canarade OKO (Jules), Attach~ 
Cabinet audit Minist~re, est nomm~ ~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Le reste sans .changement. 
;: 

Divers 

Par arr~t& NO 8709 du 2 novembre 1981 il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981 apr~s de la CourSupr~me de Brazzaville, 
une caisse de menues d~penses de (2.000.000) de fracs CFA. 
Exercice 1981, • 
Section 280-01 -- Chaitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
80 2.000.000 
M. BASSAFOULA (David Etienne), Gestionnaire est nomm~ 

r~gisseu r de la caisse de menues d~penses. 

Par ar~t~ NO 8710 du 2 novemb re 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 aupr~ss de I'Ambass ade de la ~publique 
Populaire du Congo ~ Kinshasa, une caisse de menues d~penses 
de (3.000.000) de francs CFA'. 
Exercice 1981, 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
802.................................3.000.000 
M. NGOULOUBI (Fr~d~ric) ; Attach~ financier ~ ladite Ambas 

• sade, est nomm~ r~gisseur de lacaisse de menues d~penses. . . 
+ Par ar~t~ NO 8762 du 3 novembre 1981, il est institu~ al 

titre de l' an~e 1981 aupr~s du Minist~re 'de I'Education Na 
tionale (Etablissements du Pr~-Scolai re et atres), une caisse 
de menues d~penses de (44.271.479) fracs. 

Exercice 1981 
Section 26102 - Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragraphe 
30.............................·.,..6,144,553 
Section 26102 -- Chapitre 20 .- Article 03 -- Paragraphe 
40 ...............·.................11,776,799 
Section 26102 -- Chapitre 20 =- Article 03 -- Paragraphe 
34 ...........................>...,,10.000,000 
Section 26102 -- Chapitre 20 -- Article 03. -- Paragraphe 
91 ...............................,,14,758483 
S ction 26102 -- Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragraphe 

Section 261.02 -- Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragraphe 
2.1 •••.....•..•...•..•..••..•...•...• 1.391.644 
Section 261.02 -- Chapitre 20 - Article 03 -- Paragraphe 
01 . _ ..........•.• · .•..•.....•••........ 200.0Q0 

44.271.479 
Le Camarade MBOSSA (Robert) en service a la Direction 

de l'Equipement et des Affaires financi~res, est nomm~ r~gis 
' seurde la caisse d'avance. - ° 

Cette somme sera d~pos~e ~ un compte ouvert dans les 
~critures du T r~sorier Payeur G~n~ral. . 

Par art& NO 8764 du 4 novembre 1981, les modifications 
ci-apr~s sont apport~es a budget de la R~publique Populai e du 
Congo, gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de neu fcent cinqu ante mille (950.000) 
francs CFA, applicable ~ la section, chapitre, article, et paragra 
phes mentionn~s a tableau A, annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouve rt un cr~dit de neuf cent cinquante mille (950.000) 
francs CFA, applicable ~ la section, chapitre, article et paragra 
phes mentionn~s au. tableau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le Directeur du budget, et le Tr~sorie r Payeur G~n~rad sont 
cha mg~s chacun en ce qui le conceme de l'ex~cution du pr~sent 
arrt~. 
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Par arr~t~ NO 8875 du 6 novembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 aipr~s de la Direction du Budget, une 
caisse de menues d~penses de (3.000.000) francs. 

· Exe rcice 1981, 
Section 253-04 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
98 ......................•........... 3.000.000 
M. MBOUNGOU (Levy), en service a la Direction du Budget, 
est nomm~ r~gisseur de lacaisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 8913 du 9 novembre 1981, il est institu~ al 
titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la Sat~ et des 
A ffai es sociales, une caisse d'avance de (224.000) francs. 
Exercice 1981, 
Section 37160 -- Chapitre 42 - Article 06 --Paragraphe 
01 · -· .• '' ....••............. 224.000 

. M. GONVOURI (Antoine); en service ~ la Division du Person 
_.nel audit d~partement, est nomm~ ~gisseur de la caisse dt van 

ce. 

Par arrt~ NO 8941 du 9 novembre 198 1, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981 aup rs du Minist~re des Transports de 
'Aviation civile, une caisse de menues d~penses de (3.171.950) 
francs. 
Exercice 1980, 
Section 24401 -- Chapitre 20 -Article 01 - Paragraphe 
52 3.171.950. 

Le Camarade SIKOU (apha~l), gestionnaire des cr~dits 
audit d~partement, est nomm~ ~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par ant& NO 8945 du 9 novembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 aprs de Ia Paierie du Congo ~ Paris, une 
caisse de menues d~penses de (5.000.000) de francs. 
Exe rcice_,1981, 
Section 361-52 -- Chapitre 37 - Article 06 --Paragraphe 
02 5.000.000 

M. MOKOKO--WONGOLO (Honor~), Payeur du Congo ~ 
Paris, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses.. 

Par arr~t~ NO 8946 du 9 novembre 1981, il est institu~ 
au titre de l' an~e 1981 aup rs de l'Union ~volutionnaire des 
femmes du Congo, une caisse de menues _d~penses de 
4000.000 de francs 
Exercice 198T, 

· Section 280-01 --Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
80 · · · . 

La Camarade TATY--LOUTARD (Am~lia), Sec ~taire 
charg~e des Finances et Mat~riels ~ ladite Union, est nomm~e 
r~gisseur de la caisse de men~es d~penses. 

Par arrt& NO 8947 du 9 novembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981 aprs du Minist~re des Transports et de 
I'Aviation civile, une caisse de menues d~penses de ' '500.000° 
francs. 
Exe rcice 1981, 
Section 24401 -Chapitre 20 -Article 01 -- Pa ragraphe 
52 •, .. •, 500.000 

Le Camarade GOMATH MOUELLET, attach~ de Cabinet. 
audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par an~t~ NO 8948 du 9 novembre 198 1, il est institu~ au 
titre de l'anin~e 1981 apr~s de la Pr~sidence de la R~publique, 
Cabinet du Chef de l'~tat, une caisse de menu~s d~penses de 
(1.043.955) fracs. 
Exercice 1981, 
Section 213-01 -Chapitre 20 -- Article 01 -Paragrahe 
01..........····...................233.955 
Section 213-02..- Chapitre 20 -- Article 05 --Paragrahe 
01 :· .. :· .. : · 15(r.000 . - . . . 
Section 21302 -Chapitre 20 -- Article 03 -Paragrahe 
01...............2..................400.000 

Section 21392 -Chait 20 Article 02 -Paragraph 
01 260.00 
M. BAWAMBY (Benjamin), Gestionnair des cr~dits ~ la Pr 
sidence, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pense 

Par arrt6 NO 8949 du 9 novembre 19 1, it st institu~ a 
titre de l'an~e 1981 zupr~s de l'Amt:assac de la R~publiqu 
Populai re du Congo ~ Kinshasa, une ceisse de menues d~pens€ 
de (1.000.000) de francs. 
Exercice 1981% 
Section 33160 -- Chapitre 43 - Ari 07 -Paragraph 
U1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.001 
M. MBEPA (Antoine), Premier Conseilie; 3 I'Ambass ale d 
la RR~publique Populai e du Congo ~ Kinshasa, est nomm~ ~gis 
seur de la csse de menues d~penses.. 

--- Par art~ NO 9004 du 10 novemnu re 199 1, il est institu~ a 
.titre de l'ann~e. 1981 aupr~s de t'Union de I~Jeunesse Socialist 
Congolaise, une caisse d'avance de {3.050,000) de francs. 
Exercice 198 1, 
Section 22001 Chapitre 20 - Article 02 -Pararep':e 
53 .................................3.000.00 

Le Gamarale Y0A (F rag0is), Directeur du Protocol€ 
pr~s du Comit~ Centrad de la deunesse, est nomm~ r~gisseum 
de la caisse d'avance. 

Par arst6 NO 9005 du 10 novembr 1981, il est institu~ an 
titre de l'ann~e 1981 apr~s de l'Union de la Jeunesse Socialiste 
Congolaise (Mouvement National des Pionniers), une caisse 
d'avance de (7.000.000) de frencs. _ 
Exercice 198 1, 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 02 --Paragraphe 
53 , · ·. : 7.000.000 

Le Canarade IKAKA (Yvon Georges), en service ~ ladite 
Union, est nomm~ r~gisseur de la czisse d'aance, 

Par arr~t~ NO 9132 du 13 novembre 1981, les produits et 
mat~ riels import~s parle Soci~t~ AGIP RECHERCHES CONGO 
sont soumis aux r~gimes douaniers ~num~r~s ci-apr~s lors de le:sr 
d~dou~nement : 

A.--FRANCHISE TOTALE 
P roduits, mat~riels, ~quipements; pi~ces de rechange et consom 

· mables destin~s aux activit~s de recherche, d'exploitation, de 
stockage et de trasport des hydrocarbu res, ~ l'exception des v~ 
hicules automobiles. ' 

B.--ADMISSION TEMPORAIRE NORMALE 
a) Mat~riels et machines de travaux publics autres que ceux 

vis~s ci-dessus ; 
b) V~hicules automobiles l~gers et utiiitaires, propri~t~ re '2 

soci~t~ · 
c) V~hicules iourds, prop ri~t~ de lasoci~t~; 
d) Embarcations -- a ronef. 

Les acquis D 18 seront dispens~s de cation et renouvela 
bles sur dem ande d'AG:' ECHERCHES CONGO. 
C.--EXON~RATION DE LA TCA ET DE LA TAXE 

COMP L~MENT AIRE 
roduits, mat~ riaux de construction et ~quipements techniques 
destin~s a sige de Brazzaville et aux logemhents du personnel. 

D.-TARIFICATION R~D~ITE A 5 % 
a).Produits, mat~riax de construction et ~quipements techni 

ques destin~s ~ la construction du quai de chargement et de 
base et infrastructure anexe, de l'extension de la bas2 
industrielle, des bu re aux et du Centre m~dical de I so 
ci~t~. 

b) V~hicules de transports en commun du personnel, prop ri~t~ 
de la soci~t~. 
Art. 2. - Tous produits et mat~riels non vis~s par les dispo 

sitions du pr~sent arr~t~ restent a u doitcommun. 
Art. 3. -- Le b~n~fice des r~gimnes douaniers ci-dessus d~ 

fnis et applicables ax biens, mat~riels, ~quipements, pi~ces de 
rechange et consommabies import~s directement par les entre 



.1502 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du ler au 15 Novembre 1981 

%.[jg 

.... 

Per. we. 

D~CRET NO 81-747--PR--PCM-MDN du 4 novembre 1981, 
portant radiation d'un Offcier de l'Am~e Populai e Na 
tionale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T,, 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu laConstitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

mert de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnace 31-70 du 18 ao~t 1970, portant statut. 

g~n~ ral des c ad res de I'A m~e Populai e Nationale ; 
Vu l'ordonnance 2-72 du 19 javier 1972, portat int~gra 

ticin des services de s~cu rit~ au sein de l'Am~e Populaire Na 
tionale ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~c et 62-127 du 7 mai 1962 sur le recrutement de 
I'Arm~e; 

D&CRETE: 
--Art. 1er. -Le Sous-Lieutenant EKOLO (Jean-Pierre), en 

service ~ la Direction G~n~ rade de la S~curit~ publique, zone 
atonome de Brazzaville, est destitu~ de son grade et remis com 
battant de 2~me classe pour compter du 1er mars 1981. 

POUR MEUTRE: 
Art. 2.-- L'int~ress~ est ray~ des cadres de l'arm~e active 

pour compter du 1er mas 1981 et remis ~ la disposition de la 
_justice. 

Art. 3.-- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de la R~pu 
blique, charg~ de la D~ fense nationale et Ministre de la justice 
sont char~s chacun en ce qui le conceme de l'application du. 
pr~sent d~c ret qui sera publi~ a Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 novembre 1981; 
Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

Parle P~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la ~publique, 

Che fde I'Etat, 
D Kiele+ let»veil lae A+et voe 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

RECTIFICATIF 8979 ~ l'arr&t~ NO O210PR-PCM-MDN, en 
date du 26 janvier 1981, portant nomination des Offi ciers 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Par arr~t NO 8979 du.9 novembre 1981, sont nomm~s ~ 
titre d~finitif ~ compter du 1er janvier 1981, (1er trimestre 
1981). 

Pour le grade de Lieutenant 
Arm~e de terre 

E.-- Transmissions 
Au lieu de : S/Lieutenant BADIAKOUAOU (Berard); 
Lire : S/Lietenant BADIAKWAOU (Bernard); 

Le reste sans changement. 

Oto-- 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

--------000-------- 

AGIP RECHERCHES CONGO L'ENT REPRISE 

Promotion 

Far ar~t& NO 8978 du 9 novembre 1981, M. NGO 
NGAKA (Ferdinand), Attach~ des Affaires Etrang~res de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll du Personnel 
Diplom atim atique et consul ai re, en service a Minist~re de la 
Coop~ ration (Pr~sidence de la R~publique) ~ Brazzaville, est 
promu a titre de l'ann~e 1980 a 2~me ~chelon de son grade 

Acte e: 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRA' RES 

..................... 

(1)·mention ~_ ne pas figurer que pour le cas d'application des. 
·paragraph C et D de l'article 1er de l'arr~t~ du..........:.»·"» 

L I" · · · • .•....... -· . 

t. 10 
ta J. 1st� qu an•. dtative des p roduits, mate ri aux de const ruc- 

n e equiper :h> d : 
(1). ents techniques est lonn~e en anexe au contrat 

s._""",e utilisation des biens et mat~ riels ayat b~n~ fci~ de 
tis. Jfme hors du cadre de la pr~sente attestation sera de l'en 

e responsabilit~ de l'Entreprise qui accepte d'en supporter les 
ons~quences aupres des diff~ rentes administrations concer 
n~es. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 novembre 1981, 
t 

ATTESTATION 

al"::a::zzt..e hcsees coco. 
ex~cute pour le compte di@is sci~~is cpico 
contrat dont l'objet est. un · "a·..........., contrat pour une dur~e 

- ·_····· .. _ a compter du. . . . . . . . .- .. 

5Cette attestation est d~livr~e ~ l'entreprise............ 
~~~i[,z;: et a ses sous-traitants pour lui pe mettre 

s r.. egime particulier en rati~ re de droits et taxes .~ l'importation en R~publique Populaire du Congo des biens 
mat~riels et consommables n~cessaires ~ la r~alisation de ce 
contrat, con fm~ment ax dispositions de l'article 9 de l'ave 
nant N3 ~ la Convention d'Et,ablissement conclue le 11 no 
vembre 1968 entre la R~put'yique Populai re du Congo et AGIP 
S.P.A. pr~cis~es par l'arrer e du . 

prises sous-traitantes est subordonn~ ~ la pr~sentation d'une 
attestation selon mod~le ci-joint, d~livr~e,par AGIP RECHER 
CHES CONGO, sous r~serve que lesdits biens, mat~riels et 
~quipements soient directement n~cessaires aux activit~s de 
recherche et d'exploitation p~troli~re. . 

Art. 4. -- Les autres biens et mat~riels import~s directe 
ment par les entreprises sous-traitantes dans le cadre de l'ex~cu 
tion des contrats qui les lient ~ AGIP RECHERCHES CONGO, 
et qui demeurent leur propri~t~ sont soumis aux r~gimes douta 
niers ci-apr~s : ' 
a) Admission temporaire sp~ciale : gros mat~ riel outil et v~ 

hicules sp~ciaux de travaux et de transport ; 
b) R~gime de droit commun : les atres biens et les parties 

et fou mitures d'emploi g~n~ ral. 
Art. 5. -- Le pi~sent arr~t~ prend effet ~ compter de 

la date de signature et rgle. r~troactivement tous les dossiers 
litigieux en cou rs ~ cette date. 
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Colonel Louis SY L V AIN---GOMA. 
Par le Premier Mini stre, Chef '·· 

Gouvernement, 

Le Ministre D~l~gju~ ~laP sidence 
de la ~publique, ch argd de la 

D~ tense N ation ale. 
Colonel Raymond-D~mase N'GOLLO 

Le Mini stre de la Justice ' 
Garde des Sceamx, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 

· . - . ------o0o------- 

D~CRET N981.769 d 17 novembre 1980, portant insaription 
a table d' avancement au titre de l'annde 1980 et no 
mination des O ffciers d e l'Amde Populai re N ~t ion ale. " 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PC.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Surproposition du Comit~ de'D~fens~; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80· du 13 novembre 1980, portant amende 

ment def'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
'Vu laloi 17-61,du 16 janvier 1961,portant organis ation et 

recrutement des Forces arm~es de la R~publique; . 
· - Vu l'ordonnance 169 du 6 fvier 1969 modifiant la loi 
1166 du 22 juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale·; . ' 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970, portant statut . g~n~ ral des cadres de l'Ar~e Populai e National~; '· 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970 sur l'avance- 

ment dans l'Arm~e ; . . 
· Vu le d~cret 74-355 du 8 septembre 1974 portant c ~ ation 

du Comit~ de D~fense; .· 
. Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du P iemier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~c et 79-155 du 4-avril 1979 portant nomination 
des membres du Conseil des Ministres; 

.'.TD&CRETE: 
• » ,ts8-" - · .• 

Art. 1er. -- Sont inscrits au'tableau d' avancement au titre 
de l'anne 1980 et nomm~s pour compter du 1er juillet 1980. 

Avancement Ecole · 
· • HI.-- Am~e de Mer 

Pour le grade d'Aspirant : 
A.-- NAVIGATION 

Au lieu de : MAKONDZO (F~lix); 
Lire : MAKONDZO (Daniel); 

Le este demeure sans changement. 
Art. 2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de la R~pu 

blique, charg~ de la D~fens~ Nationals, et le Ministre des Fi 
nances sont charg~s chacun en ce qui le conceme de l'ex~cu 
tion du pr~sent d~c iet qui se.ra publi~ a Jou mal O ffciel' 
Fait ~ Brazzaville, le 9 novembrea 1981, 

, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESO.° 
Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la B~publique, 
-· Chef de l'~tat, . 

.e.Pr~ sident du Canseil des Ministres' 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel' Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre D~l~gud ~ laP ~sidence ' de la ~publique, charg~ de la 

D~ ~nse N aion ale. 
Colonef Raymond-Damas N'GOLLO 

D~CRET N9 81-770MDN u17· novembre 1980, port at ins 
cription au tableau d'avancement at titre de l'anne 1980 
et nomination des O ffcie rs de l'A me Pop:lairp Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

• CHEF DE L'~TAT, . · 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MIR.STES. 

i 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . . 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; . 
---Vu laloi 1761 du 16 janvier 1961 portant organisation et 

recrutement des Forces am~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance 169. du 6 fvrier 1969, modifiant la loi 

1166 du 22 juin 1966 portant cr~ ation de 'A mm~e Populai re 
Nationale ; · ' 

Vu l'ordonnance31-70 du 18 a0t 1970, po rtant statut 
g~n~ rad des cadres de I'Am~e Populaire Nationale; 

Vu le ~cret 70-357 du 25 novemnbre 1970 sr l' avance 
ment dans I4Arm~e; 

Vu le d~cret 74355 du 8 septembre 1974portantcr~ation 
du Comit~ de D~tense; · . -: 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che fdu Gouvemement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des membres du Conseil des Ministres; ' 

Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979 modifiat la 
composition du Conseil des Ministres; 

D&CRETE: < 
Art. 1er. -- Sont inscrits a tableau d'avancement a titre' 

de l'ann~e 1980 et nomm~s pour compter du Te rjuillet 1980. 
. ' Avancement Ecole 

Pou rle grade de Sous-Lieutenant 
Arm~e de ter re 

F.--GENIE 
·Au lieu de : ANOUNOU (Emmanuel) ; 
Lie ; AVOUKOU (Emmanuel); 

Le este demeure sans changement. 
. Art.2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de la ~pu 

blique, charg~ de la D~tense N ationale et le Ministre des Fi 
nances sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du p ~sent d~cret qui serapubli~ a Jou mal O fficiel. . 
Fait ~ Brazzaville, le 9 novemb re 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chet de l'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

· 
Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence 

de la R~publique, charg~ de ls 
D~fense Nationale, 

Colonel Raymond-Damase N'GOLLO 
Le Ministre des Finances: 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

--------·o0o · ----·-- 

MINISTERE DE L'INT~IEUR 
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<, 
Actes en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr6t6 NO 8784 du 4 novembre 1981, I'Adjudant MA 
LANDA (Marcel) en service ~ la Direction G~n~rale de la S~cu 
rit~ publique, est nmm~ Chef de Division de l'Administration 
p~nitentiaire." 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueu r. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compten de la date de prise 
de service de l'int~ress~.  

Par ant~ NO 8785 du 4 novembre 1981, le Lieuntenant 
NGOYO (F ran~ois), p ~c~demment Chef du Centre R~gional de 
S~cu rit~ publique des Plateaux ~ Djambala, est nomm~ Chef! 
d~ Division de la Police Administrative ~ la Direction G~n~rde 
de la S~cu rit~ publique. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre,les indemnit~s p~vues par 
les textes en vigueu r. 

Le pr~sent arr~t~ prnd e ffet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

Par art& NO 8786 du 4 novembre 198 1, le Lieutenant 
MAKOUANGOU (Marcel), pr~c~demment en service a Centre 
urbain de S~curit~ publique de B razz aville, est nomm~ Chef de 
Division des Services Techniques et Op~rationnels ~ la Direction 
de la Protection Civile (Direction G~n~rale de la S~cu rit~ pu 
blique). 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre.les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ p rend effet ~ compter de la date de prise 
de se rvice de l'int~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service de l'int~ ress~. 

Par arrt~ NO 8791 du 4 novembre 1981, le Lieutenant 
MASSENGO (Alphonse), en service ~ la Direction G~n~r de de 
la S~curit~ publique, est nomm~ Chef de Division de Police Ju- 
diciaire ~ la Direction des Services Centra1x Techniques. 

'L'int~ress~ percevr~~.ce titre, les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. .. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service de l'int~ ress~. 

Par ar6t6 NO 8792 du 4 novembre1981, le Sous-Lieutena 
nant NDINGA (Prosper), en service ~ la Direction des Se rvices 
Centraux Ext~rieurs est nomm~ Chef de Division «Sud». 

L'int~ ress~ percevra ~ ce titre, les indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur, 

Le pr~sent ar~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service de l'int~ ess~. " 

Par arr~t~ NO 8991 du 9 novembre 1981, le Cana rade 
OGNIMBA (Am~d~e), Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 
2~me ~chelon, est nomm~ Conseiller Juridique au Cab:net du 
Membre du Bureau politique, Ministre de l'Int~ rieur, en rmpla. 
cement du Caarade KIMBEMBE (Dieudonn~), appel~ ~ 
d' atres fonctions. 

Le camarade OGNIMBA (Am~d~e) percevra les indem 
nit~s pr~vues par les textes en vigeur. 

-Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~ 

----000-------- 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

Par art~ NO 9069 du 12 novembre 1981, Mlle BALO 
NG ANA--NZALABAKA (Bernadette), Op~ratrice Principal 
stagiai re des cad res de la cat~gorie C, hi~ rarchi l des Services d 
l'In formation, est titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de sol 
grade indice 440, pour compter du 12 d~cembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de I 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 12 d~cembre 1980 

--------o0o ------- 

Titularisation 

Actes en ad eg~ 

Personnel 

Par ar~t~ NO 8787 du 4 novembre 1981, le Lieutenant 
MOUKO (Alain Christian), est nomm~ Chef de Division Centre 
en remplacement du Sous-Lieutenant NDINGA (Prosper) a 
pel~ ~ d'autres fonctions. ·? 

i 
titre, les indemnit~s pr~vues par 

.. '·,.\· �·' ... · 

Par art~ NO 8788 du 4 novembre /1981Je Lieutenant 
IBOUA--MAKITA (Antoine), pr~c~demment Chef de Centre 
R~giona! de S~curit~ publique de la Bouenza ~ Nkayi, est nom 
m~ Chef de Division de la Pr~vention, des Etudes et de la R~gle 
mentation ~ la Direction de laProtection Civila. • 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, les. indemnit~s pr~vues par 
les textes en vigueur. .·. : ·· 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service de l'int~ress~. 

L'int~ ess~ percevra ~ ce 
les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de p rise 
de service de l'int~ ress~. 

I 

Par ar~t~ NO 8789 du 4 novembre 1981, le Lieutenant 
EPOVO (Innocent), ·en service ~ la Direction G~n~ rale de la 
S~cu rit~ publique, est nomm~ Chef de Division Administrative 
~ la Direction de la Protection Civile. 

''int~ ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~vues par 
tes textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de rervice de l'int~ ress~. 

Par arr~t~ NO 8790 du 4 novembre 1981, le Lieutenantt 
BOUSSI (Rapha~l) ; en service ~ la Direction des Services cen 
tr aux logistiques. est nomm~ Che f de Service du-Mat~ riel et 
B~timents avec rag et pr~ rogatives de Che f de Division.'. . 

L'int~ ress~ percevra ~ ce titre Ins indemnit~s·pr~vues par 
les textes en vigueur. · 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

Pa an~t6 NO 9010 du 10 novembre 1981, sont et demeu 
rent retires les dispositions de l'arret~ N5641MESP.DAAF 
PERS. du 5 octob re 1974, portant promotion au tableau d'ava 
cement a titre de l'ann~e 1972, des bnctionnaires des cadr 
de la cat~gorie C des Services sociax (Enseignement) de 
R~publique Populaire du Congo en ce qui concerne Mme NC 
MBO n~e CASTADOR KAMBISSI (Augustine), Institutri 
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8 

2 
2 Meilleure . 

per form ance 
Coe f 1 · 
2~me Per for 
mance 
Coet 1 

2 Le tout ra 
men~au Coef. 2 

Coef. 3 Le 
tout ramen~ 

30' 2 Option 2 au 
Coef. 1 au 
Coe f 2 

30' 2 

1H30' 

En option 2 

B. Sport Collectif: 
Option pami les sports col 
lecti fs suivants : hand-b all 
basket-ball, volley -ball, foot 
ball.  

lH. Epreuves Pratiques. 
1. P~dagogie pratique, 
2. Gymnastique : Pr~senta 
· tion d'un enchainement. 
3. Realisation d'une per for 

mance en athl~tisme.... 

5. D~monstration d'un sport 
de combat (judo, boxe...).. 
ou r~alisation d'une per 
formance en natation, F 

0Lo»- 
Divers 

Adjointe de 2~me ~chelon, en service ~ la Direction des Ecoles 
de m~tiers (DEM), inscrite par erreur au 2~me ~chelon. 

Titularis ation 

RECTIFICATIF N9 8982--MEN-DGAS--DPAA--SPP2 u 9 
novembre 1981,~ l'arit~ AO 1878--MEN--DPAA--SP-p2 
du 15 aril 1981, portant· titulari s ation des P rofesseurs de 
CEG Stagiairgs des Services sociax (Enseignement) de la 

. R~publique Populaire tu Congo au titre de l'ann~e 1979 en 
ce qui conceme M. NIANGA (Francoi s Faustin). 

Au lieu de : 
Pro fesseur de CEG au 1er~chelon ACC. :N~ at 

-- NIANGA;(Faustin Daniel);pour compter du 20 awril 1979 } : . ;'. __ ·.• ·_ -�·-+"'··· -·•-L�,:;:·. ·_;- .,,. . , •. '-·· . - -·-· ···•·--··. ·. 
,� ••- ••-•-••••- •••••••-•• ., ••-•-...--r--A,• • -• • ••-•••--• •---�-•••• 

-.- Professeus de CEG a terechelon ACC:N&a '4, n~slisation a,sport col 
- lectifd'un parcours et jeu NIANGA (Francois Faustin) ; pour compter du 20 avril 

1979; 
Le reste sans changement, 

RECTIFICATIF N 8871/MEN.DGEOC-DOB-R1 u6 no-., 
vembre 1981, ~ l'arr@i~ N? i0&32--MEN--DOC--R1 u 27 
d~dcembre 1980, portant attribution d'une allocation sco 
lai re aux ~tu~diants orient~s das di frents Instituts et 
Universit~s des pays d'A fiiqe, ~i titre de lanide univer sitaire 1980-1981.  
A l'article premier de l' ar~t~ pr~cit~ 
pageN2 PAYS ALGERIE : 
Au lieu de : Complement 35.000 F CFA par mois (Bou se 

«D») , 
4. IGNONGUI PEA (Marie Louise) BACD I.T.S.P. 
6. MAROUNDOU (Berthe) BACD I,TSP. 

1.--Les notes obtenues ~ l'examen de sortie organis~e ~ l'issue 
· de la scolarit~ (50/100); 

2.-- Les notes obtenues au cours des testes continu dans le 
contr~le de connaissances de la derni~re ann~e de l'Institut 
National des Sports (50/100); · 

3.-- Pour les candidats libres, seules les notes obtenues ~ l'exa 
men de sortie comptent (soit 100/100); 

2.--'Les Anciens ~l~ves-mafres de l'Institut National des Sports 
de. Brazzaville ayant manqu~ l'examen l'ann~e pr~c~dente 
(session : candidat libre).: 
Les ~preuves du dipl~me d'Etat de Maftre d'Education 

physiques et sportive se d~roulent en deux sessions dont le 
dates sont fix~es chaque ann~e par arr~t~ du Ministre de l'Edu 
cation Nationale. . 

Pour la premi~re session, l'examen comporte les ~preuves 
~crites, orales et pratiques pr~vues en annexe au pr~sent arr~t~. 

Le dipl~me d'Etat de Maftre d'EPS est d~livr~ aux ~l~ves 
ayant obtenu une moyenne ~gale ou sup~rieure dans l'ensem 
ble des notes des ~preuves sanctionnant cet examen. 

Rentrent en ligne de compte dans le calcul des notes du 
dip/~me d'Etat de Maftre d'EPS : 

Les candidats du dipl~me d'Etat de Maftre d'EPS n'ayant 
pas r~ussi ~ la premiere session sont autoris~s ~ se pr~senter ~ 

· la session de rattrapage. 
· Les ~preuves retenues pour la session de rattrapage sont 

arr~t~es par la Direction des examens et concours qui les choi 
sit. parmi les ~preuves dans lesquelles les candidats auront 
obtenu des faibles notes et communiqu~es aux candidats un 
mois avant l'examen. : 

Les Membres des diff~rents jurys de l'examen sont convo 
qu~s chaque ann~e par des textes du Ministre de l'Education Na 
tionale. 

L'obtention du dipl~me d'Etat de Maftre d'EPS conf~re 
aux b~n~ficiaires le droit d'etre : 
1.-- Reclass~s: en qualit~ de Maftres d'EPS titulaires pour les 

Maftres Adjoints d'EPS. 
2.-- Int~gr~s en qualit~ de Maftres d'EPS stagiaires pour les 

~l~ves remplissant les conditions cit~es ~ l'alin~a 1 de 
l'article 2. • Option I 2 

3 
2 
2 
2 
2 
2 

BACD IT.S.P. 
BACD IT.S.P. 

-30 

F CFA par mois (Bourse 

2H00 
2H00 
2H00 
2H00 
2H00 
2H00 

Le reste sans changement. 
Par ar~t~ NO 9060 du 12 novembre 1981, il est institu~ ~ 

la fin du cycle de l'lrstitut National des Sports, le dipl~me 
d'Etat de Maftrise d'Education Physique et Sportive. 

Seuls peuvent faire actede Candidature : 
1.-- Les Eleves-Maftres ayant fr~quent~ r~guli~rement la 

troisi~me an~e de l'Institut National des Sports; de B razz aville. 

INSTITUT NATIONAL DES SPORTS 
I. Epreuves crites 

P~dagogie appliqu~e 
Psychologie 
Sciences sociales 
L~gislation 
Anatomie 
Physiologie 

Lire : Corpl~ment : 50.000 
«D») TB6u rse N ationale). 
4. IGNONGUI PEA (Marie Louise) 
6 iAROUND~~ (Berthe) 

I. Epreuves O rales 
; Technique Sportive; 

(Progression p~dagogique, 
Technique et rglement en 
athl~tisme et en sport colle 
ctif 

A: Athl~tisme:; · (Course,sat, lancers) 
En' option I "· 

.' 
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Les candidats n'ayant pas satisfait. ~ la session de rettrapa 
ge sont obligatoirement af~ct~s dans l'enseignement au grade 
imm~diatement infrieur et atoris~s ~ pr~senter le diplome 
d'Etat d Maftre d'EPS ~ la session suivante. 
En cas d'admission,i ils sont imm~diatement reclass~s comme 
Maftre «'EPS. . 

Le pr~sent arr~t~ abroge toutes dispositions ant~rieu res, 
prend e fet pou rcompter de la date de signature. 

--------000------- 

MINISTE RE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

DECRET N9 81-745/MJS-DGS-DAAF4 du 3 novembre 1981, 
portant promotion au titre de l'ann~e 1978, des Inspecteurs 
d'Education physique et sportive des cadres de la cat~gorie 
A, hl~rarchie I des Services soci aux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER Ml NIST RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

- Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
_ Vu I a loi 25-80 du 13 novemb re 1980, portant amende 

nient de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~r ad des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le ~glement 

sur la solde des bnctionnaires de la R~publique Populaire du 
Conqo ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 5 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~ rations des fonctionnai es des cadres; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les c at~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 fvrier 
portant statut des fonctionnai es des cadres; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des bnctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, ~glementant 
['avancement des fonctionnai es des cadres; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~ rachique des cadres A-B--C et D de I'Enseigne 
ment (Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant les disposi 

. tions des articles 1--2--3--5--10--13--14--15-- 18--19 et 20 du 
d~cret 63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des ca 
dires de l'enseignement (Jeunesse et Sports); 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciai res des fonctionnai res; 
"Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 

- nation des membres du Conseil des Ministres ; . 
Vu le d~cret 80630 du 27 octobre 1980, portant d~blo 

cage des avancements des agents de l'tat ; 
Vu·le d~cret NO 81-744--MJS--DGS--DAAF--4 du 3 no 

vembre 1981, portant inscription au tableau d'avancement de 
l'ann~e 1978, des Inspecteurs d'Education Physique et Sportive 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services soci ax 
(Jeunesse et Sports). 

D£.RETE: 

Art. 1er. - Sont promus ax ~chelons ci-aprs au titre de 
'ar. 5e 1978, les Inspecteurs d'Education physique et sportive 

de zadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services socianx 
(Jeunesse et Sports) dont les noms suivent : ACC : N~at. 

Au 5~me ~chelon 
M. NG/\NGA (Dominique), pour compter du 21 septembre 

1978; 
Au 8~me ~chelon 

M. 'OVAGA (Daniel), pou rcompter du 21 septembre 1978. 
Art. • - Le pr~sent d~cret qui prendraefet du point de 

vue de l'anciennet~ pour compter • la tat ci-dessus indiqu~e 

et de la solde pour compter du 1er janvier 1981, serapubli~ a 
Jou mal O ffciel. 
Brazzaville, le 3 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de la Jeunesse et des 

Sports, 
G. OBA--APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

· B. COMBO-MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

-------000-------- 
DECRET NO 81-776--MJS--DGS--DAAF-4 du 12 novembre 

1981, portat titularisation et nomination a titre de l'an 
n~e 1981 des bnctionnaires des cad es de la cat~gore A, 
hi~ rachie I des Services sociaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de laConstitution du 8 juillet 1979; 
Vu laloi 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral des 

fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ 2087.FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires de la R~publique Populai re du 
Congo; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 5 mai 1962, fixant le ~gime des 
~mun~ rations des bnctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixantes cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 fvrier 
portant statut des bnctionnaires des cadres; .-. ... 

Vu.le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, elatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 65-170.FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des bnctionnaires des cadres ; 

Vu led~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, modi fat le 
tableau hi~rarchique des cadres A--B-C et D de l'Enseigne 
ment (Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~at les disposi 
tions des articles 1--2--3--5--10--13--14--15--18--19 et 20 du 
d~cret 63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des ca 
dres de l'enseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl ax ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indici ai res des bnctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
---- Vu le rectificatif N981016 du 26 janvier 1981, a d~c ret 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des membres 
du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81017 du 26 janvier 1981, elatif ax int~ri 
ms des Membres du Gouve mement ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
taire en date du 22 juillet 1981; 

D£CRETE: 
Art. 1er. - Sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de 

leur grade au titre de l'ann~e 1981, les pro isseu rs certifi~s 
d'Education physique et sportive stagiai es des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~ rarchie I des Services sociax (Jeunesse et Sports) 
dont les noms suivent : ACC : N~ant. 
MM. IGNOUMBA (Jean Martin)_, pour compter du 6 octobre 

1981; 
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NKOUKA (Gilbert), pour compter du 10 octobre 1981; 
SINGA (Jean-Michel); pour compter du 25 septembre 
BAKALE (Emile-Bienvenu), pour compter du 18 novembre 
1981; 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet tant au point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es sera enregistr~, publi~ a Jou mal O ficiel. ' . 
Brazzaville, le 12 novembre 1981, 

. 
Colonel Louis SY L VAIN--GOMA. 

Par le Premier .Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Mini stre de la Jeunesse et des 
Sports, 

G. OBA-APOUNOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

B. COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

o0o------- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 
' 
T bleau d' avancement 

Par ar~t& NO 9016 du 11 novembre 1981, sont inscrits an 
tableau d'avancement de l'ann~e1981, les fonctionnaires des 
cad res des cat~gories A2 et BI des Services sociaux (Jeunesse et 
Sports) dont les noms suivent : 

Cat~gorie A, Hi~rarchiell 
Inspecteu rs de laJeunesse et des Sports 

Pou rle 9~me ~chelon a2 as 

MM. BERRI (Jean-Pierre); 
MALONGA (Samuel); 
NGOMA (Paul); 

Pou rle 10~me ~chelon ~ 2 as 
MM. MASSENGO(Boniface); 

OKOUMOU (Raoul);  
Professeurs Adjoints d'Education 
-- Physique et Sportive 

Pour le 2~me ~chelon 
A30 mois : 

M. OPOU (Eric Fid~le) ; 
· Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. OBBA (Jean-Pierre) 
NGOMA (Casimir); 
MALONGA (Honor~); 
MOUANGOUAK (C~lestin) ; 
TSOUMOU---MOUKASSA (Martin) ; 

· A30mois : 
MM, NGUIMBI--NZAHOU (Alphonse), 

MASS AMBA (Camille); 
ELO (Antoine); 

__ :_� • ·1 
' i- : .. >�-� ·'· .. , , •' 

.,' Cat~gorie B, Hi~ rarchie I " 
Maftres d'Education Physique et Sportive 

Pour le 2~me ~chelon 
. ., A30mois : 

MM. ASSAMON (Jean); 
• ASSIME (Dieudonn~); 

BABAKABIO (Jean); 

BIBENO (Auguste) ; 
MlleBIBOUSSI (Charlotte) ; 
MM. BIKOU (Arthur} ; 

BOKOUANGO (Jean-Pierre) ; 
 

BONGO (Daniel Serge) ; 
BOUKOULOU (Marice) ; 
DIKOTEKE (Marius) ; 
DIAHOUA (Albert); 
EBATA (Benjamin); 
ETSALA (Auguste) ; 
EFFOUA--LEMINY--SOURA ; 
BAFOUKA (Victor) ; 
ENDOUMA (B asile Oscar) ; 
FILA (Gabriel) ; 
GOUALA (Albert); 
ELION ; 
IHOUANGOU (Prosper); 
KIAKOUAMA (Antoine); 
MABOUND A (Nicolas); 
MAVOUNGOU (Jean) ; 
MASSAMBA (Maurice); 
MONENE (Paul) ; 
MP ASSI (Germain); 
NABABA (Adolphe); 
NDONGABEKA (Guy Anselme), 
NGOMA (Blaise Emmanuel); 
NGOUAMA (Toussaint Jean de Dieu) ; 
NZALAKANDA (Honor~) ; 
OBA (Nicole); 
OMPALAVIE--OKEME (Marc J.); 
OVAGA n~e NDZINKAMA (Marcelline); 
OVOUNGA (Flavien); 
PAGOUIL (Joseph) ; 
TATHY (Jean-Francois) ; 
BATAMIO (Jean-Baptiste); 
MPELE (Albert) ; 
GALLOUO--ABIALO ; 
MIATOULA--NSOUNDA ; 

. LEMBE (Jean Pierre); 
- -SILAHO (Ren~); 

AKABOKOUE (Michel) ; 
AMBVOUOU (Gilbert) ; 
BABASSANA (Fulgence); 
BASSOUKISSA (Michel) ; 
BANTSIMBA (Raphael); 
BINIAKOUNOU (Jean); 
BOBAFOUAKOUAOU (Moise) ; 
DIAKABANA (Marcel) ; 
MALANDA (Jean) . ; 
MBOYO (Dieudonn~); 
NGAMBOU (Jean-Jacques) ; 
OSSE (Jean Batiste); 
OYOKO (Mathias); 
NIANGOUBADI (Maurice); 
DIBALA--DINGA (Dominique) ; 
SAYA--NGATALI (Ferdinand) ; 
NGUIMBI (Jonas); 
TOME LOUMINGOU (Nicolas) ; 
SOMBAINDO (Joseph) ; 
GAMBOU; 
BOKONGOU (Emille Brice) ; 
MALONGA (Albert) ; 

. Pou rle 3~me ~chelon ~2 as : 
BADIA (M arcell; 
BANZOULOU (Edouard); 
BIAKOUBAKA (Michel) ; 
BIKINDOU--BIA--NIEKELE (Maurice) ; 
BISSALI (S~bastien) ; 

MIleBOUNKAZI (Anasthasie); 
MM. DIM} (Joseph) ; 

DZTORO (Eugene); 
GOMA (Samuel) ; 
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GOUAKA (Dominique); 
GOUAL A (Maurice Boniface) ; 
GUEGNAN (Pal); 
ILOKI (RRolad); 
IMBOMBA (Jean) ; 
ITOIJA (Louis Camille} ; . 
KOMBO (Pascal); , 
KOUFIKAMA (Samuel); 

. KIMBOLO (G~ rard) ; 
KIHOULOU (Albert); 
LABASO (Michel Dieudonn~); 
LOUBANDZADIO (Maurice)..: 

· LOUHOUAMOU (Jacques); 
LOEMBE (Jean-Elvis); 
LOKO--BEMBA; . 
LIGNOKO--NGOYI (Pierre-Joseph); 

· MADOUKA (Charles) ; 
MADZILA (Louis Calixte); 
MAKITA (Victor) ; . 
MALONGA (P osper) 
MALONGA (Joseph)j 

·MIle NSANSF(Josphine); • 
MM. MAMBOUANA (Paul) 
MAMPOUY A (Gom~re); 
MANDZILA (Jean-Marie Joseph); 
MASSAMB A (Val~re); 
MASSENGO (Jean-P al); 
MBIKA (Raymond); 
MIALOUNDAMA (Andr~); 
MILONGO (Jean-Baptiste); 
MISSOUKIDI' (Etienne) ; 
MOELLE-MABOUNDA (Michel) ; 

MlleMONGANDA (Marie-Louise); 
MM. MOUANDZA (Andr~); 

MOULOUNGUI (Jean-Th~odore) 
VOUH (Marcel); 
MVOUL~ (Daniel) ; 
NDONG A (Philippe) ; 
NGANGA (Barth~lemy); 
NGASSAKI (Pascal); 

MIHe NSOUZA n~e MIANKOUTA (Elis abeth) ; 
· MM. NZALA (no~) ; 

OKANDZA (Louis); 
OCKOUA--MBEMBET; ; 
OKOMBI--ITOUA (Yves Georges) ; 
OLABI (Dieudonn~); 
POGNABEKA (Paul); 

« SELIMBA (Guillaume); 
SOUNGA (G~ rard) ; 
TANANDONGO (Lambert); 

. TELEMANOU (Innocent); 
Y AMBA (Thomas); 
YANDZ A (Jean-Jacques); 

A30 mois • _, 
MM. GOMA--MAKELE ; 

KOMBO (Jonas) ; 
MAVOUNGOU--MAVOUNGOU ; 
OLOGOPI (Basile) ; 

Pour le 4me ~chelon ~2 as 
MM. AKONDJO (Pierre) ; 

AYINA (Barth~lemy); 
BAYAKISA (Raphael) 
BIAWA (Marcel) ; 
BIYOLA (Jean-Pierre) ; 
BOPAYOT (L~onard); 
BOUNDZOU (F~licien) ; 
DIANZENZA (Prosper) ; 
FOUTY (Joseph Ru fin) ; 
GOMA (Albert) ; 
LONATSINGA (Cl~ment) ; 
LOLO (Antoine) ; 
MFOUKA (Gilbert) ; 
MPASSI (Aloise); 

MVOUAMA (Pie rre) ; 
MALANDA--MINA (Raphael; ; 
NGBAKA (J~r~re); ' 
OKOYO--ELENGA (Gabriel) ; 
OSSERE OPA; , 
OLLALA (Jean Louis); :: 
Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

- Cat~gorie A, Hi~ rarchie II 
Professeur Adjoint d'Education Physique 

et Sport ive ---- - - - 
Pour le 3~me ~chelon 

M. MEMY (David) ; .• 
Cat~gorie B, Hi~rarchie I 

M atres d'~ducation Physique et Sportive 
Pou rle 2~me ~chelon 

MM. EBAA (Joseph); . 
EBATA (Adolphe Ebene); ' 
EKEMI (Pierre); 
GANDZIAMI (F ran~ois); 
KOUMOU--OKIORINAND; 
MOKONOKALA (Jean-Ren~); 
PANDI (Gabriel) ; 
EBVIE (P al) ; 
MVIRI Andr~); 
-··icA (Michel) ; 

BiTSINDOU (Antoine); 
DOUKANGA--NGUELA; 
EDZEBE (Lucien) .... 
GOUALA (Emile); 
KABOULOU (Jean-Pierre) ; 
KINDZARI (Maurice} ; 
KOUBEMBA (Paul) ; 
MOUKENGUE (Emmanuel); 
MOUVALOU (Pierre); 
PEYA (Prosper); ; 

- -- Pour le 3~me ~chelon 
MM. BESSENGOY~ (Th~ophile) ; 

MBETE (Marcel) ; 
NKOMBO (Victor); 
LEMVO (Joseph); 

Promotion 

Par arr@t6 NO 8743 du 2 novembre 1981, M. GANGA 
(Alexandre), Maftre d'Education physique et sportive de 2~me 
~chelon des cadres de lacat~gorie B, hi~ rarchie I des Services so 
ciaux (Jeunesse et Sports) indice 640, en service ~ la Direction 
G~n~ rale des Sports ~ Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude 
et promu au grade de Professeur d'Education physique et spor 
tive de 1er ~chelon indice 710 de la cat~gorie A -- Hi~ rarchie l. 

Le p~sent arr~t~ prendra efet du point de vue de l'ancien 
net~' pour compter du 1er novembre 1980 et de la$olde ~ com 
pter de la date de sasignatu re. 

RECTIFICATIF N9 8975--MJS-DGS--DAAF-4 ~ l'art~ 
N9. 3995--MJS--DGS- -DAAF4 du 27 juin . 1981. portat_ 

·promotion ~ trois (3) ans au titre de l'annde 1980, des 
• fonctionnaires des cadres des cat~gories A2 et Bl des ser 

vices sociax (Jeunesse et Sports) en ce qui conceme M. 
.MAYALA (Justin). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Cat~gorie B, Hi~ rarchie I 
Maftres d'Education Physique et Sportive 

. ~2~me ~chelon 
Au lieu de : 

MAY ALA (Justin). pour compter du 3 octob re 1981 
Lire 
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MAYALA (Julien), pour compter du 3 octobre 1981; 
Le reste sas changement. 

Par arr~t~ NO 9017 du 11novembre 1981, sont promus ax 
~chelons ciaprs a titre de l'ann~e 1981, les Onctionnai res des 
cadres des cat~gories A2 et B 1des Services sociaux (Jeunesse et 
Sports), dont les noms suivent: ACC : N~ant. 

Cat~go rie A -- Hi~ rachie II 
lnspecteurs de laJeunesse et des Sports 

. Au 9~me ~chelon 
MM. BERRI (Jean-Pierre), pourcompter du 17 juin 1981; 

MALONGA (Samuel), pour compter du 20 vrier 1981; 
NGOMA (P al), pour compter du Te r awril 1981; 

Au 10~me ~chelon 
MM. MASSENGO (Boni fae), pour compter du 1er octob re 

1981: 
OKOUMOU (Raoul), pour compte r du 1e r octob re 1981 

Professeurs Adjoints d'Education 
Physique et Sportive 

Au 2~me ~chelon 
M. OPOU (Eric Fidle), pourcompte rdu 30 juillet 1981; 

Au 3~me ~chelon 
MM. OBBA (Jean-Pierre), pour compter du 3 octobre 1981 ;' 

NGOMA (Casimir), pour compter du le r avril 1981; 
MALONGA (Honor~), pourcompter du 4 octobre 1981; 
MOUANGOUAKA (C~lestin), pour compter du 1e r av iil 
1981 ; 
NGUIMBI--NZAHOU (Alphonse), pour compter du 17.. 
novembre 1981; 
TSOUMOU--MOUKASSA (M artin), pour compte r du 4 
octob e 198 1; 

Cat~gorie B -- Hi~ rarchie I 
Maftres d'Education Physique et Sportive 

Au 3~me ~chelon 
. MM. BADIA (Marcel), pour compter du 3 octob e 1981; 

BANZOULOU (Edouard), pour compter du 19 septemb re 
1981; 

BIAKOUBAKA (Michel), pour compte rdu 1er avril 1981; 
BIKINDOU--BIA--NIEKELE (Maurice), pour compter 
du 3 octobre 1981 ; 
BISSALI (S~bastien), pour compte r du 4 octobre 1981; 
BOUNKAZI (An athasie), pour compter du 4 octob re 
1981; 
DIMI (Joseph), pour compte r du 4 octobre 198 1; 
DZIOO (Eug~ne), pou rcompte rdu 3 octob re 1981 

GOMA (Samuel), pour compter du 3 octobre 1981; 
GOUAKA (Dominique), pour compter du 1er av ril 1981; 
GOUALA (Maurice Boni face), pou rcompter du 1er avril : 
1981; 

GUEGNAN (P al), pour compter du 4 octobre 1981; 
LOKI (Roland), pour compter du 4 octobre 1981; 

-IMBOMBA (Jean), pour compter du 10 octob e 1981 , 
ITOUA (Louis-Camille), pour compter du 4 octobre 1981; 
KOMBO (P ascal), pour compter du 4 octobre 1981; 
KOU FIKAMA (Samuel), pour compter du 3 octob re 1981 1 

-KIMBOLO (Grard), pou rcompterdu 3 octobre 1981; 
KIHOULOU (Albert), pour compter du 1er aviil 1981; 
LABASO (Michel Dieudonn~), pour compter du 4 octobre 
1981; 
LOUBANDZADIO (Marice), pour compter, du 4 octobre, 
1981 · . 
LOUHOUAMOU (Jacques), pour compte r du 4 octob re 
1981; . 
LOEMBE (Je a Elvis), pour compter du 4 octobre 1981 
LOKO--BEMBA ; pou rcompte r du 25 octobre 1981; 
LIGNOKO-NGOYI (Pie re Joseph), pour compter du 1er 
octobre 1981; . . 
MADOUKA (Charles), pour compter du 1er octob re 1981; 
MADZILA (Louis Calixte), pour compter du 3 octob re 
1981 · 

MAKITA (Victor), pour compter du 4 octob re 1981, 
MALONG A (Joseph), pour compter du 3 octobre 1981; 
MALONG A (P rosper), pour compter du 6 avril 198 1 

Mlle NSANSI (Jos~phine), pour compter du 4 octobre 1981 
MM. MAMBOUANA (P al), pour compter du 25 octob e 1981 

MAMPOUY A (Gom~re), pourcompter du 4 octob'e 1981, 
MAND ZILA (Je an M are Joseph), pour compter du 25 
avril 1981 ; 
MASS AMBA (Val~ re), pour compte r du 4 octob e 198 1 
MASSENGO (Jean-P a1l), pour compter du 3 octobre 1981 
MBIKA (Raymond) ;pou rcompter du 10 avril 1981; 
MIALOUND AMA (And r~), pou rcompte r du 1e ravril 1981 
MILONGO (Jean-Baptiste), pour compter du 3 octobre 
1981 , 
MISSOUKIDI (Etienne), pou rcompter du 3 octob e 198 ] 
MOELLE--MABOUND A (Michel), pour compter du 4 octobre 1981; - 
MONGAN DA (Marie Louise), pou rcompte r du 1er javier 
1981 ; , 

MM. MOUANDZA (Andr~), pour compter du 4 octobre 1981; 
MOULOUNGUI (Jean-Th~odore), pour compter du 3 
octobre 1981; 
MVOUH (Marcel), pour compter du 4 octobre 1981; 
MVOULA (Daniel), pou rcompter du 4 octobre 1981; 
NDONGA (Philippe), pour compter du 1e roctbre 1981; 
NGANGA (Barth~lemy), pou rcompte r du 4 avril 1981 , 
NGASSAKI (P acal), pour compter du 4 octobre 1981 ; 
NSOUZA n~e MIANOUTA (Elisabeth), pou rcompter du 4 
octobre 1981; 
NZALA (No~), pourcompte r du 1er avril 1981; 

KANDZA (Louis), pour compter du 3 octobre 1981; 
KOMBO (Jonas), pour compter du 1er octob re 1981 ; 
OCKOUA--MBEMBET , pou rcompter du 4 octob e 198 1 
OKOMBI--ITOUA (Yves Georges), pour compter du 4 avri 
1981 ; . 
OLABI (Dieudonn~), pour compter du 1er avril 1981; 
POGNABEKA (P al), pour compter du 4 octobre 1981; 
SELIMBA (Guillaume), pou rcompter du 3 octobre 1981; 
SOUNGA (G~rard), pou rcompter du 4 octob re 1981; 
TANANDONGO (L anbe rt), pou rcompter du 1er avril 
1981; 
TELEMANOU (Innocent),,pour compter du 3 octobre 
1981; 
YAMB 
YAMBA (Thomas) pour compter du 1er aril 1981; 
YANDZA (Jen-Jacques), pou rcompte r du 4 octob e 1981 
MAVOUNGOU--MAVOUNGOU, pour compter du 1e roct 
be 1981; 

. Au 4~me ~chelon 
MM. AKONDJO (Pierre), pou rcompte r du 1e r octob re 1981 ; 

AYINA (Earth~lemy), pou rcompte r du 21mars 1981; 
BAYAKISSA (Raphal), pour compte r du 1e rjuillet 1981 
BIAWA (M arcel), pour compter du 1e rjuillet 1981; 
BIYOLA (Jean Pierre), pou rcompter du 21 mas 1981; 
BOP AYOT (L&onard), pu rcompte r du 1er octobre 198 1 
BOUNDZOU (F~licien), pour compte r du 1e roctobre 
1981 . 
DIANZENZA.(Prosper), pour compter du 1er juillet 1981 
FOUTY (Joseph Ru fin), pour compter du le r octobre 
1981:; 
GOMA (Albert), pour compter du 1le rjuillet 1981; 
LONATSINGA (Cl~ment), pour compter du 1er avril 1981 
LOLO (Antoine), pour compter du 10 octobre 1981; 
MFOUKA(Gilbert),pourcompterdu 1e rjuillet 1981; 
MP ASSI (Aloise), pour compter du 2 octob re 1981; 
MVOUAMA (Pierre),pourcompterdu 1er juillet 1981; 
MALAND A--MINA (Raphael),, pour compter du 1e roctc 
be 1981; 
NGBAKA (J~r~me), pou rcompte r du le r octob e 1981' 
OKOYO-ELENGA (Gabriel), pour compte r du 1er octo 
bre 1981; . 
OLLALA (Jean-Louis), pou rcompte r du 21mas 1981; 
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OSSERE--OP A (Jean-Louis), pour compter du le r av ril 
1981 ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant a point de vue de la 

solde que de l'anciennet~'pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Titula is ation 

Par arr~t~ NO 8976 du 9 novembre 198 1, sont titularis~s et 
nomm~s a 1er ~chelon de leur grade au titre des an~es 1979 
1980 et 1981, les bnctionnaires stagiaires des cadres des cat~ 

gories A et B des Services sociaux (Jeunesse et Sports) dont les 
noms suivent : 

1979 
Cat~gorie B --Hi~ rachie I 

Maftres d'Education Physique et Sportive 
Indice 590 ACC.: N~ant 

M. MPOUBALA-OKOUO (Albe rt), pour compter du 25 octo 
bre 1979; 

1980 
MM. NZAB A (Christophe), pour compter du 1er octob re 1980 

NZALANZO (Norbert), pou rcompter du 8 octobre 1980; 
MALAND A (G ~goire), pou rcompter du 6 octobre 1980 
KITOMBO (C~lestin Roger), pour compter du le r«octobre 

1980 , 
MAMPASSI (D aniel), pour compter du 3 octobre 1980; 
KIBONGUI (B arth~lemy), pour compte rdu 1er octobre 
1980; 

1981 
MM. AMVOULI (G~rard), pour compter du 8 octobre 1980; 

ANSI (P al Bertrand), pour compter du 6 octobre 1981; 
BAYETISSA (Brice), pour compte r du 2 octobre 198 1 
BIKAB[DI (Anselme), pour compter du 4 octobre 198 1 
BILONDZA (AB 

MlleBILONDZA (Ambroisine), pourcompter du 3 octobre 
1981; 

MM. BISSIKI--MOUGNABA (Justin Thierry), pour compter du 
6 octob re 198 1. 
BOTSO--BOTSO PEM (Lazare-A mm ad), pour compter du 
6 octob re 198 1, 
BOUKOUMOU (Se re Claver Be rt and); pour compter du 
le roctobre 1981;.. . ..-.. 
DIAGNE (Marius),pourcompterdu 6 octobre 1981; 
DIAKENGA (Ren~), pou rcompte r du 1er «octobre198 1 ; 
DIANFOUNFOU (Th~ophile), pou rcompte r du 10 octobre 
1981; 
DIANSOKI (Norbert), pou rcompter du 6 octobre 1981; 
GANTSUI OWUELET (Fulgence), pour compter du 6 octo 
bre 198 1 ; . 
GOUMBA (Pie rre-Siamois), pour compte r du 6 octob re 
1981; 
GUEBILI, pour compte r du 13 octob re 1981; 
IBEALAPO (Eug~ne), pour compter du 19 octobre 1981; 
KADINA (F astin), pour compter du 1er octobre 1981; 
KAYA (G briel), pou rcompte r du 1er octobre 198 1 
KIMBOU ALA (Fulgence-F ran~ois), pour compter du 25 
septemb re 198 1 ; 
KITOKO--LEMOUEL! {Emery), pour compterdu 1er 
octobre 1981 ; 
KITSA (Norbert). pour compte r du le roctobre 1981 

KODIA (Fid~le), pourcompter du 10 octobre 1981; 
KONGO (Denise), pou rcompter du 2 octobre 1981 ; 
KOUKOUMINA (Ferdinand), pour'compte r du 2.octob re 
1981; 
KOULA (G 

Mlle KOULA (Henriette) pour compter du 6 octobre 1981; 
·KOULOUNGOU--LOUBONDO.(Maie J.), pour compter 
du le roctobre 1981; ''; : 

MM. KOUNZILA (Jean-Baptiste) ;pour compte r du 1er octobre 
198 1; 

Mlle KOUSSOU (Elisabeth), pour compter du 6 octob re 1981; 
KOUSSOU KAMA (Blaise), pour compter du 1er octobre 
1981; 

MM. KOUVOUNA (Michel), pour compter du 6 octob re 1981 
LINDA--YOGA (Rodolphe-S~ raphin), pour compter du 
6 octob re 1981; 

MIle LOUTAY A (Georgine), pour compter du 6 octob re 1981; 
MM. MAB1ALA (Pie rre Cl~ment), pour compter du 6 octobre 

1981: 
MABIALA (Victor), pour compter du 6 octob re 1981; 
MAHOUNGOU (Elie), pour compte r du 1er octob e 1981; 
MAKAY A (Andr~), pour compte r du 1er octob re 1981; 
M ALOUHONAUTH (Gilles-Silv~ re), pou rcompte r du 6 
octob re 1981; 
MAM PASSI BOB (Jerry Michel), pour compterdu 6 octobre 
1981; 
MANGOU (Pie re), pour compter du le roctobre 1981; 
MANKOU--MANKOU (Gilbert), pou rcompter du 6 octo 
b re 1981; 
MASSEMBE ( Ferdinand), pour compter. du 6 octobre 1981 
MATSIONKA (Gilbert), pour compte r du 6 octob ie. 1981; 
MBANDZOUNOU (Placide), pour compte r du 10 octob e 
1981 ; 
MBANG A (D aiel), pour compte r du 15 octobre 1981; 

MIle MBOUSSI--MFOUTOU n~e GOMA (Claire Philom~ne), 
pour compte r du 6 octbre 1981; 

MM. MIMIESSE (Firmin), pour compte r du 16 octob e 1981; 
MI NAKA (Joachim P ar fait), pou rcompte r du le r octob e 
1981, 
MISSIE--TS1BA (Daniel), pour compter du 4 octob e 1981 
MOSSALAP AMBA (Abraham), pour compter du 3 octob re 
1981 ; 
MOUNDZA (Gr~goi re), pour compte r du 10 octobre 1981; 
MOUANDZA (Jean), pour compte r du 6 octobre 1981; 
MOUANDZA (Rachel Didier), pourcompter du 3 octobre 
1981; 
MOUILLA (Jacqu~line), pou rcompte r du 1er octob re 198 1 

MM. MOU KA YI (Dominique), pou rcompte rdu 6 octob e 1981 
MOUKOUBOU (Val~re) , pour compter du 18 septemb e 
1981; 
MOULARI (Norbert), pou rcompte r du 6 octob e 1981; 
MOUNGOUNGA (Jean-Pierre), pour compte rdu 25 sep 
temb re 198 1 ; 
MOUTOU (Gilbert), pou compter du 10 octobre 1981; 
MVILA (P rosper), pou rcompter du 1e roctob re 1981 ; 
NAOUAMONAOUO (Chales), pou rcompter du 6 octob e 
1981; 
ND ALA (Auguste), pour compte rdu 7 octob e 1981; 
NGAMOKOUBA (Andr~( ), pourcompter du 9 septemb e 
1981; 

Mlle NGAPEKE (C~line), pour compter du 8 septemb re 1981; 
MM. NGASSAKI (Joachim), pou r compte r du 13 octob re 1981 

NGOMA ( L abe rt), pou rcompte r du 6 octob e 1981; 
NGOUARI--NKOMBO (Michel), pour compter du 6 octo 
be 1981; 
NGOULOU (Dominique), pour compte r du le r octob re 
1981; 
NGOYE--LESSITA, pour compter du 13 octob e 1981; 
NKOULA--NTSOUMOU, pour compter du 10 octob re 
1981; ' 

Mlles NSIMOU (B~atrice), pourcompter du 6 octobre 1981; 
NGUELELE (Elise Antoinette), pour compte r du 6 octo 
bre 1981; ----- 

MM. NZABI (Gilbert), pou rcompter du 4 octobre 1981 ; 
NZAOU (S auel), pour compter du 1er octobre 1981; 
NZOBA (Andr~), pour compter du 1e roctob re 1981; 
OLOMOUE (L arent), pou rcompter du 1er octobre 1981; 
OMBOUD (Femade), pourcompter du 10octobre 198 1 
OUMA--NZAOU KENGUE (Guy St~phane), pour compter 
du 3 octobre 1981 , --- ..= 
PEKA (Joachim Eug~ne M adounou, pourcompter du 10 
octob re 198 1 ; 
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PEMBE (Flo ence Lydie), pour compter du 6 octobre 198 1 
POMB A (Michel), pour compte r du 1er octob re 1981; 
SANTSIE (Charles), pour compter du 6 octob re 1981; 
SINGHA (Paul Richard), pour compter du 10 octobre 
1981; 
TEKISSA (Alphonse), pur compte r du 2 octob re 1981; 

THSIOU (Antoine), pour compter du 4 octobre 1981; 
ZOBA (Je an-Claude), pour compter du 9 octobre 1981; 
BOUEY A (Gaston), pour compter du 1er octob e 1981 
BOWAKA (Jean-F~lix), pour compter du 9 octobre 1981, 
FOUTI (Se rge Antoine), pour compter du 1e roctobre 
1981; 
IMOUENGUE (Je a-Marie), pour compter du 24 octobre 
1981 ; 
NGAMBAMI--MOUYENI (Wenceslas), pou rcompte rdu 
13 octob re 198 1 ; 
SOUMBOU COURY (Ab aham), pour compter du 9 octo 
be 1981; . 
MATONDO (Augustine), pour compter du1eroctobre 
1981; 

1980 
Cat~gorie A -- Hi~rachie II 

Professeur Adjoint d'Education Physique et Sportive 
M. ITOUA(Franck-Freddy) ; pour compter du 7 novemb e 

1980; 

Art. 2. -- Le pr~sent arr@t~ prendra effet tant a point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
tlessus indiqu~es., 

arrt 
--------000-------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA PR~VOY ANCE 
SOCIALE 

D&CRET 4N 81.751--MTPS--DGTFP--DFP 21034-16 du 5 
ma 1981, portat clasement et nomination de Mlle 
BABOTE (Martine), Monitrice socide pu~ricultrice de 
2~me ~chelon des cad es de la cat~gore C, hi~ rarchie I. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
. Vu la loi No 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

imcnt de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu ialoi.N? 1562 du 3 ~vier 1962, portant statut g~n~ rd 
des bnctionnai rs de la ~publique Populai e du Congo; 
Vu l'arr&t~ 92087-FP du 21juin 1958, fixantle r~glement 

lasolde des bnctionnaires; 
i Vu le d~cret N962-130-MF du 9 mai 1962, fixant le gime 
(le r~mun~rations des bnctionnai es, 

Vu le d~cret N962-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
iarchis ation des diverses cat~gories des c ares; 
' Vu le d~cet N? 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

-;ies et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi No 15.62 du 3 
{wrier 1962, portant statu tg~n~ ral des bnctionnai res; 
t Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, rel ati f~ala no 
@nation et ~ la ~vocation des fonctionnzi es des cadres de la 
t~go rie Al; 

Vu le d~cret NW 65-50 du.16 ~vrier 1965, fixant le statut 
{iommun des cadres administrati 6 de la S ant~ publique; 

; Vu le d~c et N° 74-470 du 3 1 d~cemb re 1974, brogeant ot 
[pl aant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 

,I962, fixant les ~chelonnements indici ai rs des fonctionnai es 
j la R~publique Populai re du Congo; 
} Vu le d~cret N9 79-154 du 4 evil 1979, portant nomina 
hr du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret No 80-644 du 28 d~cemb re 1980, portant no 
jtnation des Membres du Conseil des Ministres; 
} Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre, portant d~bloc ae 
jet avancements des Agents de l'Etat, 

\ 

Vu le recti fcati fN981-016 du 26 janvier 1981, a d~.ret 
NO 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conselil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981 relatif ax 
int~rims des Membres du Gouvemement ·. 

Vu l'arr&t& N9 3467-MSAS du 2 juillet 1974, atorisat 
l'~vacuation sanitaire sur la Frace de Mlle BABOTE (Martine), 
indigente de n ationalit~ congcl aise ; 

Vu l'arret~ N 9502-MSAS-SGAP-DAP.G4 du 26 novemb re 
1977, portant promotion a titre de l'annie 1976 des Moni 
trices sociales des cadres de la cat~gorie CI, 

Vu la lettre NO 02574-APC.SGU du 3 octobre 1975. de 
l'arret~ culture! du Congo ~ Paris demandant l'inscription en 
1~re an~e de l'int~ ess~e ~l'~cole Libre des Hates Etues 

Vu la lettre N 2037-DGSP-DSAF du 23 juin 1981,du Di 
recteur G~n~rad de la Sant~ publique, trasmettant le dossier de 
l'int~ ress~e ; 

Vu l'additiff No 4022-MEN-DGEDC-DOB du 29 mai 1981 
aux arr~t~s N9 1025 et 1077-MEN-DOC-D 1 et des 3 d~cembre 
1980 et 10 mars 198 portant attribution retablissement et 
trans ~rt des bou rses d'~tudes aux ~tudiants boursiers de l'~tat 
congolais en France ( an~e universitaire 1980-1981); 

Vu la demande de l'int~ress~e en date du 15 juin 1981, 
D~CRETE: 

Art. 1er.- En application des dispositions du d~cret W 65 
50-FP du 16 vrier 1965 susvis~, Mlle BABOTE (Martine), 
Monitrice sociale (Pu~ricultrice) de 2~me ~chelon, indice 470 
des cadres de la cat~gore C, hi~ rarchie I des Services soci ax 
(Service social), en service ~al'h~pital g~n~ rd de B razz aville, ti 
tulai e' du dipl~me d'Etudes sup~rieures sp~cialis~es de Sant~ 

, publique et titulai e du dipl~me d'Etudes sup~ rieu res sp~ciali 
s~es de Sant~ publique et nutrition d as le d~veloppement, d~ 
livr~ par I'Universit~ de Paris I PANTHEON Sorbonne ( France), 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~ rarchie I et nomm~e par asimi 
ation administrateur de Sat~ publique de 1er ~chelon, indice 
830 ACC :N~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendrae fet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 
effective de rep rise de service ~ l'issue de son stage, sera publi~ 
a Jou mad O ffciel. 

Brazzaville, le 5 novembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de laSat~ et des 
A ffi res Sociades, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU--BOUMB A 
Le Ministre des Fin aces, 

TIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Soci de, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

--------000------- 

DCCRET N9 81-753--MTPS--DGTFP---DFP --21021--28 du 6 
novembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
MASS AMOUNA (Moise), das les cadres de lac at~gore A, 
hi~rarchie l des Services techniques (Eax et For~ts). 

LE PREMIER Ml NIST RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi NP 15-62 du 3 vier 1962, portant statut g~n~ ral 
des bnctionnaires de la R~publique Populai e du Congo ; 
Vu l'arrt~ a2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
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su r I a sol de des bnctionnaires ; 
Vu le d~cret Ne60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 

mun des cadres de lacat~gorie A I des Services techniques; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~ rations des fonctionnaires; , 
Vu le d~cret N? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rachis ation des diverses cat~gories des c ad res; 
Vu le d~cret NO 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnai res; 

Vu le d~cret N62-198-FP du 5 juillet 1962, relati f a la no 
mination et ~ la ~vocation des fonctionnai res des cadres de la 
cat~gorie Al; 

Vu le d~cret N? 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont e ffctu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnai es stagiai res, notamment en ses 
articles 7 et8; _ 

Vu le d~c et ° 67-50-FP-BE du 24 6vrier 1967, r~gleme. 
ntant la prise d'effet du point de vue de lasolde des ates ~gle 
mentaires rel atifs ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; . • 

Vu le d&6Et N74470 du 3 1 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des Onctionnai res 
de la.~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 av il 1979, portant nomina 
tion du P emier Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu le d~cret 9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatifN981-016 du 26 janvier 1981, a d~c ret 
y° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conselil des Ministres, 

Vu le d~cret N? 81017 du 26 janvier 1981, relatif a1x 
• int~rims des Membres du Gouve mement; 
· Vu le protocole d'accord du 28 novemb re 1980 sign~ entre 

fa ~publique Populai e du Congo et la Roumaie; 
Vu la lettre NP OO79-MEF-DAF du 3 avril 1981, du Di 

recteur Administratif et Financier du Minist~re des Eax et 
For~ts, transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
l'int~ress~; 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
du d~c et N' 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord 

·du 28 novembre 1980 susvis~s, M. MASSAMOUNA (Moise), 'titulair~ du dipl~me d'ing~nieur (Sp~cialit~ : Sylvicultu re et 
Exploitation Foresti~re), obtenu ~ l'Universit~ de Braov (Rou 
manie), est int~gr~ dans les cadres de lacat~gorie A, hi~ rarchie I 
de's Services techniques (Eaux et For~ts) et nomm~ an grade 
d'Ing~nieu rstagiaire, indice 710. 

Art. 2. --L'int~ress~ est mis ~ ladisposition du Ministre des 
Eau et For~ts. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~compter de 
la date effective de p ise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 6 novembre 1981, .  
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

le Ministre des Eaux et For~ts, 
Henri DJOMBO. 

tre des Finances, 
ITIHI O. OUMBA LEKOUNDZOU. 

Le nistre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------� 

DCETN 81-755--MTPS--DGTFP--DFP--22021 du 7 no 
vembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 

AKAN! (Just Alphonse),das les cad es de la cat~gotit 
hi~ rarchie I du Personnel diplomatique et consulai re. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant anente 

pent de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N? 15-62 du 3 fvrier 1962, po rt at st atut gdn6 
des bnctionnaires de la ~publique Popul a re du Corgo, 

.< Vu l'arr@t6 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le ~gloat 
sur la solde des fonctionnai es ; 

Vu le d~cret 9 61-143-FP du 27 juillet 196 1, portant st 
tut commun des cadres du Personnel diplomatique et comm 
laire; 

Vu le d~cet N62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le he 
des ~mun~ rations des bnctionnaires; 

Vu le d~cret AN 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant Ia hi 
rarchis ation des dive rses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat4 
gories et hi~rarchies des cadres c ~~es par la loi j? 15.62 du ) 
~vrier 1962, portant statut g~n~ral des nctionnaires; 

Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, elatif 3 Inh 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres d Ii 
c at~gorie Al ; 

V~ le d~cret Ne 63-81-FP-BE du 26 mas 1963, fixant 1» 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages p.obatoli 
que doivent subir les bnctionnaires stagiaires, notamm~nt an set 
articles 7 et 8; 

· Vu le d~cret NP 67-50-FP-BE du 24 fvrier 1967, ¥lye 
ntant la prise d'effet du point de vue de la solde des ate 1gt 
mentai res relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutiut 
de cari~re et eclase£pl; . ' 

Vu le d~ret 8,i70 du 31 d~cembre 1974, bro9e ant et 
rempl ax ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 pullet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciai es des bonctionnalret 
de. la R6publlque Populaire du Congo; 

Vu le d~cret NP 79-154 du 4 avril 1979, portant nomli 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret NP 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant ns 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le ectificatif P 81-016 du 26 janvier 1981, a1 dd mt 
N9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination «des 
Membres du conseil des Ministres;; 

Vu le d~cret b 81017 du 26 janvier 1981 relatif a t 
t~rims des Memb res du Gouvemement; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entie Is 
~publique Populai re Congo et l'U.R.S.S.; 

Vu la lettre 9 2889--MEN--DGEOC--DOB du 6 om0rt 
1981 du Directeur de I'Orientation et des Bourses, tranwnst 
tant le dossier decandidature. constitu~ par l'int~ ress~; 

D~CRETE: 
Art. Ter. -- En application des dispositions combindo 

du d~cret N 61-143-FP du 27 juillet 1961 et du potuul% 
d'accord du 5 aot. 1970 susvis~s, M. AKAN! (Just Alphonse), 
titulai re du diplome d'Etudes Sup~rieures (D.E.S.), Sp~calit 
Relations interationales, obtenu ~ l'Universit~ d'~tat F.I. Ch 
tchenko de Kiev (U.RR.S.S.), est int~gr~ dans les cadres do lat 
t~gorie A, hi~ rarchie I, du Personnel diplomatique et consular 
et nomm~ au grade de Sec r~taire des Affaires Etrang~rs, {ts 
gaire, indice.7 10. 

Art. 2.--L'int~ress~ est mis ala disposition du Ministuo ti 
Affaires Etrang~res. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui pendra effet ~comptor +he 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera put#it 
au Jou mal O fficiel. 
Brazzaville, le 7 novemb re 198 1, 

»e 

Colonel Louis SY LVAIN--G( 
Par le Premier Mini stre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des A ffai res Et rang~ es, 

Pierre NZ E. 

D&CRETE: 
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t 

' ' 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMPA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

--------000-------- 

D&CRET N 81.756--MTPS _DGTFP_DFP 22023 8 
du 7 novembr 1981, portant int~gration et nomination de 
M. ELO (Jacques) dans les cad es de lacat~gorie A, 
hi~ rachie I des Services Administrati t de laSant~. 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu laConstitution du 8 juillet 1979; 
Vu laloi N 25-80 du 13.novembre 1980, portant aende 

ment de l'article 47 de laConstitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N9 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ra! 

· des fonctionnaires de la R~publique Popul a e du Congo; 
Vu l'arret~ N2087-FP du 21 juin 1958, fxant le ~glement 

su r la sol de des fonctionnai res ; 
Vu le d~cret N? 65-50 du 16 fvrier 1965, fixant le statut 

commun des cadres administratifs de laSant~ publique; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gimhe 

des r~mun~rations des fnctionnai es; 
Vu le d~cret NO 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la/hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret NP 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadr es cr~~es par la loi N' 1562 du 3 
f~v rier 1962, portant statut g~n~ rad des nctionnaires ; 

Vu le d~cret AN 62-198-FP du 5 juillet 1962, rel atif ~ la no 
mination et ~ la vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie Al; 

Vu le d~cret N 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont ef~ctu~s des stages probatoires 
que doivent subir les bnctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8, 

Vu le d~crt N? 67-50-FP-BE du 24 ~vrier 1967, r~gleme 
ntant la prise d'effet du point de vue de lasolde des ates gle 
mentaires rel atifs anx nominations, int~grations, .reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N074470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~c ret N62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la R~publique Populai re du Congo; 

Vu le d~cret No 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres , 

Vu la lettre NO 1447--MEN--DGEOC--DOB du 14 mai 
1981 du Directeur de l'Orientation et des Bourses transmet 
tant le dossier de l'int~ress~ ; 

Vu le recti fcatif No81-016 du 26 janvie r 1981, a d~c ret 
NO 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981 relatif ax in 
t~ rims des Membres du Gouvernement; 

DECETE: 
.rt. 1er.-En application des dispositions du d~c et N65 

50 du 16 ~vrier 1965 susvIs~, M. ELO (Jaques), titul a e de la 
licence en Sciences hospitali~res; option Administration hospi 
tali~ re et m~dico-sociale, et du dipl~me sp~ciad de l'lnstitut 
d'ttudes des pays en d~veloppement obtenus respectivement ~ 
I'Universit~ Libre de Bruxelles et ~ l'Universit~ Catholique de 
Louvain (Belgique), est int~gr~ dans les cadres de lacat~gorie , 
hi~rarchie I des Services administratifs de la Sat~ et nomm~ an 
grade d'Aadministrateu r de S at~ Stagiaire, indice 790. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ ladisposition du Ministre de 
laSat~ et des Affaires Sociades. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~c ret qui prendra e ffet ~ compter ue 

la date effctive de prise de service de l'int~ ress~, sera publi~ 
au Jou mal O ffciel. 

Brazzaville, le 7 novembre 1981 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Mmistre de la Sate et des 

A tfa res Sociales, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU--BOUMBA 

Le Ministie des Fin aces, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travait et de la 
Prevoyance ocrale, 

Berard COMBO --MAISIUNA. 

--------000-------- 

D~CET NO 81-757--MTPS--DGTFP--DFP-21021-15 du 7 
novembre 1981 portant int~g ration et nomination de Mlle 
MANGASSOUA (Emilienne), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services des Postes et T~l~com 
munic ations (Branche Technique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amnende 

ment de l'article 47 de la Constitution d 8 j~illet 1979; 
Vu la loi NP 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ra 

des fonctionn ai res de la R~publique Popul ai re du Congo; 
t Vu l'arr&t~ N92087-FP du 21 juin 1958, fixant le glement 

su rla solde des fonctionnai es; 
Vu le d~cret N? 59-16 du 24 javier 1959, fixant le statu' 

du cadre des Ing~nieu rs des Postes et T~l~communications 
(PTT); . •. 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires, ; 

Vu le d~cret N9 62-195-FP u 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchis ation des dive rses cat~gories des cadres, 

Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 
fvrier 1962, portant statut g~n~ral des fnctionnai res; 

Vu le d~c rt No62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ lano 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de le 
cat~gorie Al, .. 

Vu le d~cret N? 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages p robatoires 
que doivent subir les bnctionnaires stagiai res, notamment en es 
articles 7 et 8, 

Vu le d~cret N967-50-FP-BE du 24 ~vrier 1967, ~glemc 
ntant la p rise d'efet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentai res elatif ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N0 74470 du 31 d~cembre 1974, b rogeantet 
rempla~ ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indici es des bnctionnares 
de la R~publique Populaire du Congo, 

Vu le d~crt NO 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du P remier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Vu le d~cret N980644 du 28 d~cembre 1980, portant nc 
min ation des Membres du Conseil des Ministres, : 

Vu le rectificatif N981-016 du 26 janvier 1981, a d~cre 
N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981 relatif ax ir 
t~rims des Membres du Gouve mement; 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980 sign~ ent 
la R~publique Populaire du Congo et la R~publique Socialis 2 

de la Roumanie; 
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Vu la lettre !" 1026--MEN--DGEOC du 11 avrl 1981, du 
Directeu r de I'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de cadidatu re de l'int~ress~ ; 

D£CRETE: 
Art. 1er . -- En application des dispositions combin~es d 

d~c ret N? 59-16 du 24 janvier 1959 et du Protocole d'accord du 
28 noverbre 1980 susvis~s· MIle MANGASSOUA (Em:F ) 

it7i g.4p, 
'i :muenne), 

tulaire du dipl~me d'Ing~nieur, sp~cialit~ : Electronique et 
~l~communications, obtenu ~ l'Institut Polytechnique de Bu 
carest (oumaie), est int~gr~e dans les cadres de lacat~gorie A 
hi~raichie I des Postes et T~l~communications (Branche Te 
chnique) et nomm~e a grade d'Ing~nieu r Stagiai re, indice 710. 

Art. 2.- L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de l"In formation, des Postes et T~l~communications. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra efft ~compter de 
[a date effective de prise de service de l'int~resse;sera publiau 
rat Officiel. 7 ' "" 7 "" " 

Brazzaville, le 7 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Mi nistre, Chef du 

Gouvernement. 
Le Ministre de l'In fmation~t des 
des Posteset T~l~communications, 

Command at Florent NTSIBA. 

Le Ministre.des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Prvoy ace Sociale, 

Bemard COMBO=-MATSIONA. 

--------ocio- · -- - 
D~CRET NO 81-758--MTPS--DGTFP--DFP-SSP--33--MM du 

» 7 novembre 1981, portant classement et nomination de 
M. MBOUNGOU(Basile Blaise) ; Agent Technique de Sant~. 

LE PREMIER MlNISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; • 
Vu ta loi N? 25-80 du 13 novemb re 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
" Vu la loi No 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionna res de la ~publique Popul ai e du Congo ; 
Vu 'arr4t~ No2087-FP du 21juin 1958, fixant le bglement 

su rlasoid des fonctionnai res ; · 
Vu le c~cret NO62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des ~mun~ rat.s des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N9 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories et hi~rarhies des cadres cr~~es par la loi No 1562 du 33 
fvrier 1962, portant statut g~n~ rad des fnctionnai res ; 

Vu ie d~c ret N' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
min;tion et ~ la rvocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie Al; · 

Vu le d~cret N65-50 di 16 £vier 196', fixant le statut 
mrun des cadres administr'· de la~ant~ publique ; 

Vu le d~cret N9 67-50-, • du 24 {vrier 1967, ~gleme 
ant la prise d'effet du poir vue de Ia solde des ates r~gle 

.entai res relatifs ax nominal..·s, int~grations, reconstitutions 
e c. si~re et reclassements; 

Vu te d~cret N974470 du 31 d~cembre 1974; abrogeant et 
empl a ant les dispositions du d~cret N?62-196-FP du 5 juillet 
1962, »ant les ~chelonnements indiciares des fonctionnatres 
de Ia R~publique Popul ai re du Congo, 

Vu le d~cret A° 79-154 du 4 avril 1979, portant nommna 
ton du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret No80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
min ation dgs Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N@81-016 du 26 janvier 1981 a d~cit 
N" 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination de 
Membres du conseil des Ministres · · 

Vu le d~cret NO 81-017 du 26 janvier 1981 welatif ax i 

t~rims des Membres du Gouvernement;  
Vu le d~crt N· 8030 du 27 dcembr 1980, po1taut 

d~bloc age des avancements des aents de l'~tat ; 
Vu l'arr&n~ N" 4855--MSAS du 8 juillet 1977 portant pro 

motion au titre de 'ann~e 1976/des fnctionnaires des cal 
de lac a~gorie C et D des services sociaux (Sant~ publique) 

Vu Ic proc~s-verbal NO 3270 du 25 septembre 1980, «do 
Comit~ interninist~ rel charg~ d'approuver les pro~~s verbaw 
de Ia commission des niveaux de rcrtements dans Ia Fonctut 
publique. 

D&CRETE: 
Ar. 1er.-- En plication des dispositions du d~c ret 6: 1I 

do 1G £vrier 1965 et du proc~s-verb»a! 1 3270 du 25 cptembm 
1980, susvis~s, M. BOUNGOU (Basile Blaise), Agent techniqur 
de Sant~ de 3~me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat 
rie C, hi~rarchie I des Services socianx (S at~ publique), titul+ 
du dipl~re de psychopathologie de l'enfant, d~livr~ par I'col+ 
es psychologies praticiens de 'Institut Catholique de I'ad 
Frace), est class~ ~ lacat~gorie A, hi~ rachie l et nommi' po' 
assimilation a grade d'Administrateur de Sant~ (Psycholonlt@ 
Clinicien) de 1e r~chelon, indice 830, ACC : N~ant. 
' Art. 2.- Le p~sent d~cret qui prendrae ffet tant du pot 
de vue de la so!de que de l'anciennet~ pour comptet sh 

1979date effective de reprise de service de l'int~ress~ issue d 
son stage, sera publi~ ar Jou ma! O ffciel. • ? • 

B razz aville, le 7 novembre 1981, 
Colone! Louis SYLVAIN--GOM 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 
Sociele, 

Pierre Damien--BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUND/u 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~icy &ce Sociale, 

BemardCBO--MATSIONA. 

--------000-------- 

'D~CRET, IN981759--MTPS--DGTFP--DFP -SAV-AVI 1W 
du 7 novembre 1981,,portant inscription a tableau d'avan 
cement de l'an~e 1979de M. NKOUOM (Marcel), Ah 
nistrateur des SAE. • 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi NO25-80 du 13 novemb re 1980, portant anode 

ment de l'article 4 7 de I a Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut gn 

des fonctionnai res de Ia ~publique Populai re du Congo 
Vu l'arr~t& N92087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glent 

surla solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N'62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le «at 

des r~mun~ rations des pnctionnaires; 
Vu le d~cret Ne 62-197-FP du 5 juillet, fxant les ct# 

gories et hi~rarchies des cadres c~~es par la loi N° 15-62 «du 
vrie r 1962, portant statut g~n~@i des fonctionnaires, 

Vu le d~c ret N62-198-FP du 5 juillet 1962, relat fl 
min ation et ~la rvocation des bnctionnaires des cadres, 

Vu le d~cret N062-426 du 29 d~cembre 1962, fxant le st 
tut des cadres de a cat~gorie A, des services Amini.trathe 
Financiers (SAF) ; 
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D~CRET NO 81-761--MTPS-DGTFP--DFP-SAV--AV1--1 
du 7 novembre 1981, portant inscription ar tableau d'avar 
cement de l'ann~e 1977 de M.NKOUOM(Marcel), Adminis 
teur des SAF. 

LE PREMIER Ml NIST RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution'du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnaires de la ~publique Populai re du Congo ; 
Vu l'arr~t~ N92087-FP du 21 juin 1958, fixant le rglement 

su r la solde des fonctionnai res ; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gimu 

des ~mun~rations des bnctionnaires ; 
Vu le d~cret N9 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 15-62 du 3 
f~vrie r 1962, portant statut g~n~rad des fonctionnai es; 

Vu le d~cret NP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif a la nc 
mination et ~la r~vocation des onctionnaires des cadres ; 

Vu le d~c ret NP62-426 du 29 d~cemb re 1962, fix~nt le sta. 
tut des cadres de la cat~gorie A, des services Administratifs e 
Financiers (SAF); 

· Vu le d~cret N? 65-170-FP du 20 juin 1965, r~glementant 
l'avancement.des fonctionnaires; 'j 

Vu le d~cret N9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rmpl a ant les dispositions du d~c ret N' 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai es 
de la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N0 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouve mement ; 

Vu le d~cret NP80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N981-016 du 26 janvier 1981, a d~ct t 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination c 
Membres du Conseil des Ministres;; 

Vu le d~cret NO 81-017 du 26 janvier 1981, rel atif ax i 
t~ rims des Membres du Gouvernement ; 

D~CRETE: 
Art. 1er . -- M. NKOUOM (Marcel Administrateur de 

2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarhie l des SAF, 
(Administration G~n~rale) en Service a B.R.F.E. ~ B razz aville 
est promu au titre de l'ann~e 1979. a 3~me ~chelon de son gra 
de pourcompterdu 1eroctobre 1979. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'ancienn~t~: pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
et de la solde pour compter du ler janvier 1981, ser apubli~ a 
Jou mal O fficiel. 
Brazzaville, le 7 novemb re 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par'le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMB A--LEKOUNDZOU 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voy ace Sociade, 
Bernard COMBO--MATSIONA 

--------000-------- 

Vu le rectificatif 98 016 du 26 janvier 1981, a d~c ret 
p 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres, 

Vu le d~cret N' 80.017 du 26 janvier 1981, rel atif ax in 
t~ rims des Membres du Gouve mement; 

Vu le d~cret AN9 81-759--MTPS-DGTFP DFP du 7 no 
vemb re 1981, portant inscription au tablea: d'avancement de: 
l'ann~e 1979 de M. NKO!JOM (Marcel), Administrateu r des 
SAF. 

Vu le d~cret N'65-170-FP du 20 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des bnctionnaires , 

Vu le d~cret N9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 
1962, ixant les ~chelonnements indiciai res des bnctionnaires 
de la ~publique Populai e du Congo; 

Vu le d~cret N? 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le ectificatif NP 81-016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
N9 80-644 du 28 d~cembre 1980. portant nomination des 
Membres du Consei1 des Ministres ; 

Vu le d~cret N9 81017 du 26 janvier 1981 relatif ax in 
t~ rims des Membres du Gouve mement; 

Vu le proc~s-verbal de la ~union ~ B razz aville, le 2 septem 
bre 1981. 

D&CRETE: 

Art. 1er . - M. NKOUOM (Marcel), Administrateur de 
2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, 
(Administration G~n~ rad en Servie a B.RR.F.E. ~ Brazzaville 
ost inscrit au tableau d'~vancement de l'ann~e 19/9 ~ deux (2) 
mns pour le 3~me ~chelon de son grade. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret sera publi~ ai Jou ma! O ffciel. 
Brazzaville, le 7 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Mini stre, Chef du 

Gouvernement, .... - uVIA 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

DCCRET NO 81-760--MTPS--DGTFP--DFP--SAV--AV1-12 
du 7 novembre 1981,portant promotion a titre de lann~e 
1979 de M. NKOUOM (Marcel), Administrat eur des SAF. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, po tant anende 

l ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ rd 

des bnctionnai es de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu l'arr6t6 N92087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

$ur I a sol de des bnctionnai res ; 
Vu le d~cret N962-130-MF du 9 mai 1962, fixant le rgime 

des r~mun~rations des fonctionnai es, 
Vu le d~cret N9 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories et hi~ rachies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 
~vrier 1962, portant statut g~n~ rad des nctionnaires; 

Vu le d~cret No62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~la ~vocation des fnctionn ai res des cadres ; 

Vu le d~c ret N962-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A, des services Administratifs et 
Financiers (SAF); 

Vu le d~cret N065-170-FP du 20 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des ponctionn ai res; 

Vu le d~cret N974470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~ctet N' 62-196-FP du 5 juillet 

. 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res 
, de la R~publique Populaire du Congo; .: 

Vu le d~ret No 79-154 du 4 avril 1979, portant npmmna 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouve mement; 

' Vu le d~cret No80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 
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Vu le proc~s-verbal de Commission administrative pari 
tai re, ~unie ~ Brazzaville le 2 septembre 1981; 

D£CRETE: 

Art. 1er . --M. NKOUOM (Marcel), Administrateur de 
2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, 
(Administration G~n~rale)_ en Service a B.R.F.E. ~ Brazzaville 
est inscrit a tableau d'av~ncement de l'ann~e 1977 ~ deux as 
pour le 2~me ~chelon de son grade. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ a Jou mal O fciel. 
Brazzaville, le 7 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

· _Gouvernement, 
Le Ministre des Finances 

ITIHI OSSETOUMB A--LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de I a 
Pr~voy ace Sociale, 

Bemard COMBO--MATSIONA. 
.oulo • 

D~CRET NO- 81-762--MTJ--DGTFP--DFP-22022 du 9 novev 
-mbre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
ITOUA (Jean), das les cades de la cat~gorie A, hi~ 
rarhie I des Postes et T~l~communications (Branche Te 
chnique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

;. Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N9 25-80 du 13 novemb re 1980, portant amende 

ment de {article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu fa loi N» 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fnctionnaires_ de I a R~publique Populai re du Congo; 
. Vu l'arr~t& N'2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rglement 

su rla sofde des inctionnaires ; 
Vu le d~cret N 59-16 du 24 janvier 1959, fixant statut 

commun des ing~nieurs des Postes et T~l~communications ; 
Vu le d~cret N962-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
vu le d~cre't N9 62-195-FP du 5 janvier 1962, fxant la 

hi~ rarchisation des dive rses cat~gories des cadres; 
' Vu le d~cret NP 62-197-FP du 5 juillet, fixant les cat~ 

gories ~t hi~ rachies des cadres cr~~es par la loi No 15-62 du 3 
iv rier 1952, portant statut g~n~ral des bnctionnaires; 

Vu te d~cret 9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ ia ~voca tion des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dais lesquelles sont effectu~s des stages p robatoires 
que doivent subirles bnctionnaires stagiai es, notamment en ses 
articles 7&8; , 

Vu le d~cret N? 67-50-FP-BE du 24 fvrier 1967 ~glemen 
tant la prise d'e ff~et du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires rel atifs ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et recl asements ; 

Vu le d~cret N974470 du 31 ·:embre 1974, abroge ant et 
remplaant les dispositions du d~c· : NW 62-196-FP du 5 juillet 
192, fixant les ~ch~lonnerents» indiciaires des fonctionnai res 
de , RR~publique Populaire du Congo_; __ 

Vo Te d~cret N? 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouve mement;' 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; . 

Vy le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, a d~c ret 
N° 8644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil_des Ministres;· -- relatif a ;%. Vu le d~cret N9 81017 du 26 janvier 1981 
t~ rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la lettre NO 1753-ETR--SG--DAAF du 8 ma +ii • 
Secr~tai re G~n~ra! des A ffa es ~trang~ res, tran:tort·d % 
dossier constitu~ par l'int~ ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 24 novembre 19/1. + 
entre la R~publique Populai re du Congo et la RR.D.A. 

D~CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combusse, «,· 

d~c ret N? 59- 16 du 24 janvier 1959 et du protocoled'..., 
24 novembe 1975 susvis~s M. ITOUA (Jean), tititn+ m 
dipl~me d'ing~nieur, obtenu ~ la facult~ d'~lectots tun..$ 
(Technique des In formations--T~l~communication) du 1++ » 

versit~ de SIEGEN (R.D.A.),est int~gr~ dans les cadm de tr 
t~gore A, hi~rarhie I des Postes et T~l~communications t#vs. 
che Technique), et nomm~ a grade d'Ing~nieur Stagiaus, rs$ 
710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~la disposition du Mun &j 
A ffaires Etrang~res. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra e fet ~con+ij 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, scta phi% 4 
Jou mal O ffciel. 
Brazzaville, le 7 novemb re 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN .wt 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernemnent, 

Le Ministre des Affsires Et rang~ res, 
Pierre NZ E. 

Le Ministre des Finan c 
ITIHI OSSETOUMEA--LE Kouns 

Le Ministre du Travail et de la 
- Pvoyance Sociade, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

--------000-------- 

D~CRET N9 81-763--MTPS--DGTFP--DFP--10 u 9e? 
1981, portat int~gration et nomination de certaumn• 
dats d as les cad res de la cat~gorie A, hi~rarch l des ~+ 
vices sociax (Enseignement) en t@te M. MANK0tI #% 
YINDA. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant ans4 

ment de l'article 47 de laConstitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N? 15.62 du 3 vrier 1962, po rant statut n4.# 

des bnctionnai res_de la R~publique Populaire du Congo, ; 
Vu l'arr~t~ N"2087-FP du 21 juin 1958, fixantle mater. 

sur la solde des bnctionnaires; _ , Vu le d~cret N962-130MF du 9 mai 1962, fixant lo mg 
des r~mun~rations des fonctionnaires; ~. 

Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 janvier 1962, t+smj, 
hi~ rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet, fixant l sit 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N15} ii» +' 
f~v rier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires, ' 

Vu le d~cret NO62-198-FP du 5 juillet 1962, relatut 1+i 
mination et ~ la ~vocation des fonctionnai rs des cadre, , 

Vu le d~cret N6381-FP.BE du 26 mars 1963, Int • 
conditions dans lesquelles sont effctu~s des stages polars, 
que doivent subir les fonctionnai es stegiaires, notamwnsnt j: 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N" 67-50-FP-BE du 24 tvrier 1967 mule 
tant la prise d'ef ft du point de vue de la solde des a is ? 
mentai es relatifs ax nominations, int~grations, comitntt ,, 
de cari~re et reclassements; .4 

Vu le d~cret NP74470 du 31 d~cembre 1974, ur+ti' 
rempl ax ant les dispositions du d~cret N° 62-196 FP du ti 
1962, fxant les ~chelonnements indiciai res des inctions , 
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Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

I . 

[Le Ministre de l'Education Nationale, 
< Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA- LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Prvoy ace Sociale, 

tern ard COMBO--M ATSIONA 

de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

lion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret NP 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

min ation des Memb res du Conseil des Ministres; 
Vu le ecti fcati+ A 81016 du 26 janvier 1981, a d~cret 

N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 198 1_relatif aux in 
t&rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu la lettre N 0136--MEN--DOC du 20 janvier 1981, du 
Directeu r du Personnel et des Affaires Administratives du Mi 
nlst~re de l'~ducation Nationale, trasmettant les dossiers de 
candidature, constitu~s par les int~ ess~s; 

( 
DECRET N9 81-764. --MTPS--DGTFP-DFP-22022 du 9 no 
i vembre 1981, portat int~gration et_nomination de M. 
' NGAMOKOUBA (Xavier) et GAKEGNE (Eric), das les ca 

dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel diploma 
tique et consul ai re. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
; Vu la loi N'25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
font de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
} Vu laloi NO0 1562 du 3 £vrier 1962, portant statut g~n~ ral 
tles fonctionnaires de Ia H~publique Populaire du Congo; 

\ 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

--------000-------- 

Vu l'arr~t~ N? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le rglement 
surla solde des fonctionnai res , 

Vu le d~cret N 61-143-FP cu 27 juillet 1961, port ant sta 
tut commun des cadres du Personnel diplomatique et consu 
laire ; 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 ma 190,2, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires , 

Vu le d~cret N? 62-195-FP du 5 janier 1962, fxant la 
hi~ rarchis ation des diverses cat~gories des c a'res ; 

Vu le d~cret N 62-197.FP du 5 juit'et, fixant les cat~ 
gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par 'loi N' 1562 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral des on tionnaires , 

Vu le d~cret NP62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~la no 
mination et la ~vocation des fonctionnai rs des cadres ; 

Vu le d~cret N 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont e ffectu~s des stages prob atoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N9 67.50-FP-BE du 24 ~vrier 1967 ~glemen 
tant la prise d'eft du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires rel atifs anx nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et eclasements; 

Vu le d~cret N 74470 du 3 1 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N9 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu 'le d~cret AN9 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouve mement; 

Vu le d~cret ? 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif AN9 81-016 du 26 janvier1981, a d~c ret 
ye 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseili des Ministres; 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981 elatif ax in 
t~ rims des Membres du Gouve mement ; 

Vu la lettre N'2743-MEN--DGEOC--DOB du 3 ao0t 1981 
du Directeur de I'Orientation et des Bourses, transmettant les 
dossiers constitu~s par les int~ ress~s; 

Vu le protocole d'acord du 5 ao~t 1970,sign~ entre la 
R~publique Populai re du Congo et I'URSS ; 

D&CRETE : 

Art. 1er. En application des dispositions combin~es du d~ 
cret N 61-143-FP du 27 juillet 1961 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970, susvis~s MM NGAMOKOUBA (Xavier) et GA 
KEGNE {Eric), titulaires du dipl~me d'~tudes sup~ rieu res 
(D.E.S.) de relations internationales, obtenu ~ I'Universit~ 
d'~tat T.G. Chevchenko de Kiev (URSS), sont int~gr~s dans !es 
cadres de la cat~gorie A_A, hi~ rarchie I du Personnel Diplometi 
que et consulaire et nomm~s a grade de Secr~taire des Af 5i 
es Etrang~res Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre des A ffa es Etrang~res. 

Art. 3.-- Le pt~sent d~cret qui prendraefft ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ a 

Journal O fficiel. 
Brazzaville, le 9 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Affaires Etrang~ res, 

Pierre NZ E. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMB A-LEKOUNDZOU 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N 67 
• 304 du 30 septembre 1967 susvis~, les candidats cit~s ci-des 
; ious, sont int~gr~s das les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
• dos Services sociaIx (Enseignement) comme suit : 

Au grade de Professeur Certifi~ de 1er~chelon stagiai re, 
lndice 830 : 

M. MANKOU--MAYINDA, titulaire de la licence en Sciences 
' t Techniques Industrielles et du Certificat d'Aptitude Pro 
} lssionnelle ~ I'Enseignement Technique (Option : Electro 
; Technique), obtenue ~ l'Universit~ Marien NGOUABI. 

Au gr ale de P ro fesseu r de Lyc~e Stagiai re, 
lndice 790 : 

M, MAMPASS! (Jo~l), titulaire de la licence en Sciences et 
Techniques Industrielles (Section : G~nie civile), obtenue ~ 
I'Unive rsit~ Marien NGOUABI. 
M. MOUNGOUNGA (Rigobert), titulaire de la licence en 

Sciences et Techniques Commerciales (Option : Sciences et 
Techniques Economies), obtenue ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI. 

Art. 2. --Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tr de l'Education Nation ale. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e 

'olaire 1979-1980, sera publi~ a Jou mal O ffciel. 
Brazzaville, le 9 novembre 1981, 
r . 
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D~CRET NO 81-765--MTPS--DGTFP -DFP--21022--02 du 9 
novembre 1981, portant int~gration et nomination de M 
M'BERI--MAMPINGA (Ch ates), das les cades de la ca 
t~gorie A, hi~ rarchie I des Se vices socianx (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu ie Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi NP25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du juillet 19/9 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral. 

des fonctionnai res de Ia R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t NP2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

surla solde des bonctionnai es ; 

Vu le d~cret NP62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le ~gime 
des mun~ rations des bnctionnaires:  

Vu le d~cret NP62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi 
rarchis ation des diverses cat~gories des cadres : - 

vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~ rarchies des cadres cre~es par ta oi N? 1562 du 
3 £vner 1962, portant statut g~n~ ral es bnctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
norination et ~ la ~vococation des fonctionnai res des cadres 
de l~cat~gorie A 1; 

Vu le d~c et N° 67-50-FP-BE du 24 fvrier 1967, ~glemen 
tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentai res r elatifs aux nominations, integrations, reconstitutions 
de carn~re et reclassements, notamment en son article ler pa 

·raraphe 2, ·. 
Vu le d~cret N? 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixantles 

conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages prbatoires 
que doivent subrr es fonctionnai es stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret No 67-30 du 30 septembre 1967, modifiat 
le tableau hie rarchique des cadres A ae I'Enseignement second ai 
re, brogeat et rempiaant les dispositions des articles 19, 2O, 
21 cu ~cret N 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 fixant le statut: 
cmmun des cadres de l'Enseignement; • 

Vu le d~c et N074470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
. rernpi ant les dispositions du d~cret N9 62-196-FP du 5 juillet 

1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai es; 
Vle d~cret No 79-154 du 4 avnil 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 
· Vu le decret.y? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres, 

« Vu le d~c et y° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~bloc ae des awancements des agents de l'~tat ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
A"? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des mem 
bres du Coseil des Ministres; 

Vu le d~cret AN81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax 
int~rims des membres du Gouvemement; 

Vu la lettre N4874-DGSP--DSAF en date du 2 d~cembre 
1980, transmettant le dossier de candidature de l'int~ress~; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret 

AN67-30 du 30 septemb re 1967 susvis~, M. M'BEDI- MAPINGA 
whales), titulai e de la licence 
e tiochimie, obtenue ~ I'Uiversit~ de la Havane (Cuba)y est 
i> ~gr~ dans les c ad res de lac~gorie A, hi~ rarchie I des Se rvices 
oci ax (Enseignement) et norm~ a grade de Professeur de 
t.yci stagiaire, indice 790., 

Ar. 2.-- L'int~ress~ est mis ~a la disposition du Ministre de 
la Sant~ et des A ffai es Sosicl as. 

.Art. 33. -Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet ~ compter de 
'a date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Jou mal O ffciel. 
B razz arille, le 9 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN ,sr 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU. 

Le Ministre de I'Educ ation Nati4. 

Antoine NDINGA--OH/ 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail tie tt 
P r~voy ace Socilo, 

Bernard COMBO--MAI'Iott 

--------o0o ' ------- . 

• I 

DECRET NO 81-766MTPS.DGTFP.DFP.DFPSRD.DI A is 
9 novembre 1981, portant radiation de Mme NGai4 
nde MASSENGO (Marie Jose), Professeur de Ly«de «+ 
giaire de 1er ~chelon des Services sociaux (Enseignomootl 

LE PREMIER MINISTRE CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant «es+ 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 11 
Vu la loi NO 15-62 du 3 £vrier 1962, portant statut ubne # 

des fonctionnai res de la R~publique Populai e du Congo, 
Vu l'arret& N°?2087-FP du 21 juin 1958, fixantle lane! 

su.rla solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 64-165 du 22 mai 1964, fixantle ta4 

commun des cadres de l'Enseignement ; 
Vu le d~cret N962-130-MF du 9 mai 1962, fixant lo dive 

des ~mun~ rations des bnctionnaires; 
Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixantt++ 

t~gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la lo; NO 1[07 • 
3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnairs. 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, brooms +' 
rempl ax ant les dispositions du d~cret NP 62-196-FP du ' join 
1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des onctiomamt 

Vu le d~crt N 79-154 du 4 avril 1979, portant not 
tion du Premier Ministre, Che f du Gouvernement ; 

Vu le d~cret No 80-644 du 28 d~cembre 1980, pottnt ti 
min ation des memb res du Conseil des Ministres; ; 

Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, port" 
d~blocage des avancements des agents de l'Etat ; ._ 

Vu le rectificatif No81-016 du 26 janvier 1981, a , ·++ 
N9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination de: me 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, rel att er 
int~ rims des membres du Gouvernement; 

Vu l'ordonnance N38-70 du 7 septembre 1970, mlant+ } 
la discipline des fnctionnai es et agents de l'~tat; 

Vu le d~cret No80345 du 33 septembre 1980, portant i+ 

sement dans les entreprises d'Etat, ~tablissement p+ts 
publics, offices, organismes de P r~voy ance sociale, ban«us. #» 
su rances et soci~t~s d'~conomie-mixte, des fonctionnai +2+ 
ch~s ou en disponibilit~ et agent contractuels de l'~tat con, s.# 
dans lesdits of fices, entreprises, soci~t~s et ~tablissemanf j' 
blics; 

Vu la lettre en date du 14 aril 1980, du Directeur Ada·Ao+ 
tratif de la Soci~t~ nation ale de recherches et d'exploitatiot 1 
troli~res (D'Hydro-Congo), transmettant la liste des fonctiots 
res et agents contractuels de l'~tat d~tach~s ap rs, de Ia\utf 
nationale de recherches et d'exploitation p~troli~res(D'IIYtHt' 
CONGO). 
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··' 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA: 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouve memen t, 

Le Ministr de l'Educ ation Natioiale, 
Antoine NDINGA--OBA. 

Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 
AN? 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mme MOUKOUBA 
n~e FOUETA (F ran~oise), Professeur technique adjointe sta 
giaire, indice 650, des cadres de la cat~gorie A, hi~ rarchie II des 
Services socianx (Enseignement technique), en service a Brazza 
ville, titulaire du dipl~me sup~ rieur des Sciences et techniques 
de l'In formation et de la documentation (France), est recl ass~e 
~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e Professeur certifi~ (e) 

• stagiaire des sciences industrielles et ~conomiques, indice 790. 
Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra efft tant du 

point de vue de l'anciennet~ que de la solde pour compter du 
30 octobre 1980, date effective de rep rise de service de l'int~ 
ress~e ~ l'issue de son stage, sera publi~ a1 Journal Officiel. 

Brazzaville, le 9 novembre 1981, 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

le Ministre du Travail et de la 
Pr~voy ace Sociale, 

Bemard COMBO-MATSIONA. 
--------o0o-------- 

D~CRET NO 81772--MTPS--DGTFP--DFP--SAV-AV.--10 du 
10 novembre 1981, portat titulars ation de certains admi 
ni strateurs stagiaires des S.A. F. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25.80 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi AN? 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ rad 

des bonctionnai es de la R~publique Popul re du Congo; 
Vul'arr6td N2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

su r la solde des fonctionn ai res; 
Vu le d~cet 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le ~gime 

des ~mun~rations des fnctionnaires; '? 
Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ra 

rchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres c ~~es par la loi N° 15-62 du 
Vu le d~cret 62197.FP du 5 juillet 1962, fixantles cat@go 

ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, elatif~ la no 

tion du Premier Ministre, Che fdu Gouve mement, 
Vu le d~c ret NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des membres du Conseil des Ministres, 
Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 

d~bloc age des av ancements des aents de l'~tat; 
Vu le rectificatif N 81-016 du Z6 janvier 1981, a d~c ret 

9 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'81017 du 26 janvier 1981, elatif a1x 
int~ rims des membres du Gouvernement ; 

· Vul'arr~t~ 4419--MJT--DGT-DCGPCE du 4 janvier 1981 
du 28 juin 1977, portant int~gration et nomination de Mlle 
FOUETA (Francoise) ans les cadres de la cat~gorie A, hi~ rar 
chie 11 des Services sociaux ( Enseignement technique) ; 

Vu l'arr~t~ N 9722--MEN--SGEN-DC-D 1 du 13 nove 
mbre 1978, portant attribution, renouvellement, r~tablisse 
ment des bourses d'~tudes en France; 

Vu la lettre N016--MEN--DPAA du 15 janvier 1981, du 
Directeur du Personnel et des A tfares administratives. 

D¢CRETE : 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du T..ravail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

D£CRETE: 
Art. Ter. --En application des dispositions du d~cret 

N80.345 du 3 septembre 1980 susvis~,Mme NGOLLO n~e MAS 
SENGO (Marie-Jos~e), Professeur du Lyc~e stagiaire de 1er 
lon des cadres de la c at~gorie A, hi~rarchie I des Services soci amx 
(Enseignement) en service ~ la Soci~t~ n ationale de recherches et 
d'exploitation p~troli~res D'HYDRO--CONGO, est radi~e 
des contr~les des cadres de la Fonction publique congol aise. 

Art. 2. -- L'int~ress~e est int~gr~e d~ finitivement dans les 
effectifs de Ia Soci~t~ nationale de recherches et d'exploitation 
p~troli~res (D'HYDRO--CONGO). 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet pour compter 
du 3 septembre 1980 date de la signature du d~cret Ne 80.345 
du 3 septembre 1980 susvis~, sera publi~ a Journal 
0 tficiel. 

Brazzaville, le 9 novembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouvemement, 

Le Ministre de I'Education Nationale, 
Antoine NDINGA--OBA. 

--------o0o-------- 
D~CRET NO 81-771--MTPS--DGT--DFP--2103--9--04 du 9 

novembre 19, portat eclasement et nomination de 
Mme MOUKOUBA n~e· FOUETA (Francoise), Professeur 

-Technique Adjointe. 
LE PREMIER MINISTRE, CHE F DU 

GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la lo N?2580 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 tvrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des onctionnai res e 1a H~publique Populai re du Congo; 
vu l'arrdt& N92087-FP du Z1 juin 1958, fixante relement 

u rla solde des bonctionnaires; 
{ vu ie a~cret 59-23 du 30 janvier 1959, fixantles modalites 
d int~gr ation des bnctionnares des cadres de la ~publique ; 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixantle r~gime 
' des r~mun~rations des fonctionnaires , 

{ Vu.le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ ra 
rchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

j Vu le d~cret 62197.FP du 5 juillet 1962, fixantles cat~go 
\ 1 rles et hierarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 fe 

vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-198.FP du 5 juillet 1962, relatif~ la no 

[ mination et. -~ la r~vocation des bnctionnaires des cadres ; 
I Vu le d~cret 67-304 du 30 septembre 1967, modi fat le 
' tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement second ai e, 
{ obrogeant et rempliss at Ies dispositions des articles 19, 20 et 

z1 au ~cret N 64-165 du 2Zz juin 1904, fixant le statut com 
? mun des cadres de l'Enseignement; 
] Vu le d~cret 67-50 du 24 fvrer 1967, r~glementant la p mi 
i e d'effet du point de vue de la solde des ates ~glementaires 

\ 

relatifs aux nominsations, integrations, reconstitutions _d 
carri~re et reclassement; . 

vu ie d~cret NP7447U du 3 1 decembre 1974, abrogeant et 
'rempiaant les aispositions du d~c et N 62- 196-FP au b juiltet 
[ 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des onctionnattes ; 

Vu le d~cret N9 79-154 du 4 awril 1979, portant nomina 
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mination et a la r~vocation des bonctionnaires des cadres · 
Vu le d~cret N9 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 

statut des cadres de la cat~gorie A des Services administratits et 
financiers (SAF) ; 

Vu le d~c 1et N? 65-170-FP-E du 20 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des bnctionnaires ; 

Vu le d~cret NO 6381 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont ef ectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les oonctionnaires stagiaires ; 

Vu le d~cret NO74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla ant les dispositions du d~cret N62-196-FP du 5 juillet 
1962, fxant les ~chelonnements indici a res des onctionnaires 

Vu ie a~cret N9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du P remier Ministre, Chet.du Gouvemement; 

Vu le ~cret N" 80644 du 28 dcembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres : 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax 
int~ rims des membres du Gouvernement; 

Vu le recti fcatif N81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des mem 
bres du_Conseil des Ministres; 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission administrative pa 
ritaire ~unie ~ Brazzaville le 1er septembre 1981, 

D£CRETE: 
Art. 1er. - Les fonctionnaires stagiaires des cadres de laca 

t~gorie A, hi~rarchie 1 des S.A.F. (Travail et Administration 
G~n~ rde), dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s 
comme suit 

TRAVAIL 
Administrateu rs du T rav ail 

Au 1er ~chelon Indice 790 ACC n~ant 
M. ATIPO (Boniface), pourcompter du 22 fvrier 1981, 

ADMINISTRATION G~N~RALE 
Administrateu rs des SAF 

Au 4~me ~chelon -- Indice 1110 ACC : N~ant 
• GOMA (Ambroise), pourcompter du 13 d~cembre 1980 ; 

Au Z~me ~chelon -Indice 890 ACC: N~ant 

MM. NGAMBOLO (Sylvain), pour compter du 13 octobre 1979; 
NKODIA (Jean Baptiste), pour compter du 21 ao0t 1979; 
BATOLA (Jonas), pour compter du 7 juillet 1979; 
LEKOBA (Jean),pour compter du 2 aot 1979; 
DILOU (Alfred), pour compter du 14 juin 1979; 

Mlle MAFOUMBA (Francoise), pour compter du 13 d~cembre 
1979; 

MM. MAM BOU (Jean de Dieu), pour compter du 26 septembre 
1979; 
OBr:L--MOND MWANKIE (Gilles), pour copter du 3 jan 
vier 1231; 
BASSEY LA (Dominique), pour compter du 11 mars 1981; 

Au 1er ~chelon -- Indice 790 ACC : N~ant 

M. LOUHANANA (Julien), pour compter du 10 juillet 1979; 
MIle MOUNSAMBOT~ (Victorine), pour compter du 8 septem 

bre 1981; 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter. des dates cl 
dzsus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. . 

l 
Brazzaville, le 10 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de l 
Pr~voyance Sociaie, 

Bernard COMBO--MA TSIOM/ 

--------o0o-------- 

D~CET NO 81-773/MTPS-DGTFP-DFP/22021/28 du 10 
novembre 1981, portant int~gration et nomination dr 
M. OSSETE (Lambert), dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des Services techniques Industrielles. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980 portant amend 

ment de l'article 47 de la Constitution 8 juillet 1979 
Vu la loi N15-62 du 3 f~vrier 1962portant statut g~not 

des fonctionnaires ; 7  
• Vu l'arr&t~ Ne 2087-FP du 21 juin 1958,fixant le r~glerout 

sur la solde des fonctionnaires' • " 
« Vu le d~cret AN 60.90 du 3 mars 1960_fixant le statut co 
mun des cadres de la cat~gorie Al des Series Techniques; 
' Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962fixant le r~ue 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 7 

• Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~a, 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

.Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant le « 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62, du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif 3 la 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories /l 

Vu le d~cret N63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant ts 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoios 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 0u 
ses articles 7 et8; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemcnt.mt 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemon 
menteires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret No 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
rempla~ant les dispositions du d~cret NO 62-196-FP du 5 ju#lo 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnan" 

Vu le d~cret N079.154 du 4 avril 1979 portant nominattu 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N9 80644 du 28 d~cembre 1980_portant mo 
mination des Membres du Conseil des Ministres; " 

Vu le rectificatif N9 81-016 du 26 janvier 1981 au dteut 
N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination ·tot 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret No81017 du 26 janvier 1981 relatif aux int 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre Ne 1352-MEN-DGEOC du 8 mai 1981 du I 
recteur de I'Orientation et des Bourses du Minist~re de l'du 
tion Nationale, transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 24 novembre 1975 sign~ ontr 
ia R~publique Populaire du Congo et la R.D.A. 

D£CRETE: 
Art. 1er. -En application des dispositions du «di tel 

NO 60.90 du 3 mars 1960 susvis~, M. OSSETE (Lambert), 
tulaire du Certificat de Fin d'Etudes Supr~rieures, Sp~chit 
Electrotechnique, obtenu ~ I'Universit~ Technique de DRI 5It 
(R.D.A.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~raells 
l des Services techniques (Industrielles) et nomm~ au rule 
d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Mitt# 
des Mines et de !'Energie. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ comptot «d 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publ as 
Journal Officiel. . .. 
Brazzaville, le 10 novembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
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Le Ministre des Mines et 
de I'Energie, 

Rodolphe A DADA. Le Ministre d u Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter dc 
la date effective de prise des int~ress~s, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville, le 12 novembre 1981, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Le Ministre de l'Agriculture ot 
de I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA --LEKOUNDZOU. 

-------000-------- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 9045 du 12 novembre 1981, M. KAYA (Gr¢ 
goire), officier de Paix adjoint de 2~me ~chelon des cadres de I 
cat~gorie D, hi~rarchie I de l'ex-corps de la Police, en service a. 
Secr~tariat G~n~ral au commerce ~ Brazzaville, est inscrit au t 
bleau d'avancement de lann~e 1977 ~ 2 ans pour le 3~me ~che 
Ion de son grade. 

Par arr@t~ NO 9128 du 13 novembre 1981, sont inscrits a. 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979, les fonctiornai 
res des cadres des cat~gories A, Il et B des SAF (Administratior 
G~n~rale), dont les noms suivent : , 

I.-- Cat~gorie A, Hi~rarchie l 
Attach~s des SAF 

Pour le 2~me ~chelon :~ 2 ans 
MM. BAMANGA ( Jacob) ; 

MBERI GABOUMA (Abel) ; 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. ABA-GANDZION (Gustave) ; 
I1.-- Cat~gorie B, hi~rarchie I 

Sr~taires d'Administration Principaux 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

Mlle NTALOULOU (Bernardette) ; 
MM. MOKOKO (L~on Rapha~l) ; 

MBIKA (B~noit) ; 
OBILI (Fulgence Gloriath); 

Agent Sp~cial Principal des SAF 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. TATY (Alphonse) ; 

Par arr~t6 N 9031 du 12 novembre 1981, MIle ESCORCI ) 
AMBELIA (Jos~-Morenha), Infirmi~re diplm~e d'Etat contra. 
tuelle de 1~r ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 depts 
le 8 mars 1974 en service au dispensaire adultes de Poto-Pot, 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 .2 
la convention collective du 1er septembre 1960, est avancee .a 
2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 590 pour compter du 
juillet. 1976. 

Art.-2. -Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de ia solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e . 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA -LEKOUNDZOU. 

1 

-0Lo- 

D£CRETE: 

· Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret 
N 9 6090 du 3 mars 1960 susvis~, MM. NGANGOYI MOU 
NKASSA (Basile) et KIMPOLO·{Luc), titulaires du dipl~me 
d'Ing~nieur de d~veioppement rural option : Agronomie, obte 
nu ~ l'Universit~ Marien NGOUABl, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie des Services techniques_(Agricul 
ture) et nomr~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 4iU. 

Art. 2.--- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de I'Agriculture. 

D~CRET NO 81-774/MTPS-DGTFP-DFP/22023 du 12 nove 
vembre 1981, portent int~gration et nomination de cer 
tains candidats dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l 
des Services Techni ques (Agriculture),en t~te M. NGA 
NGOYI MOUMKASSA (Basile). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
. Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980_portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution. f8 juillet 1979 ; 
Vu la lo N? 15-62 du 3 f~vrier 1962_portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires;. J · . 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958,fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cret N" 6090 du 3 mars 1960,fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie Al des Servi~es Techniques; 
Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; } '·. 
Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962,fixant la hi~rar 

chisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962,fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la ['N? 1562, du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~~ret NP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories Al; 

Vu le d~cret N63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et8; .' 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~ glementant 
la prise d'ffet du point de vue de la solde des actes r~glemon 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N' 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N979-154 du 4 avril 1979,portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N80-644 du 28 d~cembre 1980.portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N? 153-DAAF du 18 f~vrier 1981, du Di 
recteur des Affaires Administratives et Financi~res transmiettant 
les dossiers des int~ress~s; 

Vu le rectificatif No 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N? 80-644 du 28 d~cembre 1980 portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981,relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 
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Par ?ret~ A:° t751 cu 3 novemb:re 1981, tes forcion 
neires stagierus dos cadres des cat~gories Al! et I des SAF 
{Arnst;ct:: G~n~rate}, dont ies noms suient son titulari. 
s~: +.° r re ·or cs; 

MAM. A.SO:Z» {Cn:le), pour ompter du 11 septumbre 1979; 
TS!FA {{rtr~. po! cm:er du juin 1980, 
;AT' {:on, par co·por du ? avril 19& ; 
€RA'' {A·'.ec our crpter du 1er ao~t 1980 ; 

GAEOU#As«A isonan, tor cospter du 1er ao~t 1980 ; 
Mme !LANDOU n~e BOUDIMBOU (D~lphine), pour compter 

du 5 juitlet 1930; 
M. BOFUNZA {Gi!her), pour compter du 17 mars 1981 

±20L {cue}, oar compter du 1ar nvembre 1981 
GO;# (Artoir», tour comptar du 1er juiliet 1981 
<OUNG it&ona:a}, pour compter du 4 f~vrie: 1981 ; 

t#n:e KOGULA se MARPOUYA·{Alice), pour compter du 26 
fvrie; 1931. 

Cat~gorie 8 -- Hi~rarchie I 
Ser tzirs d'Administration Principaux 
Au :e {chelon indice 5SO ACC :N~ant 

bites 1&f]IL#UDOU HUGUES (Lucie), pour compter du 26 
iui» 17& ; 
GEM A -NTQ!JEME A (Jeanett), pour compter du 29 in 1975; 

ht. .±{ZS&Hi.ETA (-tbert}, pou: compter u 29 ao0t 1978; 
Mies &tr.Wu+KA At.A (B~trice), pour compter du 9 f~vrier 

1979; 
!A.AF(ALA (Elisabeth). pour comprer du 9 f~vrier 1979; 
ty +3rigitte Jacqu~lino Eust.), pour compter du 28 
i .:9; 

sz4,2:.3 ·10±0U, pus compter du 12 juillet 1979; 
1a8KA.-B!LO!GO (Justine), pour compter du 24 
;·<re s$0; 

•· :.msin), pour copter du 19 d~cembre 1980 ; 
'·... 22.a?{ {2is} po wmpter du 4 octobre 1980 ; 

'LZ"Ou&lELi (/d~lei, pour compte: du 4 octobre 

!+;/P0LO (Austine), pour compter du 18 ao~t 1980 ; 
.', ±':{ii--WZii.A (Jurols), pour compter du 28 d~cembre 

hKOts_A, {Cais tkchel), pour compter tu 20 d~cembre 
·gar.: 
«fAi.± {Fran~ois}. pour compter du 20 d~cembre 1980; 

·Si; .LU:#i4--NiOOBANTOU (Madeleine), pour com 
&. ccmbre 1989: 

3:' tag~rique Emma), pour compter de 15 d~cem 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Ar 1er ~chelon -- Indice 590 ACC : N~ant 

ARA EC!'" #4GO! 'z::}. poss compter du 10 novembre 

tr/ts# (Gbriei), pour compter du 23 novembre 1979; 
·53y {Jacques Nerais), pour compter du 4 d~cembre 

G:901 (Bernard), pour corpter de 2? nvembre 1980; 
SB.¥ {Achil), pou ompter du1 10; 
Gs. ·tz Jacaucs • .»; ·npter du 19 d~ 
er·re 1980. 
A SOULYA (Luc}, pour tempter du 25 octobre 1980; 

Mme ·'{'AKOUANITOU n~e BANZOUZI (Pauline), pour 
c:· ·:»du 2& mars 1980, 

! SL.LT--BEL.LO (Bellard), pour compter du 23 no 
·< vwre 1930 ; mn- ·:r1MEO--NZAHOU n~e KIKESS! (IM.J.), pour. compter 

au : octobre 1981 ; 
£... KC'KUNA (Maurer co»wwtr duo 8 juillet 1981 

GO'_ 1Pierre Beno:·i, sc cot d 29 aot 1981 

!epr~sent arr&t~ prend:a effect tan du point e la :otde· s 
de i'anciennet~ pour rompter des adtes ci-dessus indids 

Nomination 

dispositions con,is es de» aectets s 5-5f < I6 Is,ss 
1965 e! 73-14 du ave 1973 <cvics. Ies fonct'ow,e•a, 
cadres de !a car~gore C, hierarchse i dont ies nous :are 
clar~s a!pis uz ·eves des concurs grfessionoel, de 
section pour save les cours d'anssigrsment proe.out 
tiu'ires d diptme d Sccrtaire Principal d' Anuttos 
nitaire et Sociate {(Session de juin 1981}, d~livr~ pa I't usu 
Nationals Fara-ii~dials et ~dico-Sociaie (Jean-Joseph t vi 
KA8OU de Brazzaw!!e, an vergs ans les cadres adminrt,au 
de la Sant~, reclasr~s '= cat~gori E, hi~rarchie I ct ·us#: 
Secreraires Principeu d'Administration Saritaire et So vats n, 
er ~chelon Indis 500 -ACC :N~ant; 
iM. WANITEL.#RO (Michel), Secr~taire d'Administati ·+ 

5~me ~che!or ; 
'VILA {Jean-au?), kgnt Technique de Sa~ do J« 

echelon. 
Le pr~szra arr~t prendra etfet au point de vuc de la» ..4 

que de }'anciennet pour cornpter es dates effectives r ruts, 
de service de; int~res~ ~ l'issue de leur stage. 

Par err~t~ #No 89Z3 du 7 novembre 1981, sont &t de+rt 
retir~es ies dispositions des arr~~s N,s7559 et 7561/ II l 
DCGPCE du 27 septerbre 1977, portant int~gration et es 
nation de certains volontaires de I'Education, dans es cad+ +it 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Ensewest 
en ce qi concerne loss nstitrteurs-Adjoints dont le no «d 
vent : 
• BATADIO {Robert-Denis) ; 

MIleFW'ZOLA#Ni (Chrisie}; 
M. N'TOUAMO: (Jascob) ; 
M'le MA!KAG!A {Josphine). 

En application : di;nosiir om±in~es <to· ·t, sh 
{iOs 64 15° et 7i.3¥% es 2? mai 1954 et 23 novemt+ I#+ 
casvis, hes wolomtaire, de I'Education it~s ci-dessus, t»tut»t 
du br~vet d'~tudes moyenes g~n~rales {'.E.M!.G.), ·ul us, 
manqn~ ie bzccaiaurai er avant accerpii derx () at# 
td stag cg..rntaire, son: irigre dens es cadres de la ·tk· 
gorie [, ?'iarchic i, des Services scviaux (Enseignemuut1 » 
a»ii vi '.de d'eaten Sta@iaire, indicc 530. 

Le pr~sen a~t~ preni% eiat dupointde vue de la1st 
wet~, pew compter des <dates eirectives de prise de servun +n 
iot~cs~s es de la slte, ~ compter de la date de sa sit 

Par arr&ti NO €043 da 12 d~cembre 1981, en appl tu 
des dispositions du d~cret NO 73-143 du 24 avril 1973 sunf 
les Sccr~@aies d'Aditistration des cadres de la cat~otle t 
hi~rarchie I et Ii er SF {Administation G~n~rale), donut I 
noms :ivent, en surice lans les irspections du travail do i 
ville et Fite-'oire, cont verg~s ~ concordonance de catdus 
et iauice et norm~s Contr~leurs du travail comme surt 

Au 2~me ~chelon, indice 460 ACC :4 ans, 5 mois, u+ 
Mme GU'MA n~e MOUSSUNDA (Ag~liue), Seidt+te 

a'Administration 2~me ~che!on de a cat~gorie C2 , 
Au ~me ~ heion, indite 480 4CC: 1 an, 5 rois, I Hou 

Mroe Z0UL.A 7~e EE4KA 'Alphonsina), Ser~tau ad tad 
ministration ~rne ~rhalon de la cat~gorie CZ ; 

Au rat chelon. iniie 520 ACC :3 ans, 7 jo 
M KIKA!MBA BAYENDA {Nestor), Secr~taire d'Almstate 

tration 4~re (chelon ne la rat~grie C1; 
Le pr~s • re: prendra effet auroinde vue dr late. 

net~ pou comp au 22 janvie: ;Si? date de la >·.te 
u point de vue ate le solde ~ comyxu ae ta date «t '. 
re. 

Par arr6t6 r " '01 da 12 no ·r 1g8? «r zh st. 
des disposition c hi~es des d~c. z.s {'?s 1%!-- • 1 #+ 





ler au Ib Novembre 198I ournal otc! «e ! KepubIque I'opula1re au uongo I •• 

+ 26 juin 1958 et 24 avril 1973 susvis~:: M. OGNELET 
jean-Claude), Chauffeur-M~canicien de 2~me ~chelon, indice 
n des cadres des Personnels de service, hi~rarchie A, titulaire 
; ne attestation d~livr~e par la R~gio Nationale des Usines 
[ 'mnault, ~ Boulogne Billan Court, est vers~ dans les cadres de 
+tat~gorie D, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux 
[blics) et nomm~ Ouvrier dos Travaux Publics de 5~me 
lice 260 ACC: 2 ans, 5 mois, 26 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant dupoint de vue de la 
Ihde que de l'anciennet~ pour compter du 8 septembre 1980, 
tr de la demande l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 8952 du 9 novembre 1981, en application 
a dispositions combin~es des d~crets NO 73-143 et 75-338 
+ 24 avril 1973 et 19 juillet 1975 susvis~s, M. BINDIKA 
ttcel), Prote de 2~me ~chelon indice 590 des cadres de la ca 
#orie B, hi~rarchie ll des Services Techniques (Imprimerie), 
t vers~ ~ concordance de cat~gorie et d'indice dans les cadres 

Services Techniques (Information) et nomm~ Adjoint Te. 
unique de 1~r ~chelon indice 590 ACC : 11 mois, 20 jours. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet dupbintde vue de l'an 
«nnet~ pour compter du 17 d~cembre 1980, date de la dema 
le de l'int~ress~, et du point de vue de la solde ~ compter de 
«late de sa signature. 

Reciassement 

Par arr~t~ NO 8711 du 2 novembre 1981, en application des 
positions combin~es des d~crets NOs 59/178 du 21 ao0t 1959 

[t73-44 du 3 f6vrier 1973, les fonctionnaires des Douanes de la 
Btgorie D, hi~rarchie II, titulaires du BEMG et BEPC, sessions 
he Juin 1973, 1975,1976, 1977, 1978, 1979 et 1980 et ayant 
silvi un stage de recyclage, sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~ 
'chie ll et nomm~s comme suit : 

I.-- Au grade de Brigadier-Chef de 1¢r ~chelon, indice 430 
ACC : N~ant 

i Pr~pos~ de 1er ~chelon indice 210 
' (M. MOUSSOUNGOU (F~lix St~phane) ; 

} GOLYON OMBATH (Bozard) ; 
? ' BANSIMBA (Jean) ; 

NTOKELE (Benoit) ; 
{ MASSENGO (Fiddle) ; 

LOUNIEMO (Marcel) ; 
' KANDA (Marc) ; 
, DIAFOUKA (Etienne Norbert); 

MBE (Edouard) ; 
KOUATILA (Anatole) ; 
MABANZA (Daniel) ; 
MLLANDOU (Jonas) ; 
BAYONNE (Alain D~sir); 
KIYINDOU (Antoine) ; 
N'TADI (F~lix) ; 
EYA (Antoine) ; 
MBONDABEKA (Gabriel) ; 
MINAOUA (Jean) ; 
YOMBI OBOROPENGUE (Camille) ; 
BATTANTOU (Serge Pascal Blaise) ; 
N'GOLA (Maurice Norbert) ; 
MAYANGUI (Samuel) ; 

Pr~pos~ de 3me ~chelon indice 230 
BAKATOULA (Daniel) ; 
IBAYI BAYETTE; 
NGUEKOU BOULOUKOUE ; 

Pr~pos~ de 4me ~chelon indice 240 
} ONDONGO (Thomas); . 
} Pr~pos~ Principal de 1er ~chelon indice 300 

MBON (Jean); 
; II.-- Au grade de Controleur de 1er ~chelon indice 430 
f ACC : N~ant 
} Pr~pos~ de 1er ~chelon indice 210 'M. KINZONZI (Pierre); 
t TSOGN I (Albert) ; 
I LOUFOUKOU (Anatole Godefrey) ; 
(ATSOUMBOUALA (Alexis) ; 

Pr~pos~ de 3me ~chelon indice 230 
M. OLOLO (Alphonse) ; 

Le pr~sent arr~t~ prendra eliet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par arret~ NO 8753 du 3 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret 65-154 du 3 uin 1965 susvis~, 
M. GOMA (Emmanuel), Agent technique principal de Sant~ de 
4me ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services sociaux (Sant~ Publique), en service ~ I'Hopital 
G~n~ral de Brazzaville, titulaire du dipl¢: d'~tat d'Assistant 
Sanitaire (Option : An~sth~sie - r~animation), d~livr~ par I'Eco 
le (Jean Joseph) LOUKABOU, est recl~ss~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie Il et nomm~ Assistant Sanitaire de 1er ~chelon 
indice 710. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du pointde vue de la 
solde que de_l'anciennet~ pour compter du 4 ao~t 1980, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son.sta 
ge. 

Par arrt~ NO 8922 du 7 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret ANO 74-454 du 17 d~cembre 1974 
susvis~, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Jeunesse et Sports), dont les noms 
suivent, titulaires du diplome d'Etat des Maftres d'Education 
Physique et Sportive session de juin 1980, d~livr~ par le Minis 
t~re de l'Education Nationale de Brazzaville, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Maftres d'~ducation Physi 
que et Sportive Stagiaire, indice 530. 

ls'agit de : 
MM. EKANGE (Jean-Martin), Maftre-Adjoint stagiaire d'EPS ; 

--- FENKOLET-KIANDO; · 
GOUAKOUBELE (Claude Wolfgan), Maftre-Adjoint 
d'EPS· 
GANTSUI (Paul), Maftre-Adjoint d'EPS ; 
GALOUO (Jean Vauclaire), Martre-Adjoint d'EPS; 
KOUD (Jean Richepin), Martre-Adjoint d'EPS ; 
LEBAY (Romuald), Maftre-Adjoint d'EPS ; 
MBON (Samuel), Maftre-Adjoint d'EPS; 
NGUIE (Fidle), Maftre-Adjoint 'EPS ; 
NGUELOLO (Fran~ois), Mare-Adjoint d'EPS; 
QUABARI DJOUNDE ;Martre-Adjoint d'EPS ; 
OSSIALA (Justin), Mattre-Adjoint d'EPS ; 
PANDI--PANDI, Maftre-Adjoint d'EPS ; 
INTSIO (Bienvenu), Maftre-Adjoint d'EPS; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par arr~t~ No 8951 du 9 novembre 1981, en application des 
dispositions combin~es des d~crets NOs 65-50 et 73-143 des 16 
f~vrier 1965 et 24 avril 1973, Mlle ZINGA (M~lanie Elisabet'), 
Monitrice Sociale, de 1er ~chelon indice 440 des cadres de ia 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Service social), 
titulaire du diplme de Secr~taire Principal d'Administratior 
sanitaire et social d~livr~ par l'Ecole Jean-Joseph LOUKABOU 
session de juin 1981, est vers~e dans les cadres des Services 
administratifs et financiers de la Sant~ publique, reclass~e ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, et nomm~e Secr~taire Comptable Pri 
ncipal de 1er ~chelon, indice 590 ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet prendra effet du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 5 a00t 
1981, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par arret~ NO 8957 du 9 novembre 1981, M_ NGANGA 
(Nicod~me), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Sant~ publique), titulaire du Certificat Sup~rieur en soins 
infirmiers, d~livr~ par le Centre Universitaire des Sciences de le 
Sant~ ~ Yaound~ (Cameroun), est reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie Il et nomm~ Assistant sanitaire de 1er ~chelon 
indice 710ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

i 
t 
\ 
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ATI (Mathias) : 
Ancienne situation 

Cat~gorie C, Hi~rarchie !I 

Titulaire du BEMG et ayant suivi avec succ~s un stage de 
formation au Centre d'Enseignement professionnel des 
pTT de Brazzaville, est int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploita 
tion stagiaire indice 330 pour compter du 14 avril 1972 
(arr~t~ NO 1838/MJT/DGT/DGPAE du 18 avril 1973). 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon indice 370 pour comp 
ter du 14 avril 1972 (arr~t~ NO 6292/P et T du 7 novembre 
1974. 

Promu au 2~me ~chelon indice 460 pour compter du 14 
octobre 1975 (arr~t~ NO 2019/MAT.CPT du 8 mai 1976). 
Promu au 3~me ~chelon indice 480 pour compter du 14 
mai 1978 (arr8t6 NO 9102/MININFO/PT du 14 novembre 
1977). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C,, Hi~rarchie I 

Titulaire du BEMG et ayant suivi avec succ~s un stage de 
formation au Centre d'Enseignement professionnel des 
PTT de Brazzaville, est int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploi 

-. Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon indice 380 pour comp 
ter du 14 avril 1973. 
Promu au 2me ~chelon indice 470 pour compter du 14 
octobre 1975. 
Promu au 3me ~chelon indice 490 pour compter du 14 
avril 1978.· 

MIERE (Jean-Claude) : 
Ancienne situation : 

Cat~gorie C, Hi~rarchie II 
Int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploitation stagiaire indice 

330 pour compter du 14 avril 1972 (arr0t& NO 49-19/MJT/ 
DGT/DGAPE du 16 octobre 1974). 

Titularis~ et nomm au 1er ~chelon indice 370 pour comp 
. ter du 14 avril 1973 (arr~t6 NO 6292/P et T du 7 novembre 

1974. 
Promu au 2me ~chelon indice 460 pour compter du 14 
octobre 1975 (arr~t6 NO 2019/MAT.CPT du 8 mai 1976) 
Promu au 3me ~chelon indice 480 pour compter du 14 
avril 1978 (arr~t~ NO 9102/MINFO/PT du 14 novembre 
1977). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C, Hi~rarchie i 

Int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploitation stagiaire indice 
1LG pour compter du 14 avril 1972. 

Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon indice 380 pour comp 
ter du 14 avril 1973. 
Promu au 2~me ~chelon indice 470 pour compter du 14 
octobre 1975. 
Promu au 3~me ~chelon indice 490 pour compter du 14 
avril 1973. 

KATOUKOULOU (Georges) 
Ancienne situation : 

Cat~gorie C, Hi~rarchie II 
Titulaire du BEMG et ayant suivi avec succ~s un stage de 
1formation au Centre d'Enseignement professionnel des 
PTT de Brazzaville, est int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploi 
tation stagiaire indice 330 pour compter du 14 avril 1972. 
tarret~ NO 1838/MJT/DGT/DGAPE du 18 avwit 1973). 
F itulaire et nomm~ au 1er ~chelon indice 370 pour compter 
tu 14 avril 1973 (an&t& NO 6292/P et T du 7 novembre 
1974). 
Promu au 2~me ~chelon indice 460 pour compter du 14 
avwil 1976 (arrt& NO 2019/MAT/CPT du 8 ma 1976). 
Proru au 3~me ~chelon indice 480 pour compter du 14 
avril 1978 (arr9t~ NO 5260/MININFO/MT du 19 juin 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie C, Hi~rarchie I 

Titulaire du BEMG, et ayant suivi avec succ~s un stage de 

formation au Centre d'Enseignement professionnel des 
PTT de Brazzaville, est int~gr~ et nomm~ Agent d'Exploi 
tation stagiaire indice 350 pour compter du 14 avril 1972. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon indice 380 pour comp 
ter du 14 avril 1973. 
Promu au 2~me ~chelon indice 470 pour compter du 14 
avril 1976. 
Promu au 3~me ~chelon indice 490 pour compter du 
14 avril 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Int~gration 

Par arr6t~ NO 8754 du 3 novembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO 2153/FP du 26 
juin 1958 et du Protocole d'accord du 28 novembre 1980, Mme 
YOKA n~e YELOSSEME (Th~r~se), dactylographe qualifi~e 
contractuelle de 3me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, titulaire 
du baccalaur~at, section Economique de comptabilit~ et de 
commerce (session de Juin 1980), obtenu au Lyc~e Economique 
et de droit Administratif No 2 de Bucarest (Roumanie), est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices administratifs et financiers SAF (Administration G~n~rale) 
et nomme au grade d'Agent Sp~cial Principal Stagiaire, Indice 
530. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant dupointde vue de 
l'anciennet~ que de la solde pour compter du 13ctobre 1980 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage. 

RECTIFICATIF NO 8886/MTPS-DGTFP-DFP-21023-28 du 6 
novembre 1981, ~ l'arr6t& NO 6O69/MTPS-DGTFP-DFP, 
portant int~gration et nomination de Mme MOULOKI n~e 
BAZOUNGOULA (Berthe), dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie l, des Services administratits et financiers 
- SAF -- (Administration G~n~rale). 

Au lieu de : 
Art. 1. -- En application des dispositions du d~cret NO 

2154/FP du 26 juin 1958 susvis~, Mme MOULOKI n~e BAZOU 
NGOULA (Berthe), n~e le 7 ao~t 1958 ~ Pointe-Noire, Secr~ 
taire Dactylographe contractuelle de 1er ~chelon, de la cat~ 
gorie D, ~chelle 9, indice 430, en service au Secr~tariat G~n~ral 
~ l'Aviation civile ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gotrie C, hi~rarchie II des Services administratifs et financiers 
SAF (Administration G~n~rale) indice 430. 

Lire : 
Art. 1er. --- En application des dispositions de l'arrt& ;O 

2154/FP du 26 juin 1958 susvis~, Mme MOULOKI n~e BA 
ZOUNGOUL/. (Berthe), n~e le 7 aout 1958 ~ Pointe-Noire, 
Secr~taire d'Administration contractuelte de 1er ~chelon, de la 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430, en service au Secr~tariat 
G~n~ral I'Aviation civile ~ Brazzaville, est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services administratifs et 
financiers SF -(Administration G~n~rale}. et nomm~e au 
grade de Secr~taire d'Administration stagiaire, indice 390. 

Art. 2. --L'int~ress~e percevra une indemnit~ copensa 
trice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le reste sans changement. 

Far arr~t~ IN" 8887 du 6 novembre 1981, en applicatior. 
des dispositions combin~es de l'arr@t~ N9 2154 du 26 juin 
1958 et du d~cret No 71/173 du 21 juin 1973 susvis~s. MI! 
MALAN DA (M~lanie Georgine), titulaire du brevet d'Etudes 
professionnelles Option : Comptabilit~ est int~gr~e dans les c 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services administratifs ct 
financiers (SAF) (Administration G~n~rale) et nomm~e au grade 
d'Agent Sp~cial de 2~me ~chelon stagiaire, indice 460. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre des Fi 
nances. 
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Le pr~sent arr~t prendra efet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de i'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 8888 du 6 novembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t~ N, 2161/FP du 22 juin 1958, Mlle 
MPOLO (Antoinette}, titulaire du brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques, option : Agricole, obtenu au Coll~ge d'Enseigne 
ment Technique Agricole de Sibiti (CETA) est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade de Conducteur d'Agriculture 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de l'Agri 
culture et de I'Elevage. ° 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti. 
ve de prise de service de {'int~resse. 

Par arr@t& NO 83B9 du 6 novembre 1981, en application 
des dispositioris de l'arr~t& NO 2161/FP du 26 juin 1958 M. 
DIANTESSA (Ferdinand), titulaire du brevet d'Etudes Moye 
nnes Techniques (BEMT), Option : M~canique G~n~rale, est 
int~gr~ dans les cadres de ta cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
cec techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade d'Agent 
Technique stagiaire, indice 410. 

. 
{'int~ress~ est mis la disposition du Ministre des Mines et 

de I'Energie. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ? compter de la date effecti 

ve de prise de service de l'int~ress~. 

Affectation 

.. 
Par arr~t~ NO 8890 du 6 novembre 1981, M. MIERE 

(Pascal), Secr~taire d'Administration de 4me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF pr~c~demment en 
service au District de Lekana, est,mis ~ la disposition du Mi 
nist&re des Finances. 

Par arr&t& NO 8902 du 6 novembre 1981, M. KINKOUNDA 
(Michel), Chauffeur contractue! de 5me ~chelon, cat~gorie G, 
~challe 18, pr~c~demment en service ~ la Radiodiffusion T6l~ 
vision Congolaise est mis ~ ta disposition de l'Institut des Jeu 
neg Scurds. •. 

·Par arrt& NO 8917 du 6 novembre 1981, en application des 
dispositions combin~es du dcret NO 61-125/FP du 5 juin 1961 
et du Protocole d'accord du 5 ao0t 1970 susvis~s, MIle BAS 
SOUEKAMA (Alphonsine), titulaire du dipl6me de I'Ecole de 
Formation des Assistants m~dicaux de Khelnitsky (URRSS) est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ! des Ser 
vicos sociaux (Sant~ publique) et nomm~e au grade d'Infirmier 
diplom~ d'Etat stagiaire, indice 530. 

L'int&ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et das Affaires sociales. 
. ie pr@'nt arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de rrics de service de l'int~ress~e, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Par arr~t~ NO 8918 du 6 novembre 1981, en application des 
dispositions combin~es du d~cret NO 61/125 du 5 juin 1964 et 
du Protocole d'accord du 5 aot 1970, MIle ITSOMBO (Jos~ 
phine), . .titulaire du 
diplome d'Assistant m~dical obtenu ~ I'Ecole de formation des 
Assistants m~dicaux de Khmelnitsky (USS) est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux 
(St~ publique) et nomm~e » grade d'Inti mi~re dipl~m~e 
''.tat stagiaire indice 530. 

L'int~res~e est mise ~ lo . oition du Ministre de la 
Sant~ .ublique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
re de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO'8919 du 7 novembre 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t& NO 2157/FP du 26 juin 1958 susvis~, 
•• TSANA (Fr~d~ric), titulaire du diplme d'Etat d'Assistant 
social obtenu ~ I'Ecole Nationale de formation para-m~dicale 
t m~dico-sociale (Jean-Joseph) LOUKABOU est int~gr~ dans 
es cadres de la cat~gorie B, hirarchie t ' Services sociaux 

(Service social) et nomm~ au grade d'Assistant social ta·= 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la 'av.» 
et des Affaires social es. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter «de Ia ·++ 
effective de prise de service de l'int~ress~, sera pabli~ au Jouus° 
Officiel. 

Par arr~t~ NO 8920 du 7 novembre 1981, en ah «to 

des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125 du b ju +i 
et du Protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, Mil +f 
BOULA, tituiire du diplbme de I'Ecole m~dicale d" i , 
.~ningrad (URS}, est int~gr~e dans les cadres de la cat~uote f 
hirarchi I des Services sociaux (Sant~ publiaue} et nos· 
au grade d'infirmire diplor~e d'Etat stagiaire, de t ii 

'int~ress~e est mise ~ Ia «disposition du inusto t+ i 
Sant~ et des Affaires sociates. 

Le pr~sent er~t~ qui prendra effet ~ compter de Ia dame + 
fective do la date de prise de service de 'int~ress~e, seta did 
au Journal Officiel. 

Par arr~t~ NO 8921 du 7 novembre 1981, en application rt+ 
dispositions combin~es du d~cret NO 61/125 au 5 juin Int t: 
du Protocole d'accord du 5 ao0t 1970 susvis~s, Mle TI A@ii 
(Georgine), titulaire du dipl~me de I'Ecole de format +ii» 
Assistants m~dicaux de DONETSK (USS), dans la sp t+ti 
Obst~trique, est int~gr~e dans les cadres de la cat~goie II, Ii 
rarchie { des Services sociaux (Sant~ publique) et not+ e: 
grade de Sage Femme stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mis ~ la disposition du Ministre «do1. ++ t~ et des Affaires sociales. 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter do I ·'+ 

effective de prise de service de l'int~ress~e, sera publi' au Is 
nal Officiel. 

Par arr~t~ NO 8925 du 7 novembre, en appiication i» 
positions du d~cret NO 61/125 du 5 juin 1961 susvww 14.+ 
OKOMBO n~e S0MBOKO (Germaine), titulaire du « re. + 
d'Etat d'Infirmier obtenu ~ i'Ecole nationale de to su 
para-m~dicale et m~dico-sociale (Jean-Joseph) LO), I 
dans les cadres de la cat~gurie B, hi~rarchie I des Ser vs ++ 
ciaux (Sant~ publique) et nomm~e au grade d'Infirm 1y.+ 
m~ d'Etat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministro he 
Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de In ·ri 
effective de prise de service de l'int~ress~e, sera pu'.At t 
Journal Officiel. 

Par arr~t~ NO 8926 du 7 novembre 1981, en app wt! 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO 2160 du 7( #» 
1958 et du Protocole d'accord du 5 aot 1978 sus 4n8 
KOULOUNDA (Th~ophile), titulaire du dipl~me de «test 
cum d'Energie» (Sp~cialit~ Equipement Electrique vs t u+ 
prises et Institutions Industrielles) obtenu au «Te hy 
d'Energie» de Leningrad (USS) est int~gr~ dans ies «:tu, ai 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques ( IP) 4 
nomm~ au grade d'Adjoint technique stagiaire, ind a tii. 

L'int~ress est mis ~ {a disposition du Ministre de Mus» t 
de I'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de ' e 
effective de prise de service de l'int~ress, sera pubh~ au , « 
na} Officiel. 

Par arr&t~ NO 8933 du 7 novembre 1981, en a pl • 
des dispositions de !'arr~t~ N 2160/FP d 26 juin 1 91l es 
s~, M. INGOUOLO (Etienne), Agent technique c ontas to» 
de 2~me ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 46€ ,en on» 
au Centre piscicole national de la Djoumouna, titular , 
aiol~me de l'Ecole pour la formation de sp~ci list d. +, 
{aane de GARROUA, cycle I (Cameroun), est int~ gr¢ dau 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servicrs s techutr·, 
(Eaux et For~ts) et nomm~ au grade d'gent Tecl muo l'mt. 
pal des Eaux et For~ts stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point c' vu e ti 
ciennet~ que de la solde ~ compter de la date e fioctve ·d+ 
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prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr&t~ NO 8964 du 9 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 59/45 du 12 f6vrier 1959. M 
SAMBA (Gabriel), .titulaire u diplome d'Ing~nieur techni 
cien, obtenu ~ l'Institut d'Enseignement sup~rieur agricole de 
I'Etat de Huy (Royaume de Belgique), est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des Services techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 'des Travaux sta 
giaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de 'int~ress~. 

Par arr&t6 NO 9024 du 12 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO61-125 du 5 juillet 19 susvis~, 
Mlle MALONGA (Marise Lucie Raymonde), titulaire du diplo 
me d'Infirmi~re Obst~trique obtenu ~ I'Ecole Hopital Gyn~ 
co obst~trique «E. HERRNANDEZ» (Cuba), est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (San 
t~ publiqe) et nomm~e au grade de Sage femme stagiaire, indi 

. ce 530. - · 
L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 

Sant~ ot des Affaires sociales. - s. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arret~ NO 9025-du 12 novembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 59/18 du 24 janvier 
1959 et du Proto~ole d'accord du 5 aot 1970 susvis~, M. LOS 
SOMBO (F~lix); titulaire du dipl~me du Technicum Electro 
technique des T~l~communications de MINSK (URSS) est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Postes 
et T~l~communications (branche technique) et nomm~ au gra 
de de Controleur des I.E.M. stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition de Ministre de l'Informa 
tion des Postes et T6l~communications. . 

Le pr~sent arret~ qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arret~ NO 9026 du 13 novembre 1981, en application 
des dispositions com bin~es du d~cret NO61-125 du 5 aot 1961 
ot du Protocole d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, Mlle NZOU 
NGAN! (Elisabeth), titulaire du diplomhe de l'Ecole de M~deci 
ne de Stavropol (URSS) spcialit~ Assistante m~dicale est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
vociaux (Sant~ publique) et nomm~e au grade d'Infirmi~re 
diplom~e d'Etat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la San 
t~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 9027 du z1 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61/125 susvis~, M. BITSI (Hi 
laire), titulaire du diplome d'Etat d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole 
Nationale (Jean Joseph) LOUKABOU, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ 

· publique) et nomm~ au grade d'Infirmier diplome d'Etat sta 
' iaire, indice 530. . 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ et 
des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date 
affective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Par arret~ NO 9028 du 12 novembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'anet& NO 2160/FP du 26 juin 
1958 et du Protocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. 
N'GAMBOU (Dieudonn~), titulaire du dipl~me de Techni 
cum de Froid Industriel de L~ningrad (URRSS), est int~gr~ dans 
los cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques 
(Techniques industrielles) et nomm~ au grade d'Adjoint Techni 
que stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Commer 
ce. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la da 
effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jou 
nal Officiel. 

Par arr~t~ NO 9029 du 12 novembre 1981, en applicatio. 
des dispositions combin~es de l'arr&t~ NO 2160/FP du 26 
juin 1958 et du Protocole d'accord du 5 ao0t 1970, M. MA 
BIKA (Jean Pierre Djoulas), titulaire du dipl~me de Technicum 
du Froid Ind~striel de L~ningrad (URSS), sp~cialit~ Machine 
of Installations Friger (URRSS), est int~gr~ dans les cadres de I 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Technique 
Industrielles), et nomm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Com 
merce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effect 
v~ de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 9034 du 12 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~crst 65-154 du 3 juin 1965, susvis~, Mm 
NDOKI n~e MALEKA (Ad~le), Infirmi~re diplom~g d'Etat d 
2~me ~chelon, indice 640, des cadres de la cat~gore B, hi~ra 
chie I des Services sociaux (Sant~ publique) titulaire du d 
pl~me de l'Institut 'd'Etudes Internationales et des Pays en voi 
de d~velopement (Option : Administration de la Sant~ € 
G~rontologie sociale) et du diplome d'~tat de pu~ricultrice, de 

livr~ par I'Universit~ de Toulouse, est reclass~e ~ la cat~gorie F 
hi~rarchie ll et nomm~e Assistante Sanitaire de 1er ~chelom 
indice 710 ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de i 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective c 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arr@t~ NO 9035 du 12 novembre 1981, en applicatior. 
des dispositions du d~cret NO 72-348 du 19 octobre 1972 <us 
vis~, Mme KIMBEMBE n~e HONDA (Julienne), Monitrice scia 
le de 3me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~goriz C, 
hi~rarchie I des Services 'sociaux (Service social), en service at 
Centre M~dico-Social des fonctionnaires ~ Pointe-Noire, titu 
laire du diplome d'Etat d'Infirmier d~livr~ par l'Ecole Ne 
tionale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale (Jea 
Joseph) LOUKABOU, est vers~e, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) et nomm~: 
Infirmi~re dip/om~e d'Etat de 1er ~chelon, indice 590 ACC 
N~ant. 

Par ~rr~t~ NO 9046 du 12 novembre 1981, M. KAYA (~ 
goire), Officier de paix adjoint de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I de l'ex-corps de la police, en servic 
au Secr~tariat G~n~ral au Commerce ~ Brazzaville, est promu a: 
titre de l'ann~e 1977 au 3~me ~chelon de son grade pour.com 
ter du 1 er juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessu: 
indiqu~e. 

Par arret~ NO 9047 du 12 novembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61/125 du 5 juin 1961 susvis~, l 
KMBOUALA (Pierre), titulaire du dipl~me de Technicien ~uxi 
liaire de Laboratoire, obtenu ~ l'~cole Nationale the 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Socia!e (Jean-Josepv) 
LOUKABOU, est int~gr~ dans les cadres de la ca:' 
gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) t 
tgorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) t 
nomm~ au grade d'Agent Technique de Laboratoire stagiai +, 
indice 410. · 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ et 
des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 
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Affectation 

Par arr~t~ NO 9048 du 12 novembre 1981, M. MEZONGO 
(Robert), Commis de 8me ~chelon des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie H, des SAF, pr~c~demment en service au Minist~re de 
l'Agriculture et de I'Elevage, est mis ~ la disposition du Minist 
re de la D~fense. 

Par arret& NO 9049 du 12 novembre 1981, MIle MAMBOU 
(Th~r~se), Secr~taire d'Administration de 1er ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en 
service ~ la Direction des Services Administratifs et Financiers ~ 
Brazzaville, est mise ~ la disposition de la Direction du Travail et 
dn la Pr~voyance Sociale pour servir ~ l'Inspection Interr~gionale 
du Travail et des lois sociales ·du Kouilou en compl~ment d'ef 
fectif, - .• 

· Des_r~quisitions de passage et de transport de bagages 
pour "se rendre de Brazzaville ~ Pointe-Noire par voie ferr~e 
ti seront d~livr~es au, compte du budget de I'Etat (IVme 
grupo). 

L'int~ress~e voyage saule. 

D~tachement 
. 

_Far arr4t N 9057 du 12 novembre 1981, il est mis fin au 
dtachement eupr~s de I'Office des T~l~communications Inter 
naiopales du Congo de M. NDINGA (Firmin), Agent sp~cial de 
7er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
SAF. • . 

· E'intress~ est remis ~ la disposition du Ministre des Fi 
ranos. 

Disponibilit~ 

Pa: arr&t& NO 9051 du 12 novembre 1981 il est mis fin ~ la 
diepoibilit accord~e par arr~t& NO 3061/MJT/SGFPT/DFP 
<o 13 vril 1978 gusvis~ ~ Mme SAMBA n~e ILOKI (Claire) 
Aids Soignente contractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie F ~che 
I!a 15, pr~c~demment en service ~ l'hopital 31-Juillet d'Owando. 

1'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. . 
1£ pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de re 

prise dg service de l'int~ress~e. 
PROMOTION 

Pe arrt NO 9129 du 13 novembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories A, Il et B des SAF (Administration 
G~n~ra]e) dont les noms suivent : 

I.-- Cat~gorie A -- Hi~rarchie IL 
Attach~s des SAF au 2~me ~chelon : 

Rt.s. i ANGA (Job Jacob), pour compter.du 30 novembre 
1979; 
MBERI GABOUMA (Abcl), pour compter du 16 juin 
1979; 

Au 4~me ~chelon : 
• A8A--GANDZION (Gustavo), pour compter du 1er juillet 

3979·  
· I.-- Cat~aorie B --Hi~rarchie I 

a} Sect~taires d'Administration Principaux des SAF 
Au 2~me ~chelon : 

' 1eNTALOULOU (Bernadene), pour compter du 1er juillet 
1979; 

3MM VOKOKO (L~on apha~l), pour compter du 1er octo 
re 1979; 

ME'KA (Benoft), pour compter du 1er octobre 1979 ' 
QFIL! (Fulgence Gloriath), pour compter du 1er octobre 
1979: 
b} Agent Sp~cial Principal des SAF au 2~me ~chelon : 

M. ATY (Alphonse), pour compter du 1er juillet 1979 
Le pr~sent arr~t~ prendra offet du point de vue de l'ancien 

is pour compter des dates ci-dossus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1er janvier 191, 

RECTIFICATIF NO 8740/MTPS-DGTFP.DFP.3 a l'tu t 
8046/MJT/DGTFP/DFP du 2 novembre 1981,accords+ 
un cong special d'expectative de retraite de six (6l mo + 
M. NYAMBI (Philippe), Greffier Principal de 8~met... 
et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Art, 1, -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraito «d» es 

(6) mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1980 M tit 
MBI (Philippe), Greffier principal de 8me ~chelon ind 0i 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ll des Greffes, on rst/4 

au Tribunal de Grande Instance de Pointe-Noire. 
Art. 2. -- A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire lo Im i 

vier 1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 at t , 
d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis las t 
loir ses droits ~ la retraite. 

Lire : 
Art. 1. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retrait ·» % 

(6) mois est accord~ ~ compter du 1er janvier 1981 M #+ 
MEI (Philippe), Greffier principal de 8~me ~chelon inudi« j 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ll des Greffes, on inti 
du Tribunal de Grande Instance de Pointe-Noire. 

Art. 2. -- A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire lu ls ti 
1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 «du tt» ii 
NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~. admis ~ faio vatot ti 
droits ~ la retraite. - ' 

Le reste sans changement. 
Retraite 

Par arr~t~ NO 741 du z noverbre 1981, un con wt»+ 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ est 
du 1er ao0t 1981, ~ M. KOUATOUKA (Nestor), {ioiei++ 
d'Administration principal de 2~me ~chelon indice tu is 
cadres de la cat~gorie Bll des SAF, en service ~ la Do tun d 
Cadastre et de la Topographie ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f6vi 1hi 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du do ii 
60/29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fairo vat»t # 
droits ~ la retraite. ' 

Des r~quisitions de- passage et de transports do Ii 
par voie routi~re lui seront d~livr~es IV cat~gorie au nwti 
du budget de la R~publique Populaire du Congo ot ~von»i 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ NO 8833 du 4 novembre 1981, en apple nttat, } 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10/1 h» # 
mai 1971, les agents contractuels dont les noms et pr&mt 
vent, sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau«l stj 
MM. MPOUKI (Martin), n~ vers 1927; Grade : Ouvrot in i 

cialis~, Cat. H, Ech' 19, 10me ~chelon, Ind. 180, 
Date d'admission -la retraite: le 1er janvier 1987 
Affectation : Secretariat G~n~ral ~ la Sant~ ; 
NGORO (Joseph), n~ vers 1927, Grade : Ouvri wj ' 
cialis~, Cat. H, Ech. 19, 10me ~chelon, Ind. 180, 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er septembre 1nlI1, 
ALOUNA (Joseph), n~ vers 1927, Grade : Mane.+ 
Cat. H, Ech. 19, 82me ~chelon, Ind. 166, 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1987' 
Affectation : CEG Gamboma, . 
0KO (Jean), ni~ vers 1927, Grade, Ouvrier non pot e 
nel, Cat. H, Ech. 19, 82me ~chelon, Ind. 166 
Date d'admission la retraite : le 1er janvier 1982, 
Affectation : a Gamboma. 
Les indemnit~s representatives de cong~ leurs serout rs,fp 

ds que la Direction de la Fonction publique connainn Im +ii" 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue do le»ii %i 
nier cong~. 

Par arr~t~ NO 8836 du 4 novembre 1981, en appl at d] 
dispositions des articles 13 et 37 e l'ordonnance tu ti + 
mai 1971, M. NKOUMA (Jacques), Chef ouvrier cont»v·+ 
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2~me ~chelon, indice 320 de la cat~gorie E, ~chelle 12 en service 
au Lyc~e du 1er-Mai ~ Brazzaville n~ vers 1927, est admis ~ la 
retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction publique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& NO 8838 du 4 novembre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
rnai 1971 Mme NZENGUI (Antoine), Ouvrier contractuel de 
8me ~chelon indice 210 de la cat~gorie G ~chelle 18 en ser 
vice Mindouli n~ vers 1925 est admis ~ la retraite ~ compter du 
1er ao0t 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr&t NO 8839 du 4 novembre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 1071 M 
MAS5AMBA (Bernard), Prote contractuel de 6~me ~chelon 
Indice 590 cat~gorie D, ~chelle 9, en service ~ l'Imprimerie Na 
tionale de Brazzaville, n~ en 1925, est admis ~ la retraite a 
compter du 1er septembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e ~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de I int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr&t6 NO 8840 du 4 novembre 191, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnnance 10-71 du 4 
mai 1971 susvis~, les Agents contractuels dont les noms sui 
vent sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-aprs. 
MM. DONGUI (Joseph), n~ vers 1927, Grade : Ouvrier profes 

sionnel, Cat, G; Echelle, 9; 18me ~chelon; Indice, 220 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982; 
NSIETE (Andr~), n~ vers 1926, Grade : Ouvrier profes 
sionnel, Cat, G; Echelle, 3; 182me ~chelon, Indice, 160 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er septembre 1981; 
MAKELE (Alphonse), n~ vers 1925, Grade Ouvrier profes 
sionnel, Cat, G, Echelle, 7, 18me ~chelon, Indic~, 200 
Date d'admission a la retraite : le 1gr janvier 1982; 
NKOUNKOU (Pierre), n~ vers 1927, Grade : Ouvrier pro 
fessionrel, Cat, F, Echelle, 5; 14~me ~chelon; Indice, 260 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982 ; 
ONDZIA (Paulin), n~ vers 1927, Grade :'Ouvrier, Cat, F; 
~chelle, 5; 1~me ~chelon; Indice, 240; 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982. 

, Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront pa 
y~es d~s que la Direction de la Fonction publique connaftra les 

' dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue .de leur 
dernier cong~. 

Par arr~t& NO 8841 du 4 novembre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 337 de l'ordonnance 10-71 du 4 

'mai 1971 susvis~e, les agents contractuels dont les noms et pr~ 
; moms suivent sont admis la retraite, conform~ment au tableau 

ci-apr~s : 
MM. MBOMA (Albert), n~ vers 1924, Grade, Ouvrier non sp~ 

cialis~; Cat,, H; Echelle, 19; ~me ~chelon; Indice, 136 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er octobre 1981; 
OKOMBI (Pierre), n~ vers 1927, Grade, Cuisinier; Cat., G; 
Echelle, 19; 2me ~chelon; Indice 150; 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982; 
MAKANGOU (Jean), n~ vers 1927, Grade, Ouvrier ;Cat., G 
Echelle, 2; 2~me ~chelon; Indice 220 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982; 
MAY ENEKE (Albert), n~ vers 1927, Grade, Aide M~ca 
nicien; Cat. H; Echelle 19; 10~me ~chelon ; Indice 180 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1981 
ESSALAOUE (Gabriel), n~ vers 1926, Grade : Manoeuvre; 
Cat. H; Echelle, 19 ;8~re Echelon, Indice 166 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er octobre 1981; 
BOUKONGO (Jacques), n~ vers 19z7, Grade : uuvrier non 
sp~cialis~, Cat. H; Echelle : 19; 7~me ~chelon; Indice 160 

Date d'admission ~ la retraite : le ter Janvier 1982. 
Les indamnit~s repr~sentatives de cong~ leurs seront pay~es 

d~s que la Direction de la Fonction publique connaftra les date" 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur de 
nier cong~. 

Par arr&t@ NO 8876 du 6 novembre 1991, en applidation de 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du · 
mai 1971, les agents contractuels dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. MBILA (Albert), n~ vers 1927, Gr de : Uuvrier; Cat. F 

Echelle, 14;3~me ~chelon; Indice 23, 
Date d'admission ~ la retraite : le ter janvier 1982 ; 
NGOT (Louis), n~ vers 1927, Grade : Chef Ouvrier; Cat. E 

Echelle, 12; mndice 350 : 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er janvier 1982. 
SAMBA, n~ vers 1927, Grade : Ouvrier; Cat. F; Echelle 14 
1er ~chelon; Indice 210 . . 
Date d'admission a la retraite : le 1er janvier 1982. 
Les indemnit~s representatives de cong leur seront payee 

ds que la Direction de la Fonction publique connaitra les date 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur de; 
nier cong~.. 

Par arr&t~ NO 8843 du 4 novembre 1981, en application de 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance '10-71 du 
mai 1971,M. KANZA (Albert), Contre Maftre contractuel 
2me ~chelon indice 460 de la cat~gorie D ~chelle 9 en servic 
au Garage administratif de Brazzaville n~ vers 1927, est admis 
la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e ds qu 
.la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte c 
reprise de service de l'int~ress~ a l'issue de son dernier cong~. 

Par arr&t~ NO 8878 du 5 novembre 1981, en application d 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 1071 du 
mai 1971, M. NDUUNDA (Camille), Chef Ouvrier contractu 

- de ~me ~chelon Indice 370 de la cat~gorie E ~chelle 12, en se 
vice au service des Logements et Batiments administratt 
ville, n~ vers 1927, est aamis ~ la retraite ~ compter du ler ja 
vier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s q € 
la direction de la Fonction publique connaftra la date exacte ci 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arret~ NO 8898 du o novembre 1981, un cong~ sp~ci ' 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ corpter 
du er ao~t 1981 a M. MOUYA (Francois Xavier), Secr~tair. 
d'Administration de 3~me echelon, indice 4a0 des cadres de 
cat~gorie G hi~rarchre I des SAF, en service au Secr~: riat 
G~n~ral au Commerce ~.Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-d-dire le 1er f~vrier +&., 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret t. 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ss 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages p 
voie fluviale lui seront d~livr~es (IV Cat~gorie) au compte en 
budget de la R~publique Populaire au Congo et ~ventuellemerit 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuite de passage. 

Par arr~t~ NO 8899 au 6 novembre 1981, un cong~ sp~ci ±l 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ d comp'r 
au 1er novembre 1981 ~ M. KANGUE (Joseph), Planton ·l 
8me ~chelon mndice z6O es cadres particuliers es personn l 
de service, en service la Direction des Imp~ts ~ Brazzaville. 

l'issue du cong~ sp~ciat, c'est-~-dire le 1er mai ;92 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret ' 
60-29/FP du 4 fevrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ? 

droits a la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bag; 2 

par voie routi~re lui scront d~livr~es (V cat~gorie) au com +% 

du budget de la R~publique Fopulaire du Congo et ~ventueiie 
ment ~ sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. 
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e. ·.5 nuvembre 1981, un cong~ sp~cial 
e..ta de retarte de six (6) mois est accord~ ~ compter 

.ex i:le: 1981 ~ M. MAKOLA (Rubein), Professeur de CEG 
e Sm chelon indice 1s50 des cadres de la cat~gorie A, IE 
± r/ices sociaux (±nseignement), en service ~ Brazzaville. 

• 'igsu> au cons~ special, c'est-&-dire le Ter Janvier 1982, 
'tac:' +et, ontorm~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60 
2.. ··rier 19@O zsvis~, admis ~ faire valoir ses droits 

uses r~quisitins de passage et·de transport de bagages par 
vie rcuti~re lui seront d~livr~es (Ill Cat) au compte au budget 
ve {a H~pubiique Populaire du Congo et ~ventuellement sa 
al zi a drot ~ la gratuit~ de passage.  

Far &rt~ NO 8913 du 6 novembre 1981, un cong~ sp~cial 
{e:pettis de retreite de six (6} rois est accord~ ~ compter 
'us 1e, .ht 1981 a • BIKOU (Pierre Andr~) Administra 
·«. -Asirs da 33~rne ~chelon dice 1420 des cadres de la cat~ 
a:ie AZ .etF en service au Minist~re des Affares Etrang~res 
3;a7z:·i!le 

A :'·.sas du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
»¢es$ est con!ormment aux articles 4 a5 du d~cret NO 

·;7' du $ f~vrier 1960 ssvis~, admis ~ faire valoir ses 
. -·its:·+utraite. 

Des quitions de passage et de transport de bagages par 
oie 'err~o ti seront d~ivw~es (3~me cat~gorie) au compte u 
'are ad ia ~publiqe Populaire du Congo et ~ventuellement 

s. f,Rieui a droit ~ ia gratuit~ de passage. . 
a. an&x 4O 8e3 du novembre 1981, un cong~ sp~cial 

s·ive de retraite de six (6) mois est accord~ ~ comp ter 
I r 5.5let 1981 ~ 1. MEKOUEDY (Antoine), Agent techni 

• 4s pinna! de <re ~cneion indice 700 des cadres de la cate 
,£'i6archie ! (Sant} en service a Brazzaville. 

< ia¢ du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
{rrW"es;f est conform~menit aux articles 4 a 5 du d~cret 60 
./? &u trier 1959 susvis~, admis a faire valoir ses droits ~ 

sz:tr.d, " 
".. roxuisitions de passaga et de transport de bagages 

; • 'ai furieie ti sront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte 
'. ±get de la fi~pat!ique Populaire du Congo et ~ventuelle 
·ii ta tarniie qui a droit ~ la graturt~ de passage.  
': ±:~~ ! 8915 du 6 novembre 1981, un cong~ sp~cial 

. .:pec2tire de retraite de six (6) 'mois est accord~ a compter 
Ter geptsmbore 19831 a M, NKAKOU (Henri), Agent techni 

·<v tenwa;ue principal de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie 
cii ; indie 590 des Services sociaux (Sant~), en servi 

+·7z! as #Ma?~l&k~l~ ~ Brazzaville. is ze cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
·r;~rest ±. <norm~ment aux articles 4 et 5 du d~cret No 

&G-29/° du 3 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ fare valoir ses 
:its ~ la retraite. 

Des r~gisitions de passage et de transport de bagages par 
are fliviato ui seront d~livr~es (IV Cat~gore) au compte du 
t·kt de ta ~publique Populaire a Congo et eventuellement 
~ .e rarts cui a droit ~ la gratuite de passage. 

Har arr&t& tNO 9054 du 12 novembre 19' sp~cial 
.f'expectative de retraite de · t) moi¢ · •. {·2 comp ter 

7et: 1381 3 • i:Go '.t, t technique 
·:ci; ae her ~chelon ta... .0 des ·.dres de la cat~gorie B 
hie i; i des Services socrax (Sante) en service au service de 
Se > sxchaire universitaire et sportive ~ rrazzaville. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire ie 1er f~vrier 1982, 
l'int~res z: est, conform~ment aux articles 4 & b du d~cret DN 
Gt-29/Fi du 4 f~vrier 19f; susvis~, admis ~ faire valoir ses 
':ts ~ la retraite. 

t'et rquisitions de pessago et de transport de bagages par 
w· ii?re li seront d~livr~es IV Cat~gorie au compte du bu 
it de Ia flpablique Populaire cu Con:c. et ~ventuellement 
?s fl'e ui a droit a la gatnte de p:s' 

ECTIF!CATIF WO gUE3IT3DGFPDFP-SR" • :u » 

12 novembre 1981, l'a6t& NO 1921/MJT-DGI"t 
SRD-R/1 du 17 avril 1981, accordant un cone u.. 
d'expectative de retraite de six {6) mois ~ 1. I M ts 
(Alexandre Jean-Pierre), Controlsur de &~mt ~vheton «e 
Postes et Tl~communications et ad mettant ce dw. ' 
la retrait e. 

Au lieu : 
Art. ter. - Un cong~ sp~cia d'expectative de et s 

six (G) mois es: accord~ ~ comptor du 1er juiliet 19 + 
ENOLA (Alexandre Jean-Pierre), Cntr~leur de &&me 1et% 

indice £20 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II ds tot: 
et T&I~communications, en service ~ /'Office national dI'%.-st 
et T~l~communications ~ Brazzaviiie. 

Art. 2. -- A {'issue du cong~ sp~ciai, c'est-~-dire Ia t + 
yier 19!1, I'int~res~ est, conform~msnt aux articles d «t t • 
d~cret N9 GU-g/FF du 4 f~vrier 19 <usvis~, amis ta· .+ 
loir sos droits ia retraita. 

Lire 
Art. Tes. -- Un cong sp~cial d'expectative de tetaue v 

six (6) .ooi est accord~ ~ compter du 1er janvier 1'1 4 ° 
ENKOLA (Alexandre Jean-Pierre), ContrOleur de 8er «het 
indice 920 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II usl'·+ 
et T~l~communications, en service ~ la Direction GGnnt+ ·» 
J'Office National des Postes et T~l~communications A Ih·+ 
ville. 

Art. Z. -- A l'issue du cong~ sp~cial, c'est~-«lo I 'r 
septembre 1981, l'int~ress~ est, conform~rent aux at rt" 
et 5 du d~cret NO 60-29/FP du f~vrier 1960 suvr + 

~ faire valoir ses drits ? ia retraite. 

----------000-------- 

.RISTERE DES MINES ET DE L'~NEGIE 

Acte en abreg~ 

Personnel 

Promotion 

Par ar1&t~ NO 8/47 du 3 novembre 1981, les ts» 
naires es cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II de '.vi + 
techniques (Mines), dont les noms suivent, sont ts r 
liste d'aptitude et promus au titre de l'anne 19/9, .u w+» 
d'Adjoint technique des cares de la cat~gorie B, hi~au' 
des Services techniques (Mines) comme suit : ACC Ii4, 

Au 1er ~chelon, indice 530 
MVI. NZINGOULA (athieu), Agent technique de 2sos 4+; 

lon, indice 460; 
MALE!BE (Jean}, 'gsnt technique de 2me ecbel 
ce 460; ' 
BILOMBO (Jean), Agent technique de 3me ~cheloa ' 
ce 480 ; 
Le pr~sent arr&t~ prendra ef{et du point a vue de I 'e 

net~ pour, compter du 1er jnier 1979 et de {a solde es + 
de la date de sa signature. 

AUTORISATION D'EXPLOITATION 
MINES 

Par arr~t& NO 893//ME/SGMME/DM du 9 nor·w; 
1981, M. GANDOU (Jean-Fren~oisy. damicili~ 26, rue Is ii 

-POTO.POTO BP. 402 Brazzaville, est eutoris~ a exp»loris 
une p~riode de 5 (cinq) ans renouvelah!e, ~ compie » 3i, 
de signature au pr~sent Avis, (une) carri~re de picn« t·.7 
situ~e en bordure du fleuve Congo ~ rieyala et /· 
Nationale No 1 dans le District de Canst; --i~. .1.' 

---------------000---·-----------· 
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MINISTERE DU PLAN 

ctes en abreg~ 

Divers 

Par arr&t~ NO 76b du 4 novembre 1981, ~st cr~~e aupr~s 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires sociales, une caisse 
'avance non renouvelab d'un montant de (50.000.000)de francs 
CFA. : ' 

Les d~penses qui en r~sultent sont mmputables au chapitre : 
72775005000. 

Les Camarades Commissaires Politiques des 10 R~gions sont 
nommes gestionnaires de cette caisse. 

Par arr&t& NO 8466 du 4 novembre 1981' est cre~e aupr~s 
du Ministere de la Sant~ et des Affaires sociales, une caisse 
d'avance non renouvelable d'un montant de : (1.000.000) francs 
CFA. 

Le Camarade MIKALA MADINGOU (Milson), est nomm~ 
Gestionnaire de cette caisse.  

Par arr&t~ NO 8940 du 9 novembre 1981, est cr~~e aupr~s 
du Minist~re de l'Int~rieur une caisse d'avance ron renouvelable 
d'un montant de : (1.600.000) francs CFA. 

Le Camarade.BAYIDIKILA (Etienne), est nomme gestion 
naire de cette caisse. 

.-------000-------- 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DE LA PECHE 

Acte en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t& N 8777 du 4 novembre 1981, M. LELEKA 
[Georges), Ing~nieur des Travaux Agricoles de 4~me ~chelon 

@t nomm~ Attach~ de Cabinet charg~ ae la Gestion des Entre 
'prises en remplacement de M, MPASSI (Claude) eappel~ ~ 
• l'autres fonctions.  

L'int~ress~ percevra l'indemnit~ ae repr~sentation corres 
pondant a sa fonction, conform~ment aux dispositions des 
, toxtes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter de la date e 
prise de service de l'int~ress~ sera enregistr~ au Journal Officiel. 

--------000-------- 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIAL.ES 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d avancement 

Par arret&~ NO 8782 du 4 novembre 1981, sont inscrits au 
tableau d'avancerent de l'annee 1978, les Assistants (es) 
wcaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
tociaux (Service social) dont les noms suivent : 

. ' Pour le 2~me ~chelon 
~ 2ans 

Mt. BATSALA (Bernard); 
BOUKONO (Florent); 

Mme KIMBEMBE n~e KOUKIMINA N'KENGUE (L~onie) 
MM. MAIA LA (Alphonse) ; 

MOUAYA (Alain); 
YEMBI YOGO (Basile) ; 

A 30 mois 
Mme ANGOUONO n~e AKO--OSSANA (Christine) ; 
M. OPAKA--EKEMBA (Joseph) ; 
Mme MADINGOU (Marie Jeanne) ; 
MM. MIEKOUTIMA (Alphonse Marius) ; 

ONG LA (Pierre Gontran) ; 
MlleYOBI GAWOUA (Rosalie); 

Pour le 3me ~chelon 
A 2 ans 

MM. ANGOUBOLO (Dominique); 
BOUKOUANGOU (Victor) ; 
DZAINI (Antoine) ; 

. · • A30mois 
MM. BASSENGO (Gr~goire) ; 

MATEKA (Gourg~l~) ; 
· Pour le 5~me ~chelon 

A 2 ans 
Mmes ENGAMBE n~e NDEMO (Th&r~se F.) ; 

PIKOU n~e BOUANGA KOMBO (Veronique) ; 
MOUANGA n~e BELAWANDI (Simone) ; 

Pour le 7me ~chelon 
A 2ans 

Mmes FILA n~e MEZA (Berthe) ; 
NZENZE (Jeanne) ; 

. A30mois 
Mme N'SOUNGA nee MAMBOU (Jacqu~tine); 

Per arr~t~ NO 8983 du 9 novembre 1981, sont inscrits 
au tableau d avancement de l'ann~e 1979, le Assistants so 
ctaux principaux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des 
Services sociaux (Service social) dont les noms suivent 

Pour le ~me ~chelon 
A 2ans 

M. MLANDOU (Fidele) ; 
Pour le 4~me ~chelon 

A 2 ans 
Mme POUNGUI n~e MANDA (Th~re~se; 

· Pour le 5me ~chelon 
A 2ans 

Mme FILA (Florence) ; 
Pour le 7me ~chelon 

A 2 ans 
-Mme MALELA n~e BASSIMBA (Victoire). 

Promotion 

Par arrt6 NO 783 du 5 novembre 1981, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les Assistants (es) 
sociaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie t des Services 
sociaux (service social) de la R~publique Populaire du Congo 
dont les noms suivent ACC :N~ant. 

Au 2~me ~chelon 

me ANGOUONO n~e AKO O5SANA (uhristine), pour comp 
.ter du 29 septembre 1978; 

MM. BATSALA (Bernard), pour compter 'du 19 novembre 1978 
BOFAKA EKEMBA (Joseph), pour compter du 15 mai 
19/9; 
BOUKONO (Florent), pour compter du 22 novembre 198 

Mme KIMBEMBE n~e KOUKIMINA--MKENGUE (L~onie} ; 
M. MABIALA (Alphonse), pour compter du 12 novembre 

1978; . 
Mme MADINGOU (Marie Jeanne), pour compter du 25 mai 

1979; 
MM. MIEKOUTIMA (Alphonse Marius), pour compter du 20 

juin 1979; . 
MOUA YA (Alain), pour compter du zO novembre 1978; 
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NGALA (Pierre Gontran), pour compter du 10 ma 
1979; 
YEMBI YOGO (Basile), pour compter du 15 novembre 

-1978; 
Mlle YOMBI GAWOUA (Rosalie), pour compter du 29 sep tembre 1978; 

Au 3~me echelon 
MM. ANGOUBOLO (Dominique), pour compter Gu 23 

d~cembre 1978; 
BASSENGO (Gr~goire), pour 'compter du 28 d~cembre 
1978; 
BOUKOUANGOU (Victor), pour compter du 20 d~cembre 
1978; 
DZATINI (Antoine), pour compter du 10 d~cembre 1978 ; 
MATEKA (Gourg~le), pour compter au 1u d~cembre 1978 
· Au 5~me ~chelon - ' 

rimes ENGAMBE n~e NDEMBO (Th~rbse Fran~oise), pour 
compter du z4 mars 1978; t 
FIKOU n~e BOUANGA (Veronique), pour compter du 24 
mars 1978; 
MOUANGA n~e ELAWAND (Simone), pour compter du 
14 aot 1978; 

Au /~me ~chelon 
Mmes F1LA n~e MAZA (Berthe). pour compter du 1er octobre. 

1978; • 
N'SOUNGA n~e MAMBOU (Jacqu~line), pour compter au 
1er septembre 1978; . 
NZENZE (Jeanne), pour compter du 1er avril 1978; 
Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~pour compter des dates cr-dessus indiqu~es, et du point de 
vue de la date pour compter du 1er janvier. 1981. 

Par arr&t~ NO 8856 au 5 novembre 1981, sont promus 
tois (3) ans aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1979, 

es fonctionnaires des cadres de la categorie B, hi~rarchie ' des 
Services sociaux (Sant~ publique), dont les noms suivent 
ACC : N~ant. 

A.-- Infirmiers (i~res) diplomi~s (es) d'Etat 
Au 2~me ~chelon 

MIleADOUKI (C~cile), pour compter du 8 ao0t 1980; 
Mme BABASSANA n~e LEMBE (Veronique), pour compter du 

14 septembre 1980; 
; M. BIAKOU (Antoine), pour compter du 1er ao0t 1980 ; 

le BABIND AMANA (Jacqu~line), pour compter du 16 no vem~re 1980; . 
MM. BOUKOUTA--BIYO (Camille), pour compter du1er aoat 

1080; . 
BOUNGOU (Jean), pour compter du 4 octobre 1980 ; 
DIAKABANA (Philippe), pour compter du 1er aot 1980; 
DIE"XE (David), pour compter du 2u octobre 1980; 
ENG 'JA (Antoine Joseph), pour compter du 1er ao0t 
1980; 

Mmes DJIMI n~e KIANGOU (V~ronique), pour compter du 
2 septembre 1980; 
GHOMA n~e POUABOUD (Fernande-Marie), pour comp ter 
du 7 septembre 1980 ; 

MM. GOUOSSE (Jean), pour compter du 5 juilet 1980; 
MOU1OU (Rapha~l), pour compter du 30 decembre 
1980 
PANGUI (Daniel) pour compter du 1er septembre 1980; 
KOMBO (Gilbert), pour compter du 1er aoat 1980 ; 
LEPFOU (Lcuein Parfait), pour compter du 19 janvier 
1980; 

Mn • LOEMBET nee DJEMBO (Henriette), pour compter 
du 1er ao0t 1980; 
MABONZOT MALEKA (Valentine), pour compter du 
30 f~vrier 1980; 

MM. LOUKONGOLO (No~l), pour compter du 7 f~vrier 1980; 
MALAND A (Jean Claude), pour compter du 1er ao0t 1980 
MALONG A n~e MAKAYA (Martine), pour compter du 1er 
ao0t 1980; ·r. ' bre Me MATSOUELE (Rosalie), pour compter du 2 septem 
1980; 

Mmes MA YOULOU n~e MOUEKO (Ad~le), pour comp1, •• 
16 ao0t 198u; 
MOUAMBELET n~e LEMBANGOU (Elisabeth), ta 
compter du 19 u~cembre 1980; 

MM, MOUELLET (Isaac, pour compter du 5 septembre 1ti 
NDZ!E (Dominique), pour compter du 5 septembre 1 

Mmes MOUSSA n~e LOUSSIOBO (Pauline), pour cont, ·d 
8 ao0t 198U; 
NZAOU--SOGNI n~e MAKOSSO (Marie-Jeanne», oar 
compter du 1er aot 1980 ; 

M. MBANI (Dominique), pour compter du 27 juillet 1mm» 
Au 3~me ~che!on 

MM1. BAKISSY (Jean-Baptiste), pour compter du 4 janvia 1i» 
BANGA (Joseph), pour compter du 2u d~cembre 1mo 
KOUA (Pierre), pour compter du 25 juillet 1980; 
ACK ELA (No~!), pour compter du 29 septembe 1Io 
MACKITA (Jean), pour compter du 12 mars 1980, 
MAMBOUENI (Andr~), pour compter du 5 ao 1 
IANCK INKASSA (Dominique), pour compte , +, 
juin 1980; 
MOKONO (Michel), pour compter du 5 ao0t 1980 
MOUKIAMA (Antoine), pour compter au 17 juin 1uou 
TSIKAT--BANGA (F~lix), pour compter du 9 mai 1'u 

Au 4~me ~chelon 
M. ITOUA (Daniel), pour compter au 2u mars 1980, 

Au 6~me ~chelon 
Mme LOUKOULA (H~l~ne), pour compter du 25 s+tuts 

1980; 
B--SAGES-FEMMES DIPLOMES D'ETA 

Au 2~me ~chelon 
Mlle PALI (Germaine), pour compter du 28 d~cemba Inf% 

Au ~me ~chelon 
Mmes MAB!KA n~e BIRANGUI (Claire), pour comptos ·t t 

d~cembre 1980; 
NGOMA n~e TCHICAYA (Marie Thr~se), pout vie 
du 15 mai 1980 ; 

· Au 5~e ~che!on 
Mmes BOUKAMBOU--MEEMBA n~e KIAMANGA (Jo6tat4l 

pour compter du 16 novembre 1980; 
MONDJO n~e GALLOY (Monique), pour comptu ·+, # 
septembre 1980 ; 

Au 7~me ~chelon 
'Mlle KOUMBA (Rose), pour compter du er f~vrier 19H0, 

C.- Agents Techniques Principaux 
Au 2~me ~chelon 

M. DAMBENDZET (Jean-F~lix), pour compter du 1.' ·t es 

bre 1980; 

Au 5~me ~chelon 
M. ATIPO (G~rard), pour compter du 28 avril 1980, 

Le pr~sent d~cret prendra effet du point de vue de I.en. % 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et «de la «# 
pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arret~ vo 8906 au 6 ovembre 1981, sont proms ts 
~cheons ci-apr~s, au titre ue l'ann~e 1979, les fonctionnalei 
cadres des cat~gories C et D des Services sociaux (Sant (: 
quo), dont les noms suivent : 

-Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
A.- ecr~taires Comptabres 

u 2~me ~chelon 
MMM. BONGO--DEBALEBOMO, pour compter du 30 «he +e] 

1979; .. or MIO!KO (Louis), pour compter au 1 juillet 19/% 
Au 3me ~chelon 

MM. BABINDAMANA (Jean), pour compter du 19) «dew 
1979; » DIAKABANA YAKOULA (Jean Louis), pou: so d 

19 juin 1980; · .»d GANDZIEN (Paut), pour compter du 19 d~.embe I. 
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MAUDZUUH (Timoth~e), pour compter du 10 decembre 
1979; 
MEY A (Elie-lguace), pour compter du 14 mai 1980; 
MIALEBA (Robert), pour copter du 19 juin 19/9 ; 
VILA (Jean-Paul), pour compter du 19 juin 198u ; 
NAKOUTELAMIO (Alphonse), pour compter au 19 juin 
1979; 
MONEKENE (Philippe), pour compter du 9 d~cembre 
1979; 
NGAYOU (Mathieu), pour compter du 14 avril 1980 ; 
NKOUKA (Francois), pour compter du 19 d~cembre 1979; 
0BAKA-ELENGUi (Prosper), pour compter du 13 avril 
1980· 

{ PEMBA (Etienne), pour compter du 19 juin 19/9; 
Au 4me ~chelon 

[ NANGA (Gabriel), pour compter u 6 juiilet 1979; 

'' .B.Agents techniques oe Sant~ 
} ·Au 22me ~chelon 

l
AMPIE 10dette), pour compter du 20 octobre 1979 ; · 
ANKOBO (Fran~ois), pour compter du 3 novembre 1979; 

BAKABADIO n6e ZOUBABELA (Alphonsine), pour 
; compter du 9 f~vrier 19au; ' i, BAO-NZAMY (Michel), pour compter du 13 mai 1980 ; 
' DALOSSA Edouard), pour compter au 6 Juillet 19/9 ; 
ffl � i 

·• BAN IAKINA (Josephine Charlotte), pour compter du ·9 
Janvier 1979; 
BAZOUMOUNA (Guillaume), pour compter du 15 d~ce 

mbre 1979; 
BAPOPO ne NGOUMBA {Bernadette), pour compter 

\ . tlu 23 mai 1980; 
IASSAFOULA nee NTUITOUKOULOU (Madeleine), 
pour compter du 29 novemnbre ts79; . · 

N,'BASSA LABIO (Augustin), pour compter du 2 mai 1980; 
,{ ATEKISSA (Samuen), pour compter du 28 janvier 1979; 
j BATOUMA n~e AKuLI (Henriette), pour compter du 30 
-mni 1980- · · 

lIDIE (Francoise), pour compter du 2 novembre 1979 ; 
(IKOYI (Jean), pour compter au 1er sbptembre 1979; 

. IIMPOLO (Alphonse), pour compter du 2 juillet 1979; 
{0IOULOUO (David), pour corpter du 25 janvier 1979; 
hOYELA (Daniel), pour compter du 2 f~vrier 1979; 
ONGO (Jonathan), pour compter du juin 1980; 
t0UNA-ONTANGO (Antoinette), pour comptet du 1er 
ri1 1980; 
IOUCKOU (Alphonse), pour compter du 23 juillet 1979; 
0UMBA (Joseph), pour compter du 1er d~cembre 1979; 
AUNA (Elisa), pour compter au 8 f~vrier 1980; 
(IBOTA (Hilaire), pour compter du 22 janvier 1979 ; 
LENGA-OLINGOU, pour compter ou 1/ juillet 1979; 
(AMBOU (Jean), pour compter du 22 juillet 1979; 

, MANONGO (Claude), pour compter du 3 juin 1980; 
-' \l!OKABA (Ar.dre), pour compte: du 1er aoOt 1979 ; 

10MA-MAMBOU (Martin), pour compter du 0 juillet 
1079· 
J0MA -LOEMBA (Marcel), pour compter du 6 juillet 

' 19/9 
[QUEMO (Joel), pour compter du 17 janvier 1979; 
UIE.--NGA TSE, pour compter du 18 juin 1980; 

r •YONDA YE (Alberti. pc,t1r compter du 1 er t~vier 1980; 
~ANI (Benjamin-Joe!), pour compter du 9 mai 1980 ; 

1KOLO n~e EANONGO [Yvonne), pour compter du 26 
iil 1980· 

l
'tOUMGOU {Cele�tinl. pour i::_prr;p"cer cju 21 decernbre 
0)0· 

MBA (Pauline-Marie·niiomene), pour compter du 18 
{ 1980; 
ATOULANTSONi (Philomn~ne), pour compter du 10 no 
� \,;11bre 1979 ; · . . 

AYI n~e KiMEEMBE--ALAN[A (Jacqu~lino), pour 
pter du 4 awrit 1986; ' 

\tLLE !Pauline); pour .::omprr;r au 6 jar,viP.r i9'l9; 
(IO {Philippe), pour compter da 1er ao0t 1979 ; 
LAT {Jean Ftarent}, pour compte do 19 janvwer 1979 ; 

Mme KIMANA nee MPIKA NDOLO (Alphonsine), pour 
du 5 janvier 1979; 

M. KIMA-KIMA--ONTSIAYI, pour compter du 13 novembre 
1979; 

Mmes KIMBOUALA n~e KENGUE (Monique), pour compter 
du 27 mars 1979;. ' 
KINTSOUKA n~e MIENANDI (Albertine), pour compter 
du 1er juin 1980; 

MM. KIZOUANI (Gabriel), pour comnpter du 21 juillet 1979 ; 
KOUBAKA (Andr~), pour compter du 2 aout 1979 ; 

KOUKOU (Eliane-Virgine), pour compter du 2 mai 1980 ; 
Mme KOUYEMBO'n~e MAMIMBI (Julienne), pour compter du 

12 Jullet 1979; 
MM. LEMBA-NZAMBA, pour compter du 7 janvier 1979; 

LOLA (Patrick Edgard), pour compter du 4 d~cembre 
1979· • 

MIles LOZI (Bernardette), pour compter du 3 aout 1979 ; 
LO~KEBADIO (Julienne), pour compter du.4 avril 198u; 

MM. LOUMOUANGOU (Joseph), pour comper du 9 juillet 
1979; '.. 
LOUYA (Antoine), pour compter du 18 Juillet 19/9 ; 
LOUNDOU (Jean Claude), pour compter du 9 janvier 
1979;'.· 
LOUSSINGAMA D~sir~), pour compter du 25 septembre 
1979· · ··: 
MABIALA-KOMBO (Philippe), pour compter du janvier 
1979; 

Mme MABOUMI n~e KIYINDOU DIESSOUKA_ (Pascaline), 
pour compter du 16 aout1979; • 

M. MAKABI (Jean Pierre,, pour compter du 3 jun 1980 ; 
Mme MAKANY--MAMPO~YAn~e KiZONZOLO (Cecile), 

pour compter du 2z hovembre 1979; 
MIle MAKOUBA--SOKO (Marie Antointte), pou, compter d 

23 d~cembre 1979; 
M. MAKOUINGOU (Victor), pour compter du 1er aot 19.9 ; Mmes MANOOUNDIA n~e GOMA--BOUANGA (Parfaite., 

pour compter du 1er septembre 1979; ._ 
MANDILLOU n~e DEFOUNDOUX-DZOUMBA (Char 
lotte).pour compter du 2 d~ce...bre 1979; 

MIle MAMON! (Jacqu~line), pour compter du 6 d~cembre 1972 
MM. MANDILOU .Jean Michel), pour compter du 7 janvier 

- 1979; • 
MANGOUNDE--MAMBATA (Ramus), pour compter du 12 
janvier 1979, 

MANGOUNDE-MAMBATA (Ramus), pour compter du 12 
janvier 1979; 

Mme MANIONGI n~e M'PO2ZE (Rosalie), pour compter du 
2d~cembre 1979; . 

MM. MANTO (Pierre), pour compter du 26 septemb. e 1980 ; 
MASSA LA (homas), pour compter du 1er aot 1979 ; 
MASSAMBA (Antoine), pour compter du 3 t~vrier 1980 ; 

Mmes MASS~MBA n~e TS}ENTO (Marie Martine),.pour comp 
. ter du 15 ioverbre 19/9; . 

ASSOUNGA n~eBATADINGUE (AIphonsine), pour 
compter du 2 ao0t 979; 
MASSENGO n~e GAGOULA (Pauline), pour compter. 
au 1er d~cembre 1979; 

M. MASSAMB (Jean-Marie), pour ompter du 8 f~vrier 1979 
Mlle MBALOuLA (CImentine), pour compter du 31 janvier 

. 1979, 
Mm MBOUANI n~e BANONGO (Laurence), pour compter du 

2mai 1980; 
M. MITELEMVOUAMA (Jacques), pour compter du 1 

septembre 19·9 ; 
MIleMOUANDINGA (Alphonsine), pour compter du 7 avril 

190; MM. MOUELLET n~e LOUMBOU (M~lame), pour comprer 
du 20 d~cembre 4979; 
MOULOUNDA n~e BADOUNGUESSA (Lydia), pour com 
pter du b ju.llet 1979 ; 

Mme MOUNOKO--NDALLA n~e NKELANI (Jos~phine), 
pour compter du 12 novembre 1979; . . 

M. MPASSI (Bernard), pourr ompter du 21 janvier 1979 ; 
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<es .4£, recs !AA~HOU (Anne), pour compter du 1er 

- -+-c-.z n:± ; .) d 2 
• ET {iheline), pour compter lu 4 

• 't-4BOuNGGU (Themas), pour compter du G jan 
·ie, 1075; 

sptbre 1979; 
Mtie?ALA (larie Th~r~se), pour compter du 1er septut 

1979; 
M. INGOUMA (Claude-Luc) pour compter du 2a jullet 19/u 

Au 32me ~chelon 
MM. AHOUE (Francois), pour compter du 19 juin 19)/ 

AtKOJELAK~UM (Emwnanuet), pour compter du 10 • 
19; 
KOL.POUT (L~on-Guy), pour compter du 19 juin 191 
AN!KABA (Anastase), pour compter du 19 juin 1n41 
BABINGul (Albert), pour compter du 19 decembre 1n/ 
BACCALA -KOMBO (Jean Mathias), pour compte qua 1 
d~cem bre 1979; 
BADEDIMINA (Dominique), pour compter du 19 ·»+ 
mbre 1979; 

Mme BADINGA.n6e KENGUE-NZINGOU (Hortense), 
compter du 19 juin 1990; 

{I'e PAIR!H_A {Adele), pour compter du 19 d~cembr 1t 
N. {AEAKOULA (Louis), pour comhpter du 25 janvier 1um» 
[teBAiOUNGOULA (Alphonsine), pour compter du 1u i 

cembre 198; 
MM. BAIZONGUIA (Jeanbaptiste), pour compter du 1n t. 

1980; 
BAHOUiDt (Simon), pour compter du 19 juin ru 

Mi!eBALOSSA (Honorine), pour compter du 19 juin Ii 
M. BAMBI (Jean Claude), pour compter du 19 d~cemlro If 
MIie BANTSIMBA -MOUANGA (1h~r~se), pour compior it It 

d~cembre 1979; ' 
Mme BANZA n~e LOEMB# (Cyr-Mari~), pour compta ta w 

juin 1980; . 
MM, EANZOUZI (Gaston), pour compter du 22 ma 1u7 

BASSINGA-PELO (Sylvain), pour compter au 11 1 
1980; 
BASSIDI (Samuel), pour compter du 19 d&cembo 1u/i. 
BATCHi (Jean-Pierre), pour compter du 19 juin Ins 
BA4YI2ZA (Joseph}, pour compter du 19 d~cembr 1## 
BAYOUNGANA (Daniel), pour compter du 19 «s 
bre 1979; 
BAKAVANA (Joseph), pour compter du 19 de art! 
1979; 

Ames BIGEMI n~e SENGA -NTINOU (Colette), pour tr 
du 19 d~cembre 1979: 
BIKOUNGA n~e COSTODES (Eugenie Victorino), j>+ 
compter du 19 d~cembre 1979; 

M. BIKOUTA (Ange), pour compter du 19 juin 1979; 
Ile {KOUTA (Marie Therese), pour compter du 19 «do ea + 

1979; 
MM. BINDEKA (Philippe), pour compter du 19 de et/+ 

1979; 
BITEMO (Francois), pour compter du 19 juin 1979 
BITSOUMANOU (Andr~), pour compter du 49 des·+ 
1979; 
BOCKET (Dieudonne), pour compter du 12 ju tute 
B0KILO (Marie-Dieudonn~), pour compter du I» + 
1980; 

time BONAZEBI nee NKOUSSOU (Florentine), pout ««vy 
19 d~cembre 1979; 

Ml. BOUKOULOU (Emmanuel), peur compter du 6 ju I 
Mme BOULOU n~e MBISS!---MAKAYA (Victorine; Dou ve 

ter du 19 d~cembre 1979; 
Mile BOUMA «Alphonsine}, pour compter du 19 ddn' 

1979; ' 
AM. BOUM[A (Alphonse), pour compter du 19 ju I+% 

BO0MBA (Jean), pour compter du 19 ju if 
Mmes BOUrGOu n~e BOMBI Louise), pour comptur ta 

octobre 1979; 
EA.MBA n~e MIAMI-BONGO (Anne), pour es. 

u 1 d~cempre 1979; 
CAFOUKA n~e BATOUMENI (Suzanne), pour «t 
19 uin 19/9; 

Mme DIAKOUKA nee BAKA~ANA (Albertine), pour ·+ 
du 19 juin 1980; 

MM. DiAFOUKA (Dominique), pour compter du G «dt+-±. 
1979; 

hense), pour compter du 24 juillet 

J' :tee»i), pour comptr du 4 juin 1980 · 
'.est~), pour compter du 23 d~cembre 1979 

.·»¥ n KEi&Ct (Elsbeth), pour compter du 2' 
- 197$· 

•.•.Jg tier.ri, t» compter du 6 juiflet 1979 · 
·1.O «tees, our compter du 10 novembre 

1gee:;cg) pour c te $ 5 '3 i+-+373at4G,, :ompter u Juilet 
·ominiu), pour compter du 5 juillet 

--i; iigobsr), poar compter du fer d~cembre 

·'! {Edouard, pour compter du. 1er d~cembre 

. .z% tohonse), pour compter du 24 janvier 4979 ; 
.'·st, {air gene!einer, pour compter du Z5 actobre 

'.e±.e ·e0LANA (Rosalie),pour comptr du -. .0· 1979; • 
· u .d NT3INGA (Ang~lique), pour compter du 
4,i.3r; 

.C .lean}, tax: copter du 30 novembre 1979 · 
±¢ '· ·i,'r±;-Fi@rre), pour compter du 15 novembre 

w, 

1{ 

1 

t: RN0NGU'r, he PAYOUBAKA (Caroline), pour 
···vwaw·c3mu@p; , . 
'.Tai •• zfs. tRaudeleine), pour compter du 3 mai 

.1KiGO '.aan-Esslb), pour compter du 6 janvier 

V.:i: ssi pouw compter du 28 juin 1980; 
'' •tien.er, ; oar compter du Z5 avril 1980 ; 

r •EL,GO ;2isc), pour compter du 26 janvier 1979 , 
iECi8A. 7SIEV;A (Norbert), pour compter du 25 

..·»; 
15 '. ·wan compter du 19 janvier 1979 ; 
·'YA re3».· ,us»r ·mpter cdu 1er juin 1980 ; 

. 1t ?I5 se MsMPuUYA (Paulette), pour compter du 
2 fwrir 1379 ; 

J. PE {i. Francois), pour compter du 8 a~cembre 
·g7; 

'e ·Et t'e NDINGA-BAKASSOu (P~lagie), pour 
csmnc:ter du juillet 1979; 

74,PO! (icive!), pour compter du 17 janvier 1979 ; 
CA424rt), our compter du 1er ao0t 1979; 

i.+o» ;ri v: ·~rel, pour comptor du 15 novombre 1979 ; 
· •- it, pour compter d 2 novembre 1979 ; 

'.' . LUUVANGADIO (Josephine), pour comp 
:8: ·.. ·: esbre 1979; 

t, :!·±UM; (eroit) ;pour compter du 16 ~ot 1979 
•A 1Ahr~), pour compter du 23 juillet 1979; 

:FT,' i, pour compter du 28 janvier 1979 ; 
' (:.'4e £93 (Suzanne), pour compter du 6 juin 

19:n 
3. TSH;: Aphorse), pour corpter du 15 novembre 

; 

• 
.'. #?R..si. 

. · :bro, pour comptsr du 3 janvier 1979 ;' 
in! ,A~est), pour campter du 23 juillet.1979 

{n< nts ND2ZEL1--'GAi (Adrienne), pour comp 
·r··En s0; 
• 2 r· f# {r~tienns Margurite Laurence), pour 

·-·%.r.at; 
.or...N:% 1~: K!ANGUEBE!NE (H~lne), pour 
.or°· + +> am!e197; 

!4toe -0AIQUE: (Batrice), pour compter du 5 
?:. 379 ; 
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DIANGOU (Edouard), pour compter du 19 d~cembre 
1979; 
DITONGO (Bernardy, pour compter du 19 decembre 1979; 

Mme DJIMBI n~e DEMBET (Jacqu~line), pour compter au 19 
d~cembre 1979; 

M. DOUMBOU (Pierre), pour compter du 19 juin 1979 ; 
Mme DZABATOU--ECKO n~e BOUZITOU (Henriette), pour 

compter du 19 decembre 1979 ; 
M. DZILA-MATIENO (Jacques), pour compter du 14 jun 

1980;  
MIleDZOUMBA (Rose), pour compter au 19 juin 1979; 
MM. EBELL (Germain-Lazarre), pour compter du 19 d~ce 

more 1979 ; · · · 
EBENGOLA. (Paul), pour compter du 19 decembre 1979; 
EB1BAS--BONGALI, pour compter du 6 decembre 1979; 

Mme EKAMBA--ELOMBE n~e OKOUMOU (Francoise), pour 
compter du 19 juin 1979; 

MM. ENKOU (S~raphin), pour compter du 9 d~cembre 1979; 
ESSENDZA, mour compter du 2 juin 1980; 
ESSEPEKE (Antoine), pour compter du 19 d~cembre 1979 
ESSIMBANDOKO:, pour compter du 12 juin 1980 ; 

Mme ENGOBu n~e KOUTSINA (Veronique), pour compter 
du 19 juin 19/9; 

M. EwOLt (Joseph), pour compter u 19 ~cembre 1979 ; 
MileEVONGO (Marie-Jeanne), pour compter du 19 d~cembre 

+ 1979; . 
MM. EHIKA (Jean-Pierre), pour compter du 19 decembre 

1979; 
FOUTOU (Jean-serge Antoine, pour compter du 12 d~ 
cembre 1979; 

Mmes GANDUU n~e DIKAMONA (Jeanne Marie Clementine), 
pour compter du 19 d~cembre 1979; '. 
GANGA n~e KINKELA (Julienne), pour compter au 19 
juin 1979; 
GANGA n~e NZOUMBA (C~line), pour compter au 19 d~ 
cembre 1979; 
GANGOUE n~e NDZELE (Madeleine), pour compter du 
19 d~cembre 1979; 

M. GAYILA (Victorien), pour compter du 19 d~cembre 19/9 
GOMA (Francois), pour compter du 19 juin 1979; 
GOMA (Paul), pour compter du 19 juin 1979; 

Mmes GOMA, n~e MIDOU (Bernadette), pour compter au 19 
juin 1979; 
GOMA nee MOULABOUKOULOU (Ida Nicole), pour 
compt~r au 19 juin 1979; 
GOMA n~e MUNAMPASS! (Francoise), pour compter du 
19 d~cembre 1979; 

MM. IBILITSANA (Jean), pour compter au 19 juin 1979; 
IGNOUMBA (Nestor), pour compter du 19 d~cembre 1979 
IKOUMBOU (Jean), pour compter du 19 juin 19/9; 
TOUA (Pierre F~lix), pour compter du 19 juin 1980; 
ITOUA (Charles), pour compter au 19 ju 1980; 
INGOUAKA (Antoine), pour compter du 19 d~cembre 
1979; 

Mme KAILLY n~e NTSIETE (Firmine), pour compter du 19 
d~cembre 1979 ; 

MM. KEN GUE (Basile), pour compter du 19 juin 1979; 
KIAZABA (Auguste), pour compter du 19 d~cembre 1979; 

Mme K1BAMBA n~e BAVINGUILA (C~line), pour comp ter 
du 4 d~cembre 1979; 

MM. KIBANGOU (Cyprien), pour compter du 19 d~cembre 
1979; 
KIBINDZA (Gabriel), pour compter du 11 juillet 1979 ; 
KIKISSI (Jean Gr~goire), pour compter du 2 decembre 
1979: 

Mme KIMFOKO n~e MOUSSOUNDA (Cath~rine), pour comp 
ter du 30 mai 1979; 

MM. KINGA (Jean-Pierre), pour compter du 19 d~embrE 1979; 
KINGUIUIBA (Alphonse), pour compter du.21 juin 1980; 
KIMPAMBOUD (Jean opert), pour compter du 21 '0~ 
cembre 1979; • 
KINZONZI (Germain), pour compter du 19 d~cembre 
1979; 
KIO1NGO (Gaston), pour compter du 19 juin 1980; 

MIleIPANDI (Jos~phine), pour compter du 19 d~cembre • 
1979; 

M. KITENDE (Jonas), pour compter du 19 juin 1980; 
Mme KIVIKA n~e NIANGUI (Marie Madeleine), pour comp ter 

_du 19 decembre 19/9 ; 
MM. KIYENGUE (Pierre), pour compter du 19 juin 1980 ; 

KIYINDOU (S~bastien), pour compter du 19 jun 1979; 
Mmes KIZONZOLO n~e KIKOaBOLO (arie), pour comp ter 

du 19 d~cembre 1979 ; 
KODIA n~e MINGUI (Albertine), pour compter du 19 d~ 

. cembre 19/9; 
MM. KOMBIEA (Jean-Baptiste), pour corpter du 19 d~cembre 

1979; 
KOMBO (Gaston), pour compter du 19 d~cembre 1979; 

·KOMBO (C~lestin), pour compter du 10 d~cembre 1979, 
MIleKOUBEMBA-MILANDOU (Philomene), pour comp tel 

du 15 d~cembre 1979; ·..• 
MM. KOULOUFOUA.(Jean Z~phirin), pour compter du 19.d~ 

cembre 1979; 5 
KOUMOU (Jean-Baptiste), pour compter du 19 juin 1979 

Mme KOUTANA n~e MAMBOU (Elisabeth), pour compter du 
19 a~cembre 1979; 

MM. KWAKOuA (Octave), pour compter du 19 decembre 197£ 
LAOLEBE (Pierre), pour compter du 19 d~cembre 1979 
LEGNERIS (Maurice), pour compter 16 juin 1980; 
LIGBOTE (Francois), pour compter du 2 juin 1980; 
LIKIBI-TSOUMOU (Paul Daniel), pour compter du 1£ 
decembre 19/9 ; 
LOUBAYI Jean Anatole), pour compter du 19 d~cembr 
1979; 
LOUBASSOU (Michel), pour compter du 19 d~cembr 
1979:  

MIleLOUFOUAKASSI (Jurienne), pour compter du 19 de 
cembre 1979; • 

M. LOUHOU (Joseph), pour compter du 19 juin 1979 
Mme LOU1 IMA n~e TSILOULOU (Elisabeth), pour compt~r d 

19 d~cembre 1979; ' 
MM. MAB1ALA (Jean), pour compter du 19 d~cembre 1979 

MABIALA (Jacques IH), pour compter du 19 juin 1979 . 
MABIALA (Gr~goire), pour compter du 19 jun 1980 
MACOSSO (Andre), pour compter du 19 juin 1980 , 

Mmes MADZABOU n~e FINOUNOU--LOKO (Antoinette», 
pour compter du 19 d~cembre 1979; + 
MADZOU-NGOULOU n~e PAHA (Eug~nie), pour com 
ter du 19 juin 1979; 

MIleMAHOUOU (Adelphine), pour compter du 19 d~cembr 
1979; 

MM. MAHOUNGOU (Pierre), pour compter du 19 juin 1979 ; 
MAKENE (Gaston), pour compter du 19 d~cemore 1979; 
MAKONKI (David), pour compter du 19 d~cembre 197£ ; 
MAKOUMBOU (Maurice), pour compter au 4 d~cert: 
1979; " 
MALAND A (Antoine),pour compter du 19 d~cembre 1979 
MALANDA (Michel), pour compter du 19 juin 1980 ; 
MALANDA (Maurice), pour compter du 19 d~cembr 

~'/~(woA nee srrA I@eraate), pour come das 1a 
juin 1980; 

· MM, MALONGA (Jean Marie), pour compter du 19 d~cembre 
1979; 
MALONGA (Fid~le), pour compter du 19 juin 1980 ; 

Mmes MAMBOU N~e KIAMANGA (Antoinette), pour comptr 
du 19 d~cembre 1979; 
MAMBOU n~e NIANGUI (Jos~phiner, pour compter cu 
19 d~cembre 1979; 

MM. MAMPOUY A (Rufin), pour compter du 19 juin 197£ 
MANGUILA (Albert), pour compter du 19 d~cebre 
1979; 

Mmes MANANGA n~e KONGO -POBA (Josette), pour compte 
du 19 juin 1980; 
MANTSANGA nee MOUNKOKA (C~line), pour comp 
11 d~cembre 1979; 

MM MAPALOU (Alexandre), pour compter du 11 d~cembrt 
1979; 
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ASSA LA (Gustave-C~lestin), pour compter du 19 d~ce 
mbre 1979; 
AS5A.MBA (Abraham), pour-copter du 19 d~cembre 

1979; 
MASSAM1BA (Jacques), pour compter du 19 d~cemore 
1979 

«Mes MASEENGO no MUANANZONZI (Albertine), pour 
corpter du 19 d~cembre 1979; 
ASSENGO nee NKOUSSOU (Denise) pour compter du 

19juin 1980; . '' 
M. AMASSEMA (Hypolite), pour compter du 19 juin 1980 • 
Mses MASSIMA nee KOUTETANA (Anne), pour compter 

du 19 d~cembre 1979; 
·i4. MAVOUNGOU (Jean-Pierre I), pour compter du 19 juin 

1980; 
MA VOUNGOU (Jean Pierre II), pour compter, du 19 juin 

. 1980; . · ? 

3147010ITOU.(V~ronique), pour compter du 19 d~ce 
rabre 1979;  
1AVOUNGOU (Daniel), pour compter du 19 decembre 
1979· ·< ' » 

ma AMAVOUNGOU n~e MOUTS]HA (Colette), pour comp ter 
du 19 d~cembre 1979· · 

t t ' 

it. AMA YOUKOU. (Jacob», pour compter du 19 d~cembre 
i9r9; " 
MANZA_(Dominique), pour compter du 19 juin.1980; 

ie MBANZOULOU (Madeleine), pour compter du 19 juin 
. 1979; : -; .. 

• MBENZA (Aaolphe), 'pour-compter du 19 juin 1979 : ne MBAYA nie NTSONGA (Honorine); pour compter du 19 
juin 1979; •  

IM. MB£MBA _(Gabriel),, pour compter du 19 juin 1979 ; 
. MBOKO (Mathieu), po~r compter du 19juin 1979· 
Mme MBONGOLO is~ VKENDA' (Monique), pour comipter du 
- 9juin 1979;- .- - 

• 'BOU-GOUBIL (Gaston), pour compter du 19 juin 
1980; · -· 
MBOUALA (Francois), pour compter du 19 juin 1979 ; 
MBOUA (Jean), pour compter du 19 juin 1980· 
RABOUMBA (Antoine), .pour compter du 19 d~cembre 
1979; . 
MEOUMBA (Pierre), pour compter du 19. juin 1980 ; 
MBOUNGOU (Albert), pour compter du 19 juin 1979 ; 

fMes MELINGUI nee OBOUROMOU~NDZ~ (Henriette), 
pour compter du 19 d~cembre 1979 · 
{VETOUMPAH n~e KAMBANG_(Jeanne), pour compter du 
19 d~cembre 1979; · 

AM. MFOUENTSELE--EMOUALA (Thomas), pour compter du 
19 juin 1980; 

.{{le!MAAKOLELA (H~l~ne), pour compter du 19 d~cembre 
1979; · 

f. RIAKONKAMA (Th~ophile), pour compter 'du 19 d~ce 
mbre 1979; 
IEE,Sraphin), pour compter .du 19 d~cembre 1979 ; 

MiEE--LIKIBI (Paul), pour compter du 12 d~cembre 
. 1979; 
ire M!LANDOU n~e IHABOURI (Augustine Marie), pour 

compter du 19 d~cembre 1979; 
tM. MINGUEI--MOUKILOU (CI~ment), pour compter du 19 

juin 1980; 
VI!ZONZO (Jean Marie), pour compter du 19 juin 1979; 
ISSIE MBANI (Lambert), pour compter du 19 d~ce 

mbre 1979 ; 
MISSIE (Mathieu), pour compter du 19 juin 1979; re MOMBONGO n~e FUMICHOM (Odette), pour compter 
du 19 juin 1980; . ' 

#M. MOKOUNGOU (Fran~ois), pour compter .du 2 juin 1980 ; 
Mes MONGUIMET nee DIKAMONA (Eug~nie), pour com 

ptor du 19 juin 1979; 
MOTOUL1 n~e BOMBAMBE (Val~rie-Christine), pour 
compter du 19 d~cembre 1979 ; 

A, MOSSALA (Honor~), pour compter du 19 d~cembre 1979 
MOUANDA (Martin), pour compter du 19 juin 1980 ; 

rae MOUANDA n~e MONGO--KANDA (Jeanne), pour 

compter du 19 juin 1980; 
MM. MOUANGA (Andr~), pour compter du 19 juin 1tt 

MOUANGA (Jonathan), pour compter du 5 aout 11 
g}{SOUNou (Francois), pour compter u 1er ·rs-» 

Mme MOUDILOU n~e LOUMPANGOU (Jacqu~lino) i 

compter du 19 juin 1979· 
M. MOUELLE (Junien-Albert), pour compter du 9 d&sos 

1979; 
Mme MOUANDHA n~e MATSINTONGA (Lucie), pou «·re 

du 19 juin 1979; 
MOUELLE--LOUILOU (Marcel), pour compter «du I t. 
1979 

'MI. MOUKEMBOU (Denis), pour compter du 19 «di est 

1979; 
MOUINDO (Jean), pour compter du 19 d~cemt IUI 

Mme MOUKILA--KIDZIMOU n~e BOUANGA KIBAMII IA : 
pour compter du 19 ~cembre i979;  

'--M. MOUKOKO (Rapha~l), pour compter du 19 ad rt 
1979; 

Mme MOUSSITOU n~e TSiMBA (Rachel), pour compt ·t ti# 
d~cembre 1979; 

MI. MOUSSOUAKA (Paul), pour compter au 19 «dd or++ 
1979; 
MOUSSOUNDI (Antoine), pour compter du 19 «ds«mt+ 
1979; • 

MIle MOUTOULA (Marie Florence), pour compter «du j+ 
1979; 

MM. M'PANDOU (Bernard), pour compter du 19 «dk et- 
1979; 
PANDOU (Paul), pour compter du 19 d~cemt« 1re 

Veuve MPASSY nee CARDOT (vadeleine), pour comyto ts if 
d~cembre 1979 ; 

Mme MPEMBA n~e NZOUMBA--YOUNGUI (B~at·) r"= 
compter du 19 juin 1979 ; 

M. MPOUNGUI (Pascal), pour compter du 19 Jin 1l 
Mmes MPOUNGUI n~e NSONA (Jacqu~line), pour cone· 

19 juin 1980; 
tNABODEBE n~e KOU (Emilienne), pour comp to A, s 
d~cembre 19/9 ; 

MM. NANGA (Raymond), pour compter du 10 Jui 1i. 
NDAGA (Philippe), pour compter du 19 juin 19U0, 
NDELENGO (Etienne),' pour compter au 9 ul tb:, 

[ NIANGOULA (Michel), pour compter du 9 d~cmt. 
NDINGA (Jean Fran~ois), pour compter du 19 «db+vt 
1979; 
NDONGA (Jean Marie), pour compter du 19 1 

MIleNDOULOU (Julienne), pour compter du 19 jtnu t~ii 
MM. NDOUMBOU (Paul), pour .compter du 6 julo ti 

NDOUNGA (Paul), pour compter du 6 juin 1980, 
NDOUNGA (Maurice), pour compter du 19 jun t) 
NDZON -DZANGOYE (Jean Maurice), 'pour cote #+ 
19 juin 198u; . 
NDZOUNGOU (Antoine), pour compter du 19 Ji ifi, 

Mme NGAKOUHA nee KALABITE (Tn~rese), pour count+# 
19 d~cembre 1979; 

MM. NGAMBOU (Francois), pour compter du 19 [ ti ' 
NGAMBANI (Antoine), pour' compter du 19 des·+ 
1979; r 
NGANGA (Basile), pour compter du 19 juin 1980, 
vGOMA (Pierre), pour compter du 11 a00t 1979 
NGOMA (Emmanuel), pour compter du 19 d~cams i++# 
NGOMA (Rudolphe), pour compter du 19 d~ceml+ l#+ 

Mme NGOMAKOUNGA n~e LEMBA (Yvonne), Dou ts 
ter du 19 d~cembre 1979; ' 

MI. NGOMA--NKOMBO (Albert), pour compte du t# t 
1979; 
NGOMA-MOUSSAVOU (Jean Blaise), pour «o + 
11 juin 1980; 

vIme NGOMA-NOMBO nee IDOURRA (Claire), po ·»+ 
du 19 juin 1979; 

MM. NGOUAMA TSAMBA (Germain), pour compt+ • 
d~cembre 1979: 
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NGOULOU (Alphonse), pour compter du 19 dcerbre 
1979· · . 

Mmes NGOUMA--KIBODI n~e KIBINDA (Jeanne), pour comp 
ter du 19 juin 1980; 
NGUELE nee MIFOUNDOU (Georgette), pour compter 
du 19 decembre 19/9; 

MM. NGUIE (Ernest), pour compter du 2 juin 1980; 
NGUIMBI (Albert), pour compter du 19 join 1979; 
NIATY (Gaston), pour compter au 19 juin 1980; 
NKAKOU (Henri), pour compter du 19 juin 1979; 

NEOUA (Simon), pour compter du 19 dcembre 1979; 
NKOUKA (Antoine), pour compter du 19 juin 1980; 

Mme NSEMI n~e YENGO (Pauline, pour compter du 19 d8. 
cembre 1979· "- : 

MM.: NTSI~TE? (Etienne), pour·compter du 19 juin 1979; 
NZABAKANY (Joseph), pour compter du 19 juin 1979 . 

.NZAHOU (Maurice), pour compter, du-19 d~cembre 1979; 
Vines NZAMBA n~e LOUHOU (Martin~), pour compter du 19 

iuin 190; .. 
NZAOU n~e TSO (Marie Claire), pour compter du 19 d¢ 
cernbre 1979; 
NZILA MOUDHI n~e NKAYA (Simone), pour comptar du 

. 19d~cerbre 19/9;. ", ' • " 
l'ZILLAH (Pierre), pour compter au 10 juin 1980.; 

OBUUMBA_ (Pierre), pour compter du 15 mai 150; . Y 0BQYQ_Alphors), pour compter du 9 d~cembre 1979; 
1rii0DUO-n~e L1BELIA (Marthe Margu~rite), pour compter 

'd 19 d~cembre.1979; ' . . d NKOUNKA (Berard), pour compter du 19 d~cemnbre 
'1979:: : : Ti~ OKOURANGOULOI n~e NTUETA (Marie: pour compter 

du 19 d~cembre 1979 • . 
{M, . ONDONGO (Boniface), pour cornpter du 2 d~cerbre 
·1979; · ... ! ONDONGO (Rodrigue), pour 'compter- du 19 ddcerbra 
1 1979; · me ONDZIE n~e ELENDE (V~ronique), pour compter du 19 

Juin 1979; i oNbziE (cyr-Pascal), pour coripter du 2 juia 1980 ; 
'@» ONDZIE n~e ONDONGO (Th~rese), pour comptsr du 

19juii 1980; ·:. 
al, OPANA--NGOLALI (Jean Nestor), pour compter du 19 

d~cembr 1979; ' . " 
ONGAGN} (Alphonse), pour compter du 19 dcemnbre 
1979; • 
TSALE YOUGA (Emmanuel), pour compter du 9 juin 
1979. - -· 
ODA'UTOUKANABIO (Joseph), pour compter du 19 
d~cembre 1979; . . 
OUKAMBAT (Faustin), pour compter du 19 dcembre 

• 1979; ' : 
'OUMBA (Jacqu~line), pour compter du 19 d~cembre 1979 
A PAMBOUAKOUNI (Alphonse), pour compter du 19 juin 

1979; 
POATY (Marie Th~rse), pour compter du 19 d&cemble 

1979; 
POMBO (Augustine), pour compter du 19 juin 1980 ; 

3M, POUELE Jean), pour corpter di 2~ juin 1980; . 
;POUMA (Jean Sasaut), pour compter du 20 jui 1980 ; 

do PURUENGE n~e WAMBEMI (Marie Elisabeth), pour com 
pter du 19 juin 1980; . 

tl, SAMBA (F~lix I), pour compter du 19 d~cembre 1979 ; 
SAMBA (Maurice), pour compter du 19 d~cambre 1979 ; 
SAMBA (Felix IH), pour compter du 19 dcembre 1979; 
SAMBOU-BENTOU (Albin Salem), pour compter du 19 
d~ceibre 1979; 

3we SAMBA n~e LOUBASSOU (Suzanne), pour compter du 
19 d~cemnbre 1979; 
SAMBA (Joseph), pour compter du 19 d~cembre 1979; 

{i@SAMBOU (Colette», pour compter ca T9 juin 1979; • 
hos SAYA n~e NZELA--KAKOULOU (Marie), pour compter 

du 19 juin 4979: 
" SAYA n~e PASSA (Germaine), pour compter du 19 ace 

mbre 1979; 
MM. SIDEBE (Jacques), pour compter du 19 juin 1979; 

SIMA (Joseph), pour compter du 19 d~cembre 1979 
TATY (Basile), pour compter du 19 a~cembre 1979 ; 

Mme TATHY n~e VOUKA (Rachel), pour compter du 10 juin 
1980; + 

M. TCHILOEMBA (Laurent), pour compter du 19 juin 1980; 
Mme THOUASSA n~e MOKOKO (Pierrette), 

MM. TOUANGU]SSA (Casimir), pour compter du 19 juin 1980 
" TOuNDA (Jean), pour compter du 19 juin 1979 ; 

Mme TRAORE n~e DQNGA (Christine), pour compter u 19 
d~cembre 1979· 

MM. TSAKA (Justin), pour du 19 a~cembre 1979: 
- TSOUADI--NGOUBILI (Antoine), pour compter du' 19 

d~cembre 1979; . 
ZANGANGA -(Adolphe), pour compter au 19 juin 1979 • 

?NS.PATA (Aiphions~ M~dard), pour comptir du-2 d~- z cembre I979; . 
.i_" ZONZEA_ (Pierre), pour compter du 11-juin, 1980 ; 

" Au 4~me ~chelon . 
; Veuve BAGANINA nee B]ANZO (Madelene), pour compter du 
} 1er mars 1979· • · . 5., 
]'· ·· · · ;Mme.,BAKEKOLO nee LEMBA (Marianne), pour cmpter du 
] 14avrit1980; '. •· : .-.'°' 
M. GANDZIAMI (Bernard), pour compter au 15janvier 1979; 
iMme MAHOUA nee KIMOUESSA.{H~lne);-pour cmnptor .du 

, '-er mars 19/9· · --> ." .> .' 
} MM.. MAKOSO (G~spard), pour 'corpt~rt.du 1er a&cembres 

1979: · ••  · . ·. . . . 
MBERE {Edouard), pour ccimpter du 19 octobre 1979 ; 
MIALEBAMA.: (Jean), pour compter di 12 avri+ 1979; 

' MILONGO (Joseph), pour- compter_au 22' novembre 
1979; -·- it57 : 

MOUKO--MOUKENGUE (L~op ,Pau), pour;cbripter du 
------ ------...,-�- -- -�-..IC: ...... - -- •. - . 
6f~vrier.1979·· · '-  
NZOULOU (Jacquesr; pour compter du 22 novembre 1979 
NKOUKA (Eu~g~nie), po~r compter'du. 5 juin 1979 ; 
POCKA (Bern~rd), pour compter du 22 novembre 1979; 
MBEH {Edouard), pourcompter du 18 avril 1980; • 
SITA (Ga&tan); pour compter du 12 avril 1979; • « 

Mme SOKY _n~e BAMANABIO (Marie Maelejne), pour .com 
· pter du 13 aout 1979; · a  

·Au 5~me~chelon 
MM. BAKATOULA (Emile), pour compter du,19 juin 1980 ; 

BENAMIO. (Mathias), pour compter du 12 juin 1979 ; 
B9FOKO (Marcel), pour compter du 22 mai 1980; 
GUIMBI (Jean Charles), pour compter du 24 novembre 
1979;· t 

KENZO (Joseph), pour compter du 22 mai 1980; 
• MOUANDA (Pascal), pour compter du 16 aot 1979 ; 

_ MOLEMBE (Ren~), pour compter du 17 f~vrier 1980; 
MPASSI (Edouard), pour compter du 19 juin 1979 ; 
NDOUMAS (Jacques), pour compter du 19 d~cembre 1979 
NSOUZA (Albert), pour compter du 22 septembre 1979; 

Au 6me ~chelon -. 
M. NZINGOULA (Bernard), pour compter du 19 juin 1979 ; 

Au 7~me ~chelon 
MM, MIFOUNDOU (Joseph), pur compter du 22 mai 1980 ; 

QKANA (Dominique), pour compter du 22 mai 1980 ; 
.. 
Au 8~me ~chelon 

M. MASSAMBA (Aubin), pour compter du 1er janvier 1980 ; 

Au 9~me ~chelon 
MM. MAMBEKE (Francois), pour compter du 1er juillet 1979 ; 

MAVILA (Christophe), pour compter du 27 d~cembre 
1979; 

C.-- Agents techniques de Laboratoire 
. Au 2me ~chelon 

MM. AMPHA (Albert), pour compter du 23 uillet 1979 
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(Antoinette), pour compter du 11 daco..l 

I-- Categorie D, Hi~rarcnie I 
Infirmiers br~vet~s 
Au 3~me ~chelon, 

PONDY (Elise), pour compter du 1t a> Mme ABOMY n~e 
cembre 19/9; 

vIme ANUON (Elisabet), pour compter du 11 juin 1unu 
BATOLA (Madeleine), pour compter du 11 deomte 
1979; 
PAMBOU (Marthe); pour compter du 11 juin 1uuw 

M. BITSINDOU (Ignace), pour copter du 11 d~ ob' 
1979; 

MIies BOUANGA 
19,9; 
BOUANGA (Cath~rine), pour compter du 11 juin 1unu» 
BOUANGA (Suzanne), pour compter du 11 ate ustar 
1979; 

Mmes BON GOMA n~e BILO (Cl~mentine), pour comtr 
11 j0in 1980; ., 

/ EKABOKO n~e ANGOULA (Julienne), pour couyt A» 
1id~cembre 1979; 

MIleEWONOKO (Albertine), pour compter du 11 juin 1u#Mi 
Mmes IBAKA n~e KILO (Agn~s), pour compter du 11 des mt 

1979: 
LOKI nee APENDI (Georgine), pour compter au It j 

1980; 
INGOUAKA n~e MOUSSENI (Victorine), pour cows 
du 11 decembre 1979; 

MIles KANGOU (Th~r~se), pour cmpter au 11 «d'tr# 
1979· 
KOYO (lsabelle), pour compter du 11 d~cembre 1Hi», 

Mmes GOMA--DEBAT n~e BIBILA (Julienne), pour cony·le 
du 1t d~cembre 1979; 
MAKITA n~e N2OUMBA (Monique), pour comptor d +H 
d~cembre 1979; 

MIle APEMBE (Jacqu~line), pour compter du 11 juin omi. 
Mre MAZIKOU n~e BABOUABAN (Marie), pour cont«t i' 

11 d~cembre 1979, 
M. NGALA (Jean), pour compter du 11 d~cembra [# 1 
MIleOBOLOKAMBI (Louise), pour coaspter du 11 Jui It! 
Mme PEMBA n~e OUMBA (H~l~ner, pcur compte «d l 

d~cembre 1979. " 
MIles SANDO (Marie Louise), pour compter du 11 juin 1l 

SARA (Henriette), pour compter du 11 d~cembia 1/f. 
TSONO (Elisabeth), pour compter du 11 ju 1tit 
OUMBA (Martine), pour compter du 11 juin 1980. 

Au 6~me ~chelon 
MM. BAKOUMA (Paul), pour compter du rer juilot 1t 1 

MASSALA (Samuel), pour compeer au 1er janvuu 1#, 
2-- Hi~rarchie H 
Infirmievs (i~res) 

Au 4me ~chelon 
M. BOUITY (Jean-Baptiste), pour compter du 30 jui 1n 
Mme DIATANTOU n~e VOUIDIBIO (H~l~ne), pour ors 

du 3u d~cembre 1979; 
MAKOUNDOU (Patrice), pou, compter du 8 aout 1' 
NOMBO (Jean Aloise), pour compter au 30 «denote 
1979; 

MllePOUAHOUA (Jannette), pour compter du 1s d~ oo+ 

979; 
Mmes TATY n~e PEMBOLLOT (Ev~lyne), pour comptet «, , 

juin 1980; 
. YALA n~e . ANS1BA (Julienne), pour compter «du 1a 4 

cemore 1979; 
Mlle ZIMBIKISSA (Abertine), pour compter au 19 juin 1no 

Au 4~me ~chelon 
MM. MPASSI (Bienvenu Cl~ment), pour corpter du 21 a0s· 

1979; 
NSANGOU (Bemard)pour compter du 12 avri1 1980, 

Au 7~me ~chelon 
M. ITOUA (Alphonse,, pour compter du er Janvier 1ft 

GABALAKO (Antoine Marie), pour compter du 28 sep 
embre 1979; 
BANINGUININA (Gilbert), pour compter du z1 janvier 
1979; 
BATSEKAMA--KIKAMBOU (Raphael), pour copter au 
23 janvier 1979; 

Mmes KOUBUUILA n~e SOUAMOUNOU (Martine), pour 
comper au 8 novembre 1979; 
MATOUTA nee NZOLANI (Laustne), pour compter du 
9 novembre 1979; 

MM. BONGO (Jean Lucien), pour compter du 8 janvier 1979 ; 
MIERE (Pierre), pour compter du 4 d~cembre 1979 · 

rime MILUNGO n~e DZOBADILA (Henriette), pour compter 
du 3 novembre 1979; · 

MM. MATOUO (Jo~), pour compter du 19 juillet 1979 ; 
NGOMA (Victor), pour compter du 25 janvier 1979 ; 

NGOULOU (Patrice), pour compter du 17 novembre. 1979; 
Mmes NOUANOUNOU n~e KIANGUEBENE, (H~lne), pour 

compter du 4 novembre 1979; 
NSUNDE n~e KATOUKOULOU (Bernadette), pour comp 
ter du 12 novembre 19/9; 

M. TAMBA (Joseph), pour compter au 17 novembre 1979; 

Au 3me echelon . 
Mme BADILA n~e FILA (Gisele), pour compter du 19 juin 

198O; 
M. BAKALA NKAYA, pour compter du. 19 juin 1979 ; 
Mme BAYONNE n~e POUTI (Germaine), pour compter du 19 

juin 198u; : 
M. BOUNDA (Raoul), pour compter du 19 d~c~mbre 1979; 
Mme DOUFILOU n~e, BAHAMBOULA (Rose), pour compter 

du 19 d~cembre 1979; 
Ile ELANGA (Victorine), pour compter du 19 d~cembre 

• 1979; 
Mr?e ELENGA n~e NGALA (Madereine), pour compter au 19 

d~cemure 1979; 
MM. GOMA (Fid~le Aimeri), pour compter du 19 d~cemore 

1979; 
GOUENDE (J~rome), pour compter au 2 juin 1980 ; 
1BARA Mathias), pour compter au 10 d~cemure 1979 ; 

Mme KIKAMBA n~e BOUFANDZI (Albertine), pour compter 
9 d~cemure 1979; 

M. KIKAMA (Daniel), pour compter du 19 d~cembre 1979 ; 
Mme KISSAMA n~e BOUBOTE (Marie Jeanne), pour comp ter 

du 19 juin 1980; 
M. LENDZEKE (Fernarna), pour compter du 19 d~cembre 

1979; 
!mes 'LOUSSI0BO ne KOUSSOU (Berthe), pour compter du 

19 juin 1980; 
MABANDA n~e KINAVOUIDI (Claudine), pour compter 
au 19 dcemore 1979; ' 
MATOUTA n~e MAZIMIKOUMONA (C~cile), pour comp 
ter d 19 d~cembre 19/9;  

M. MEK±:E (Germain), pour, compter d~ 19 juin 1980 -; 
Mre BOU n~e MOUKEMBI (Antoinette), pour compeer du 

1 d~cembre 1979; 
M. MIAFOUNA (Philippe), pour compter du 19 juin 1980; 
Mm MOUANGA n~e MBONGO (Francoise), pour compter 
·' au 19jun 1979; .:. . 
MLe MOUDZELE (Marie-Anne,, pour compter du 2 juin 1979 ; 
Mmes MOUSSODJI n6e MATAMBA (Jos~phine), pour compter 

d 19 juin 1979 
MVOULA-MOUKALA n~e NKOLI (Charlotte), pour 
compter au 16 janvier 1980; 

MAM. NGANDOU _VDOUMOU (Jean Claude), pour compter du 
16 janvier 1980; 
NGANGOUE (Jean), pour Compter du 19 juin 1979; 

MIleNGOKIELE (Madeleine), pour compter du 19 juin 1980; 
MM. NIANGOULA (Albert), pour compter du 15 decerbre 

1980; 
NSONGA (Jean), pour compter du 19 juin 1980; 
OBORATALE (Fid~le, pour compter du 19 juin 1979; 
OMBALLET (Jean Chaires), pour copter du 19 juin 1980 
POALOYE (Anatole), pour cmpter du 10 juin 1980, 
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L, z" 
Au 7me ~chelon 

(, MAVOUNGOU (Bayonnard Gaspard), pour comprer Au 1er 
avril 1980; 

Au 10me ~che1on 
[M. BA YOULA-KENGUE (Jean), pour co.pter du 1er sep 

tembre 1979; 
NDOUANI (Dominique,, pour compter «tu 'er juillet 1979 
OPANDI (Christine), pour com;ter ca er jillet 1979. 

J 

t - Le present arrete. prendra effet du point de vue de l'ancien- 
t pour comprer des dates ci-dessus indiu~es, et de la solde zr compter du fer janvier 1981. 

. Promotion 

i
Par arrf!t� NO 8Q_fl.4 g.� 9· novernhr,a 1981, sont promus aux 
lons ci-apres au titre de ''ann~ 1979, {es Assistants so 
x principaux des cadres de 'a cat~orio A, hierarchie tt de es sociaux (Service social}, dont tes oms suwent : ACC : 
t. . -s 

f Au 33~me ~chelion 
MILANDOU (Fid~le), pour Compter au octobre 1979 

Au 4~me felt: 
PONGUI n~e MANDA {Th&rs), sou compter du 1er 

t1979; 
Au 5cme ~c velor 

E FILA (Florence,, pour compte: du A4 a0t 1979; ·> 

Au 7eme chelon 
€.� :; MALEt.A n6� BASSIMBA (Victoire), pour copter du 

12j~in 1979; =· · 
A pr~sent arret~ • prendra effet du point de vue de l'an 
tM pour compter d~s dates ci-dessus inaiqu~es et ae la so'de 
.tompter du 1er janvier 1981. 

Affectation 

i, arrt6 N9 8815 du 4 novembre 1982, M. ·MPIO (lgna 
}lddecin de 4~me ~chelon stagiaire (Option Stomatolo 
dos cadres de la cat~gorie A_hi~rarchie I des Services so 
t [Sant~ publique), pr~c~demment en stage d'application 
{toire ~ I'H~pital G~n~ral de Brazzaville autoris~ par note; 

ice NO 4595/DGSP; du 15 septembre 1979_ est mis ~ la. 
'hlon du M~decin Inspecteur de I'hpital d~ Talangai ~ 
3iiville. 

ltMLEMBOLO (Andr~), titulaire d'une Attestation 
mce es-Science de la Sant~ publique {Option Laboratoire) 
h ~ I'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
·unce d'int~gration et nomination dans es cadres r~guliors 
tQnction publique, au grade d'Assistant sanitaire stagiaire 
fres de la cat~gorie A_hi~rarchie ll des Services sociaux 

publique), est mis ~ l disposition du Directeur de I'H~ 
{\ 5ICE de Pointe-Noire, en complement d'effectif. 

' 

f [MBA-BIKOLA lBernard). ex-Etcdiant de l'Unjvers;. 
'/an NGOUABI ~ Brazzaville, tituleire de I'Attestation de 
' Sciences de la Sant~ publique (Option !aboratoiro), enc.e d'int~gration dans les cadres r~guliers de·la Fonc 
blique, au grade d'Assistant sanitaire stagiaire de la ca 
'111 hierarchic II des Services sociaux {Sant~ publique), est » disposition du Directeur de I'Hoitai A. SICS de 
-ione (R~gion Kouilou) en complement d'effectif. 

« quisitions de passage et de transport de bagage, se 
[tar~es aux int~ress~s et ~ventuellement ~ leurs familles 
etn du budget de l'Etat. 

fotsent arr~t~ prendra eftet ~ com;ter de ie dete de ri 
{utce des int~ress~s. 

__________ ofln----------- 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

Actes en abreg~ 

. Personnel 

Tjtularisation 

_Par arrt~ 'No 8977 du 9 novembre 1991, tes agents te 
chnques principaux stagiaires des cadres de cat~gorie B, hi~ 
rarchie t des Services techniques (Eaux et Forts), dont les noms 
suivent, sont titularis~es et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade 
au titre de l'ann~e 1979 ACC :N~ant. 
MM. MAYEMBO (Claude), pour compter du 11 d~cembre 

1979; 
KIBONGUI (apha~l), pour compter du 11 d~cembie 1979 
MAVINGA-ZAOU(St~phane), pour compter cu 13 d~ 
cembre 1979; ' 
MAVOUNGOU (Jean Baptiste) ; pour compter du 8 d~ 
cembre 1979; »· 
AVELA (Daniel),' pour compter du 9 octobre 1979 ; 
BAKALA (Maurice), pour compter du 14 septembre 1979; 
MATSOUMBOU (Alphonse), pour compter du ·14 septe 

.mbre 1979; . ' 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

PROMOTION 

Par arr@t~ NO 8603 du 6 novembre 1983, M. NGAMY 
(David), Greffier principal de 52me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II u Service judiciaire en service au Tri 
bunal de Grande Instance de Loubomo est promu au 6me ~che 

lon de son grade ~ trois (3) ans au·titre e l'ann~e 1977 pour 
compter au 15 juillet 1978. 

· Le pr~sent arrt~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour ccmpter de la date ci-dessus indiqu~e et du, point de 
vue de la solde ~ compter du 7er janvier 1981. 

L 

PROPI~TX MINIER E, FOETS, DOMAINES ET 
CONSERVATION DE LA POPRI~T~ FONCIERE. 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res, 
foncieres, urbaines et rurales en cours do demande ou d'attri 
bution et faisant l'objet d'insertion au Journal Officiel sont ~ 
la disposition du public dans les bureaux des services int~resss 
du Gouvernement de la-~publique Populaire au Congo ou des 
Circonscriptions administratives (r~gions et districts). 

DOMAINES 

Par arr&t6 NO 8712 au 4 novembre 1981, est prononc~e, 
l'expropriation pour cause d'utilit~ publique, des immobiiiers 
suivant sis ~ Brazzavirle. 
-- Une propri~t~ batie objet du Titre Foncier NO 2927, 
Section O. parcelle 122 'une superficie de 4.689,93 m? ap 
partenant a M. LOUKOKI (Fran~ois). 
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- Une propri~t~ non btie d'une superficie de 1.854 m? cons 
trtuant en l'impasse de I'Avenue'ORSI appartenant a la Munici 
palit~ de Brazzaville. 

""Les frais 'indemnisation ae la pr~sente expropriation sont ~ la charge de I'Etat congolats. 

- EXPROPRIATION 

Par arr~t~ NO 8713 du 2 novembre 1981, l'arr~t¢ t 
8.216/MF-DGI-CHPF du 3 octobre 1981, portant expropu 
tion pour cause d'Utilit~ publique est et demeure rapport 
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